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AVANT-l?ROPOS 

Le dévelop.pement de la politique agricole commune requiert une 

attention ·permanente des services de la Commission, en ce qui concerne 

non seulement le marché et :le .. s échanges, m~is aussi la structure agrai

re : domaine des plus complexes et des bien moins co~nus. 

crest avèe le souci d•8tre éclairée sùr les mesures et les dispo~ 

sitions en vigueur dans les Pays membres concernant certains aspects de 

la structure agricole que, dès 1960, la Direction Générale de l'Agricul-· 

ture a confié la présent_e étude à. M. le Dr-. A. DE LEEUW. 

Il peut paraître. surprenant à première vue qu'un seul expert t 

aussi qualifié soit-il, .se voit oonfier une étude d'une telle ampleur. 

Chaque pays intéressé ne compte-t-il pas d'éminents ~pécialistes en la 

matière qui; chacun dans son domaine propre, eurent certainement appor

gé davantage encore de précisions ~ 

Le choix d 1un seul expert a été dicté par le souci d'aller à 

1 1 essentie~ et de présenter les faits sous un même angle quel que soit 

le pays étudié. Toutes les précautions ont été prises par ailleurs pour 

permettre à l'auteur de bénéficier très largement du concours et de 

l'expérience de spécialistes parmi les plus qualifiés des Pays membres. 

Si cett.e. collaboration a eu pour incidence second. aire de prolonger les 

délais d'achèvement des rapports très au delà des prévisions, elle a 

par ~antre fait gagner l'étude en actualité, en exactitude, voire en 

précision. 

Les données de cette étude pour un pays déterminé ne présenteront 

peut-~tre pas un intér~t direct pour le.spécialiste de ce pays; elles 

lui offriront cependant une perspective sous un angle particulier 

des différentes interventions dans les domaines étudiés, et lui permet

tront de se familiariser avec les pratiques de chacun des Etats membres. 

Enfin, et surtout, pour les services de la Commission, cette documenta

tion certes perfectible - elle se~a perfectionnée à l'avenir selon les 

besoins- constitue une référence p~écieuse pour l'accomplissement de 
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leurs tâches de coordination et de stimulation des politiquesnationa~ 

les de structure agricole. 

Ile présent rapport est consacré à "Certains aspects de 1 t amé-. 

liera tion ·des structures agraire,s en Italie". Rédigé par le Dr. 

A. DE LEEUW, il est basé sur les travaux en la matière confiés au 

Dr. P. VIC TIŒLLI par la Dire ct ion Générale de 1 'Agriculture • Les 

opinions qu'il contient sont exprimées.sous la seule responsabilité 

des auteurs. 

La Direction Générale de l'Agriculture exprime sa gratitude 

à M. le Dr. A. DE lEEUW et à M. le Dr. P. VICINELLI pour les impor

tantes recherches auxquelles ils se sont livrés afin de mener à bien 

cette étude et pour la contribution positive qu'ils apportent ainsi à 

une meilleure connaissance des actions entreprises dans certains do

maines de la structure agricole au sein de chaque Etat membre. Ces 

remerciements vont également à tous les spécialistes et services qui 

ont bien voulu leur apporter leur précieux concours. 
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INTRODUCTION 

En vue d'établir et de dé~elopper la politique agricole commune, 

prévue par 1 1 article 39 du Tra_ité de Rome, la Commission do la C .. E.E. 

a présenté des propositions qui. :prévo5,..:-nt une coordination et une 

stimulation, à l'échelle de la Communauté, des politiques de structure 

agricole des Etats ~emb.res. 

Pour mener à bien sa mission en la matière, la Commission de la 

C.E.E. doit connaître de façon approfondie les différentes politiques 

nationales de structure agricole, et notamment les mesures législatives 

et les dispositions administratives ct financ~~res qui s'y rapportent. 

Les informations disponibles en la matière étant hétérogènes et 

incomplètes, il s'est avéré nécessaire d'cntroprondro un examen aussi 

approfondi que possible de ces politiques, sous leurs différents as

pects. Los politiques nationales de structure agricole peuvent compor

ter, en effet, des interventions diversifiées 

a) Interventions concernant l'infrastructure: elles conditionnent et 

sont conditionnées en partie par 1' amélioration dos structu.res 

agricoles proprement dites (aménagement. du territoire, industriali

sation, développement du réseau de communications, etc.); 

b) Interventions concernant la structure 11 intor-exploitations": elles 

constituent souvent un· préal·able à l'amélioration des structures 

internes d'exploitation (grands travaux d'hydraulique et d 1 assainis

sement des terres, aménagement des chemins ruraux, électrification, 

vulgarisation, etc.); 

c) Interventions concernant la structure interne de l'exploitation 

agricole: elles visent à 

-l'amélioration de la structure foncière (remembrement, agrandis

sement, déplacement et création d'exploitations, aménagement 

des chemins d 1exploitation, etc.); 

VI/8133/63-F 
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- 1 1 amélioration des condi~ions techniques de production (intro

duction de méthodes modernes de culture, modernisation de l'équi

pement technique, etc.). 

Compte tenu de la diversité dos sujets à examiner et de l'am

pleur des informations requises, il était impossible de répondre à 

l'ensemble des besoins de la Co~~ssion dans le cadre d'une soule 

étude. C'est pourquoi la présente étude a été limitée aUJ~ aspects re

latifs à l'amélioration de la st1~cture foncière des exploitations 

agricoles ct à.ccrtaines interventions concernant la structure "inter

exploitationsn .. · Elle a permis dt aborder les points suivants : 

a) remembrement et échanges de biens ruraux; 

b) agrandissement, déplacement et création d'exploitations; 

c) améliorations foncières;. 

d) voirie agricole; 

o) contrôle des eaux; 

f) conservation du sol; 

g) habitat rural; 

h) électrification et approvisionneme~t on eau. 

En outre, des mesures qui ne visent pas précisément los sujets 

énumérés ci-dessus, mais dont 1' incidenc_e sur certains d 1 entre eux 

n 1 est pas négligeable, ont été examinées soue la rubrique nMesuros com

plémentaires" (contrôle de l'aliénation des terres agricoles, mesures 

faisant obstacle au démembrement, droit de préemption, retraite des 

agriculteurs ~gés, etc.). 

L1étude est présentée do telle sorte que le lecteur puisse 

trouver réponse aux questions suivantes 

- sur quelles bases juridiques, 

- sur quelles dispositions administratives, 

VI/8133/63-F 
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sur quelle organisotion1 

- sur quels moyens financiers, 

reposent les mesures examinées ? 

!es réponses permettront en plus d 1analyser les relations entre 

les diverses dispositions ainsi que leur évolution. 

0 

0 0 

• 1 

La complexité des différentes mesures structurelles et leur 

caractère hétérogène d'un pays à l'autre ont conduit à présenter un 

ra~port séparé pour chaque pays. Cos rapports n'ont pas la prétention 

d'être complets ni dans l'énumération, ni dans l'examen des différen

tes mesures. Par ailleurs, llampleur relative des différents rapports 

nationaux ne reflète nullement la pondération attachée à la politique 

de structure agricole dans chacun des pays. Enfin, l'ordre dans le

quel les mesures structurelles ont été examinées no comporte pas on 

soi de prise de position quant à l'importance relative des divers 

moyens mis on oeuvre. 
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1. POLITIQUE AGRICOLE ET PROBLE:MES STRUCTURElS-

1.1 Introduction 

L'Italie, par la configuration géographique m~e de son territoire, 

présente des carsctéristiques très différentes de zone à zone, surtout 

par ses aspects orographiques et olimat~ques, qui dominent fortement 1 1 agrj 

culture. 

En ce qui concerne le preoier de ces aspects, il faut signaler 

que sur 27,8 millions d'hectares de superficie agricole et forestière, 

seulement 21 % sont constitués par des territoires en plaine, tandis que 

41% sont des collines (terrains accidentée d'une altitude allant jusqutà 

500 mètres environ) et les 38% restants des nontasnes (terrains très 

accidentés situés en majeure partie au-dessus de 500m.). 

Au point de vue climatique, le facteur déter~innnt est surtout 

l'inéeale répartition de la pluviosité; celle-ci présente èes pluies 

violentes concentrées principalement pendant les saisons froides (auto~e 

et hiver) et des précipitations d'été rares partout, extrêmement faibles 

dans le Sud et les deux grandes îles notamment. 

A cette double série de facteurs de milieu viennent s'ajouter 

d'autres· éléments qui ont beaucoup influencé les caractéristiques et le 

niveau général de l'agriculture dans les diverses zones du pays, par 

exemple la malaria qui pendant 22 siècles environ a dominé la vie d 1une 

grande partie de la péninsule, et le d~séquilibre au point de vue écono

mique, infrastructures (routes, etc4) et niveau do vie entre le Nord et 

le Sud, ainsi qu'entre les zones agricoles anciennes et les zones de 

conquête récente. 

Sur cette structure c1e base se sont greffées des situations com

plexes au point de vue population agricole et rapports ent~e propriété, 

exploitation et main d'oeuvre, dues surtout à 1 'évolut-ion politique dif

férente des multiples petits Etats, réunis seulement depuis 1860. 

VI/8133/63-F 
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On peut dire que l'orientation de. la politique agricole italienne 

est tout entière co~andée par l~s difficultés structurelles qui pèsent 

sur 1 1 économie de ce pays, et par la nécessité d'apporter une solution 

aux problèmes sociaux qui en découlent. Cette situation est due : 

- au faible pourcentage de terres productives; 

- à la présence d'une population agricole très nombreuse et au chômage 

qui· en découle; 

au régime foncier, caractérisé par une mauvaise répartition de la pro

priété et par le morcellement et le parcellement; 

au déséquilibre entre le Nord et le Sud, au point de vue équipement, 

développement industriel et ressources naturelles. 

0 

0 0 

1 ~ ,j.. 

/' 

Avant de reprendre l'examen de chacune de ces caractéristiques 

structurelles 1 signalons que 20 % seulement du prodt:r.it net du s~ota_ur Iü'1Yé 

étaient en 1961 -~~putés à l'agriculture, alors que ce pourcentage était 

de 50 % environ au début du siècle. 

1.2 La po~ulation agricole 

La population active agricole qui représentait au début du siècle 

60 % environ de la population aotuve totale est en diminution sensible 

car elle ne représente plus en 1961 que 30% environ (1); elle reste 

toutefois excédentaire par rapport aux possibilités locales de oise au 

travail. 

(1) Plus spécialement en ce qui concerne l'exode rural, cf.:G.GIORGI 
Aspects du développement structurel de l•agriculture en Italie, 
Bruxelles, 1962, p. 4- 27. 
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Ltaccroissement naturel de la population générale et les barriè

res éL 'immigration des pays dt Outre-1~ tlantique (1) ont contribué à augmen- · 

ter la densité de la population, entraînant ainsi un chômage (total ou 

partiel) de la main-d'oeuvre salariée, et le sous-ewploi des travailleurs 

agricoles non salariés, faute de richesses naturelles (agricoles et in

dustri~1les) suffisantes et donc la nécessité d'émigration de travail

leurs agricoles. 

~n ce qui concerne le chômage, on pourrait signaler que les sta

tistiques du Ministère du Travail précisent qu'en 1958, sur un total 

d'effèctifs de main-d'oeuvre agricole d'environ 6.400.000, 400.000 per

sonnes étaient en condition de chôm3ge(2). 70% de ces chômeurs étaient 

analphabètes ou avaient suivi quelques cours pr~~aires, 29,3 %n'avaient 

fait que des études primaires et 95,8% n'avaient suivi aucun cours de 

formation professionnelle (3); en outre, l.oo6.ooo ouvriers occasionnels 

travaillaient dans l'agriculture. 

Le sous-emploi global serait de l'ordre de 30% (sous-emploi 

caché : 11 %; sous-emploi saisonnier : 19 .~') avec des divergences régio

nales très importantes; dans l'Italie du Sud, il est de 50%, dans le 

Nord cle 22,3 %. 

1.3 Le régime foncier 

La propriété agricole relève pour 77 ~ dè la superficie totale de 

la propriété privée individuelle, pour 1~ % du domaine de l'Etat et des 

collectivités publiques et pour G % du patrimoine social des collecti

vités privées ("entes", institutions de bienfaisance, etc .. ). 

(1) De 1871 à 1951 on a compté jusqu'à 7 millions d'émigrants. 

(2) Istituto Centrale di Statistioa; "Forze di Lavoro", janvier 1959. 

(3) Censimento sulla disoccupazione in Italia7 Ministero del Lavoro, 
1957. 

VI/8133/63-F 
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L'entreprise agricole. elle-même relève : 

c1u faire-valoir direct (mise en valeur·par le propriétaire foncier 

sous sa responsabilité personnelle avec ou sans salariés); 

- du faire-valoir indirect sous forme de location (lfe:xploitant est fer

mier). et dè métayage (mise en valeur en commun par le propriétaire et 

le colon). 

Le tableau ci-après nous donne des détails au sujet de l'évolu

tion de la strueture·foncière, entre les recensements généraux de 1930 

·E?t 19~1.. Pour son interprét.ation il y a lieu de tenir compte des défi

.nitiqns ci-nprès, adoptées oomr~e base de recensement. 

Exploitations recensées : EJÇploitations sans considération d'une gran

deur minimum dont la superficie est mise en valeur· totalement ou par

tiellement sur le plan agricole, forestier ou de l'élevagè; y compris 

les exploitations d'élevage sans terre exploitée ainsi que les petites 

·exploitations dont la production ne sert qu'à l'autoconsommation : 

jardins .. :familiaux et élevage de petits anima~ pour autant qu'elles 

appartiennent à une unité de loge~ent et non pas à une exploitation, 

ne sont pas comprises. 

Superficies rcçensées . ( "Superficie totale dell'azienaa" )t Superficie 

totale des exploitations : superficie agricole et non agricole; les 

superficies non agricoles son~ com .. : .. osées. principalem~nt de superficies 

b~isées, incultes, d~ bâtiments et de dépendances. 
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Tableau 1 : Exploitations agricoles et forestières 

Comparaison entre les deux derniers recensemer. généraux 

-~·-~·- -- _____ .. __ 
Glasses de grandeur ~ombre dgexploitations ;';;\lye. ri icie exploitée (ha) 
des exploitations ---------------------------- --------------- ----------···---~------------ -----------------

(superficie exploitée) 1~30 1~61 Variations 1~30 1961 Variations 

Sans culture 14.881 ·---------
:Moins _de 0,1 ha ( 100.665 ! - ~ 7 .21·9 ( 

o,1 - 0,2 ha ( 177-468 28.e27 ( 
0,2 ... 0,3 ha ~ 909.782 161.160 122.909 ( 199-100 42.071 ( + 15.657 
0,3 - 0,4 ha 175-828 ( ( 63.504 l 
0,4 - 0,5 ha ( 156.871 ( ( 73.136 ( 

0,5 - 0, 75 ha ( 
581.299 315.177 ~ + 68.219 ~ 446.359 199-294 ~ + 52.971 0,75 - 1,00 ha ( 334.341 300.036 

1 - 1,5 ha ( 430.960 ( ( 547-928 

~ + 
1,5 - 2 ha ( 

1. :.:!72. 590 399.07 6 ~ + 23.966 ! 2.398.333 658.171 62.034 2 - 2,5 ha ~ 257 ·997 586.661 
2,5 - 3 ha 238-523 ( 665.617 ( 

3 - 3,5 ha ( 171.532 ~ ! 563.070 

1 + 
3,5 - 4 ha ! 532.827 162.078 

33-984 2.092.259 616.§04 147.67 5 4 't 4,5 ha 114.863 ~ + 491.9~7 
4,5. - 5 ha 118.338 ( 568.373 

5 - 7,5 ha ~ 492.209 356.827 ( + 68.121 ~ 3.482.148. 2.201.952 ( + 490-574 7,5 - 10 ha 203.503 ( 1. 770.770 ( 

10 - 12,5 ha ! 115-415 ! + 

( 1. 295.856 ( 
12,5 - 15 ha 253-959 60.370 34-363 ~ 3. 535.864 1.105.162 ~ + 

468.405 
15 - 20 ha 92.537 1. 6o3. 251 

20 - 25 ha 

1 

44-241 ( ~ 990.414 ( 
25 - 30 ha 106.961 27.882 ~ + 10.7 63 3.188. 627 765-988 ! + 

309.958 30 -40 ha 29.746 ( 1.030.577 
40 -50 ha 15.8)5 ( ( 7ll.Eo6 

50 - 75 ha ~ 25-575 
19.012 ( + 2.481 ~ 1. 782.090 1.1.58. 248 ~ + 159.867 

75 - 100 ha 9.044 ( 783.709 

lOO -1.50 ha ~ 11.289 8.016 ~ + 415 
( 

1.580.454 980.516 ~ + 38.851 
150 - 200 ha 3. 688 ( 638.789 

200 -250 ha ~ 6.270 1.951 ~ - 556 ~ 1.925. 619 436.'277 ~ - 182.281 250 - 500 ha 3.763 1.307.061 

,500 - 1.000 ha 1.909 1.7 56 - 153 1.342.002 1.22).554 - 116.448 

1.000 - 2. 500 ha ~ 1.596 
1.016 ~ - 216 ~ 4.278.889 1.544.815 ~ 1.100.655 2.500 ha et plus 364 1. 633.419 

r--------- ---------- -------------- ---------------r-----------------;~~;~;~~--:--'346~---Total 4-196.266 4-314-744 + 118.478 26. 2)1. 7 44 

dont de 1 ha et plus 2. 705.185 2.878.353 + 173.168 25.606.285 25.884.265 + 277.980 

~ 1 Office Statistique des t;ommuna.utés ~uropéennes; Statistiq~e agricole, 1962, 4, p. 81. 
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L'Italie est avant tout un pays de petites exploitations privées, 

puisque 89,5% d•entre elles ont une superficie inférieure à 10 ha, 

couvrant le tiers seulement de la superficie agricole (voir tableau ci

après). 

~ableau 2 : Répartition des exploitations 
-: 

1930 1961 1930 .. 1961 

Nombre % Nombre % Superficie %· Superficie % 

3.788.707 90,3 3.860.088 89,5 8.618.199 32,8 9.387 .. 110 35,3 

404.054 9,6 451.520 10,4 12.012.654 .45,8 12.807.454 48,1 

pOü-2500 ha 3.505 o,1 ).136 o,1 5.620.891 21,4 4.403.788 16,6 
et + 

Source : Calculé d'après les données du tableau 1 

La micro-exploitation étant très import-.nte, le morcellement du 

terriroire agricole est donc une des données de base de la structure 

agraire italienne. 

D1 après l'enquête détaillée faite en 1947 par "1 1 Istituto Nazio

nale di Economia Agraria", la superficie mise à bail par les proprié

taires (privés ou "entes") intéresse 26,3 % de la superficie agricole 

totale. Le reste - 73,7% - est exploité par le propriétaire, soit en 

tant que cultivateur direct avec l'aide uniquement de main-d'oeuvre 

familiale ou une très faible proportion de main-d'oeuvre salariée, soit 

en tant qu'entrepreneur utilisant une main-d'oeuvre salariée nombreuse, 

ou encore en utilisant le métayage (entreprise appelée en Italie Çicapi

taliste") .• 

Près de 55 % de la superficie productive italienne relevant de 

la propriété privée est mise en valeur par des exploitations familiales 

(cultivateurs dir~cts), en propre (37 %) ou à bail (18 %). L'entreprise 

dite "capitaliste" et l'entreprise dite "cultivatrice-capitaliste", c'est

à-dire celle dans laquelle la main-d'oeuvre non familiale atteint 50% 

ou plus de la main-d'oeuvre totale de 1 1 entreprise, s'exercent sur 45% 
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de la superficie productrice. Parmi les entreprises "capitalistes" 

c'est le métayage qui prévaut, suivi par les entreprises utilisant 

des salariés agricoles. Il co.nvient également de signaler que 2/5 

des terres cultivables des "entes" sont mis à bail à des exploitants 

familiaux (1). Globalement, le faire valoir direct est de l'ordre 

de 48% de la superficie totale. 

La situation foncière es·t encore aggravée par 1 'existence d •_un 

parcellement excessif, plus particulièrement des petites exploitations. 

Les renseignements exacts manquent; ln superficie moyenne des 

exploitations serait de 2 ha 25, et une exploitation moyenne ae.rait · . 

composée de 5, 7 parcel~es environ- ·ayant une superficie de 0 1 5 ha (2). 

Le degré de dispersion des parcelles qui résufte de cette situation 

est très élevé. En de nombreux endroits, spécialement dans le sud du 

pays, où domine l'habitat concentré, des. distances entre parcelles 

de l'ordre de plusieurs· kilowètres·sont courcntés. 

0 

o· o 

Ces divers aspects de la structure foncière se présentent 

dtune façon très différente selon les régions. 

Il est des régions entières où le parcelle~ent et le morcel

lement sont pratiquement inconnus: ainsi la plaine lombarde et la 

vaste zone de métayage de l'Emilie, de la Toscane, de la Marche et de 

l 10mbrie. Le phénomène revêt par ~entre un caractère grave dans toutes 

les zones de collines préa~pines, dans les vallées des Alpes, des 

(1) Cf. O.E.C.E~, 4e Rapport sur les politiques agricoles en Europe 
et en Amérique du Nord, Paris, 1960 t Italie, p~ 265. 

(2) Remembrement en Europe (Institut International pour l'Amélioration 
et la Mise en valeur des terres, 3 F); Wageningen, H. Veenman 
& Zonen, N.v., 1959, p. 15. 
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Appenins at surtout dans les régions plus pauvres du Mezzogiorno, 

c'est-à-dire dans toutes les régions où, en raison de la pauvreté 

intrinsèque de la terre, le passage à la propriété paysanne s'est 

opéré depuis longtemps. On admet que les territoires graveQent touchés 

par le désordre foncier couvrent plus d'un tiers de la superficie 

totale du pays. 

M~we si l'on considère que le morcellement trouve souvent des 

raisons, voire certaines justifications deyant les exigences et les 

possibilités locales, le p~énomènc est considéré corŒne très grave, en 

raison surtout de son amplification rapide. On constate, sur base des 

données précises du Cadastre pnr exemple, une augmentation de 1,2 

nillion d 1tunités agricoles entre 1952 et 1958. L'accroissement du . 
nombre d 1 tt exploit-ations .en propriété" a atteint 265.270 unités entre 

1957 et 1958 et 283.903 entre 1958 et 1959. 

L'observation quotidienne confir~e d'ailleurs ces chiffres; 

à l'occasion, par exemple, de dispositions testan1entaires, .toute 

famille paysa~e partage entre ses enfants chacune des diverses par

celles qu'olle possède, même s'il n'échoit à chaque descendant, comme 

c'est souvent le cas, que quelques ares ou quelques arbres. 

Lê parcellement est également favorisé par les nombreuses 

aliénations entre vifs. L 1 aspirati~n séculaire des travailleurs de 

lu terre à la propriété se traduit par l'acquisit~on, aussitôt que 

possible, de véritables lopins de terre; on considère souvent comme 

avantageux le fait de posséder des parcelles dispersées aux quatre 

coins du village, afin de pouvoir mieux résister aux adversités cli

matiques. Dans les régions où le chômage sévit sévèrement~ la propriété 

d'une par~elle de terre, même minuscule, constitue une forme d 1 assurance 

contre la misère. L'émigrant revenant au pays cherche également à 

acquérir un lopin de terre, sans trop se préoccuper de l'efficience. 

Bien qu'en diminution aujourd'hui, ces pratiques constituent néanmojn~ 

une réalité non négligeable dans les zones moins développées. 
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Dans d'autres zones au contraire -notamment dans la bande 

préalpine - c'est la proxioité des centres urbains et l'industria

l~sation intense qui.facilitent un type particulier de parcellement, 

en ce se'ns que 1' activité agricole est ici colilplémentaire à d'autres 

activités: il est évident que, dans ces cas-, le phénor:1ène rev~t un 

caractère moins.grave. 

1.4 L'équipement des exploitations 

Les renseignements font largement défaut pour l'appréciation 

de l'équipement des exploitations. 

Il faut, certes, signaler les progrès.aocomplis dans le domaine 

da 'l'irrigation et de l'arrosage, techniques qui peuvent encore ~tre 

étendues (13,2 % du territoire cultivé sont irrigués) mais nécessi

teront une forte quantité de capitaux par hectare. 

L'usage de l'électricité s'est également beaucoup développé; 

en 1954, on comptait 48.248 installations d'irrigation conso~~ant 

171,4 millions de kWh. L'ensemble des 99.220 installations électriques 

de divers usnges {y compris l'irrigation) représentait la m€me année 

une puissance installée de 434,7 millions de k]f. consommant au total 

325 1 8 nillions de kïlh.; 65,7% de la puissance installée se trouve 

dans l'Italie du Nord, la Lombardie venant en.t~te de toutes les 

régions. 

Le problème de-l'équipement est intime1:1ent lié au problème .' 

régional et à la nature de l'habitat, concentré ou dispersé. L'instal

lation dispersée prédomine dans l'Italie septentrionale et centrale, 

où le olimàt per~et les cultUres fourragères ce qui nécessite par 

conséquent la présence de l.'étable; l'installation concentrée est la 

plus habituelle dans ~es régions oéridionales et insulaires où manquent 

souvent une véritable] "exploitatiop. agricole" organisée. 

Signalons, pour conc~uro cet ~perçu de la structure agraire, 

que la densité du:)réseau routier. agricole est de o, 59 km/100 ha 

environ. 
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1.5 Conclusions 

En fonction des données structurelles esquissées ci-dessus 
1 ' 

s'est développée les 40 dcrnièrGs années une politique active d'inter-

vention de 1 'Et nt visant à aoéliorer.:'los conditions de l'agriculture 

et du monde rural intalions; tant au point de vue structurel que 

conjoncturel. 

En ce qui concerne los aspects structurels l'effort s 1est 

traditionnellement concentré - et se concentre encore toujours -

sur la bonification {1) c'est-à-dire sur des travatL~ tendant à modi

fier le milieu, en gagnant de nouvelles terres (surtout dans les 

basses régions) à l'agriculture, gr~ce aux aménagements hydrauliques, 

à l'irrigation ct à la construction de routes. Les 10 dernières 

années, la politique de bonifiaction qui était au début surtout pour

suivie dans le Nord (notamment en Vénétie et en Emilie) s'est inten

sifiée dons lo Sud et dans les régions montagneuses. 

La vasto action de bonification ne sc limite toutefois pas 

aux grands trava~~ publics hydrauliques, diirrigation, de construc

tion de routes, etc.; elle est poursuivie également on faveur des 

bâtiments rurat~ et autres équipements, noto~~cnt par des subventions 

à fonds perdus. Pareille action s'est étendue à partir do 1952, 

également au secteur de la mécanisation, entre autres par une politique 

efficace do crédit à faible taux d•intérôt. 

Relativement peu a été fait en matière ùo réglementation des 

contrats agricoles .(ils ont trouvé toutefois une sauvegarde efficace 

sur le plan syndical). En revanche, une politique résolue est mise 

en oeuvre depuis longtemps, à ltaido d'une importante intervention 

financière de l'Etat en faveur do la petite propriété paysanne (exploi-

(1) En Italie los termes "bonification" et "amélioration foncière" 
ne sont pas des synonymes. Le terme "bonification" s'applique 
à dos actions qui intéressent généralement une zone impo.rtante 
et entière ou du moins un groupe de propriétés. 
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tations familiales). Gr~ce à cette politique, les grandes exploitations 

extensives du type "latiftmdia" dont question plus haut ont- désormais 

presque disparu. 

Malgr~ toutes les préoccupations des milieux intéressés, et 

malgré .les directives. préèises contenues dans la Constitution et dans 

le Code civil, ltaction en faveur du remembrement a jusqu'ici été 

faible. 

Dans le domaine économique et conjoncturel l'intervention de 

l'Etat peut ~tre r~sumée conme suit : 

- Défense orgnnique sur lo. plan du o·ommorce extérieur et de 1 'organi

sation de marché do quelques produits de ~aso -blé, riz, tabac -

constituant 1 1essentiol des revenus agricoles; 

- Interventions en fayeur des secteurs agricoles en difficulté~· 

~o~ammont pnr·des facilités de ·Crédit pour la conservation.des 

produits, par l'aide aux consortiums et aux coopératives, etc. 

-Aide à l'expérimentation agricole et assistance technique, organisées 

à l'échelon national et prow:ncial 

Los dernières années, le développement de l'industrie et des 

activités tertiaires, ainsi qu'une émigration plus régulière ont 

permis d'amorcer le transfert de la population rurale excédentaire. 

0 

0 0 

Les problèmes urgents do 1 1agrictùturo italienne peuvent se 

résumcr·ainsi: 

a) au point de vuo structurel: trouver la manière d 1 arr~ter le morcel

lement et le parcellemcnt des exploitations, ct. ce saps ~alentir, 

dan~ los vastes zones où manque encore une structure foncière 

adéquate, la mise on oeuvre du développement de l'équipement rural 
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(maisons, étables, plantations, irrigation) et la création d'exploi

tations viables; 

b) Au point de vue technique et économique: 

Pour le Nord et certaines zones q.u pays·: concentrer 1 t effort en 

faveur de l'élevage et des autres productions animales, afin de 

porter ce secteur au niveau indi~pensable à ln réalisa~ion d'un 

bon équilibre dans l·torganieation technique des exploitations; 

Pour le Sud et les nes: me~tre en o·euvre, par 1 t irrigation et 

l'aménagement et dans les milieux qui se pr~tent à une telle 

politiqua, une politique en faveur de la diffusion des cultures 

maraJ::chère s ; 

o) Au point de vUe social: intensifier surtout l'instruction générale 

et la formation professionnelle technique des jeunes ruraux, y 

compris los femmes .• 

La solution de ces problèmes a été conditionnée, jusqu'ici, 

par la présence d·'uno forte poussée démographique ct par le problème 

do 11 eau. 
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2. 03.GANISA;~ION GENERALE D'§_L_!~LI,9RATION DE LA STRUCTURE AGRAIRE -

AIDE FINliliCTERE 

2.1 Le Ministère do l'A~~~ou1ture et des Forêts 

2.1.1 Sorvi~es centraux 

En principe, l'amélioration ~e.la strcuture agraire est de la 

compétence du Ministère de l'Agrictûture et des For6ts (Ministero 

dell' agricoltura e delle foreste). Le Ministère chargé des questions 

relatives au développement des régions méridionales ainsi_ que le 

Ministère dos Travaux publics y collaborent égalem~nt. 

Le M~istère de l'Agriculture et des Forêts comprend: 

- la Direction générale de la Bonification et de la Coloni~·:ttion; 

- la Di~cction générale des Améliorations foncières et des Services 

spéciaux; 

- la Diroctj.on générale de l'Economie des régions de Montagne et 

des Forêts; 

- ln Direction générnle do la Production agricole; 

- la Direction générale de Tutelle économique des produits agricoles; 

-la Direction générnle de 1 1Alimentation; 

- la Direction générale des Affaires générales, de la Coordination 

et du Personnel; 

En outre, il y a bien entendu la Cabinet du 1Jinistrc. 

Trois d~s Directions générales précitées s'occupent tout parti

ctùièrcmcnt dos problèmes de structure agraire, à savoir: 

- la Direction générale de la Bonification et de la Colonisation; 

- la Direction générale des Améliorations foncières et des Services 

spéciaux; 

-la Direction générale do l'Economie des régions de Mo~tagne et des 

For~ts. 
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La Direction générale de la Bonification et de la Colonisation 

s'occupe: 

-des plans généraux de bonification (et d'irrigation), et du clas

sement des territoires; 

- de la rédaction des programmes de travaux et de bonification; 

- de la concession des treve~ 4e bonification; 

- du contrôle de !•activité des Consortiums de bonification; 

de la Réforme foncière; 

- des plans de transformation foncière obligatoire; 

-des plans de développement (à réaliser au moyen d'une action basée 

sur les aspects structuraux de l'agriculture, en tenant compt~ des 

problèmes fonciers aussi bien que des problèmes h~ücins et de 

l'équip~oent économique et industriel et en dirigeant cette action 

vers tous les autres sectuers économiques marginaux). 

La Direction générale des Améliorations foncières assure en 

collaborn~ion avec les Offices techniques locaus (Offices du Génie 

civil, Proviseurs régionaux des Travaux publics, Inspectorats agraires 

départementaux) la coordination des programues ~e bonification avec 

les autres travaux publics, en fonction des nécessités objectives 

du développement des régions; elle surveille également l'éxecution 

des travaux. 

La Direction générale des Améliorations foncières a les 

attributions suivantes: 

- direction et contrôle des inspectorats régionaux et provinciaux en 

matière d'améliorations foncièr~s dans les exploitations agricoles; 

- gestion des fonds à allouer pour les travaux mentionnés plus haut; 

- contr$le de toutes les formes de crédit d'équipement et gestion 

des fonds de l'Etat dans ce secteur; 
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application des lois on faveur de ln petite propriété paysanne, et 

fépartition du crédit dpéoial en fnveur de ln mécanisation. 

La Direction générale de 1 1Economic des régions de Montagne 

et des For&ts o. les m&mes attributions que ces deu .. ~ direct io'ns géné

rales, dans los régions classées "de montagne", c'est-à-dire k3énéra

lcment au-dessus de 600 m. d'altitude. 

Tnndis que les taches techniques de contr8le et de stimulation 

do 1 1 ngric~ùture sont remplies principalement par un réseau de 92 

Inspectorats agraires provinciaux et compart~nentnux, los tâches rela

tives aux problèmes de structure, de ln ooopétence des deux premières 

- Directions générales citées ci-dessus, sont remplies principalement 

par 17 Inspectorats régionaux. 

La Direction générale do ln Bonific2tion ct de la Colonisation 

s'adresse poür l'examen technique dos projets ainsi que pour la surveil

lance des travaux à des offices soit centrnux, soit périphériques du 

Ministère des Travaux publics (Offices du Génie civil , Proviseurs 

régionaux des Trnvamc publics ct Conseil supérieur des Travaujc publics). 

Los services régionaux ont co~~o tncho essentielle do coordon

ner les Inspoctor8ts provinciaux sur lesquels repose presque tout le 

travail exécutif, aussi bien sur le plan structurel que sur celui de 

l'assistance technique, ,de la statistique et de l'application d'une 
infinité de mesures connexes à l'agriculture. Toutefois, lu bonifica

tion et l'~~élioration foncière sont pratiquement concentrées dans 

les services régionaux soit de 1 1Agriculture, soit des Forêts. La 

coordination locale entre les différents services extérieurs ost 

assurée par un Cooité rég_ionnl de 1 t ~1.griculturc et par un Comj.té pro

vincial de ltAgriculture. 

Quatre des dix-neuf régions itnlionncs - à snvoir la Sicile, 

la Snrdnigne, lo Tretin-Haut Adige et le Val d'Aoste - bénéficient 
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d'une certnine ~utonomie et sont dotés d'organes régionaux aynnt m~me 

des pouv~irs législotifs. Dans ces régions, les services locaux sus

mentionnés du Ministère accomplissent également une série de missions 

sous la direction des Bureaux pour l~Agriculture et les Forêts des 

Gouvernements régionnux en question. 

Précisons, à titre indicatif, que le personnel des Inspectorats ' 

provincirux de l' Agriculture. peut atteindre JO à 40 unités environ, 

dont une quinzaine de techniciens, agronomes ou administratifs. Le 

personnel des Inspectorcts régionaux varie entre 50 et 60 personnes, 

également divisés comme ci-dessus. En 1958 on comptait 1.289 techni

ciens dans les Inspectorats provinciaux de l'Agriculture, dont 947 
d8ns les sièges centraux de la Province et 342 dans les sections 

exterieures. Il faut cependant souligner que la majeure partie de ces 

techniciens cgronomes (ingénieurs ou autres) ne peuvent s'attacher à 

une véritable mission de propag:Jnde ag:c:5.t_:-r..:te, étnnt trop abso·rbés par 

l'application de règlements, par des opérntions de contr$le, etc. 

Pour le secteur forestier et de l'économie des régions de 

montacne, il y a une organisation régionale et provinciale rattachée 

au Corps nationol forestier; ces. Inspectorats sont évide~~ent plus 

réduits (environ une dizaine de techniciens par province) .. L'aména

gement des forêts domaniales est assuré par "l'Azienda Demoniale 

forestale". 

Sauf rares exceptions 1 les Services centraux et extérieurs 

de ltAgricw.ture ne comptent pas d'ingénieurs. Pour les tâches ré~la

mant une telle compétence, une étroite collaboration règne av.eo 

les Services extérieurs _du Ministère des Travaux publics, et plus 

particulièrement avec l'Administration du Génie civil, qui constitue 

le service provincial de ce m:i.ni"st ère. 

Notons enco:r.e que le personn.el central et extérieur du Minis

tère de l'Agriculture et des For&ts so répartit comme suit: 

- 65 % environ de docteurs en sciences agronomiques (ingénieurs agro

names) -titre que l'on obtient à 23 ans, après 4 années d'univorsité 
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1ont une partie spécialisés en sylviculture; 

- 15 % environ d 1 experts agronooos (techniciens ngl.:.·onomes), d.ipl~més 

à 18/19 ans, après 5 années d'Institut technique ng:r.icole; 

20% de docteurs en cŒoit, de comptnblos, etc~ 

2~163 Le Conso:ï.l supérieur de \,' Agticulturo 

Outre les services, le Ministère de l'Agriculture somprend 

égalemont le Conse_il su:Jé'r.'ie~ur de. liAgricul~~ (Consiglio suporiorc 

del1 1 .Ag:r.:i.col tura). Cc de11nier est w1 important orgnno consul t2tif 

des directions générales, pour les problèmes techniques; avec· le 

Co.J..1.ê.~il s.uPé.:t;J..Q.11r des ~rnvnux pub1i2Jb près le· Ministère du .r:.1ême nom, 

il constitue 1 1 orgttniRme consultf'tif pour les trnv~u.x publics de 

bcnificntion intégrale~ 

0 

0 0 

Aux fins de 1 1 exécution pratiqQe du trovoil, l'Etat a recours 

aux services s : . .:·.:. 

- dos Consortiu~s .de bonific8tion (Consorzi di Bonificn), pour 

chaque territoire clo.ssé (il y en o en Itnlie quelques centaines); 

des _Of::ficQ.~ do Réforme fo11~ (En~i di Riformn), dans leurs 

attributions d'Offices de Colonisation, pour chaque grand territoiré 

d' o.utrcs' _Off-ï cos cl:ivers de Colonisation; 

- d 'tn :réseaucl 1Et2bl; sscments bsnc~ ··indépendants -· autorisés à 

1 1exorcicc du Crédit d'équipement; 

- des Consortilli~s n~ricolos co~é~~tifs, surtout pour ln gestion des 

crédits on fovour do ln mécnnisntion. 

N0us étudions ci-après plus en détnil les deux premiers 

organismes ... 
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2.2 .:..·Les Consortiums ou associations de propriétaires (1) 

Pour réaliser la bonification, la loi prévoit ln constitution 

d'un Consort~tun de bonifie at ion ( Consorzi di Bonifica) dans chaque 

zone à bonifier ou d3ns une partie de celle-ci. 

Le "Consorzio" est une association de droit public, groupant 

tous les propriétaires des terretns inclus dans un périmètre déter

mi~é. Il est constitué généralement à 1 1 initiave de quelques proprié

taires ou orgnnisntions locales et devient obligatoire pour tous, 

.· "f ' 

. si plus de la moitié des propriétaires de la zone intéressée y adhèrent. 

Chaque Consortium possède un statut propre ainsi qu 1un Conseil d'Admi

nistration et un président élus par les membres (c'est-à-dire tous 

les propriétaires des terrains englobés). Le Consortium est SOlli~is 

au contr8le technique et administratif du Ministère de l'Agriculture 

et des For&ts et à la tutelle du Ministère de l'Intérieur. En cas de 

besoin ou d'irrégularités, le Ministère de l'Agriculture peut substi

tuer provisoirea1ent un commissaire à 1' organe électif .. 

Pour les élections on adopte un système qui tient compte de 

l'intérêt, c'est-à-dire de llavantage,qu'en tirent les associés. Cet 

avantage est déterminé sur base de la contribution payée par chaque 

associé. On applique des coefficients de·correction "ad hoc", afin 

d'assurer une juste r~vrésentation de toutes les classes _de proprié

taires. A cet effet on se sert, au delà d'un certain plafond de contri

bution, d'un tableau de régression, de façon à ce que chaque associé 

ait droit p.ex. à une voix pour 1000 lires de contribution; après 

10.000 lires l'associé n'a droit qu'à des fractions décroissantes 

de voix. 

La loi prévoit une collaboration entre l'Etat et le Consortiu.111 

de bonification pour l'étude et la réalisation dabs chaque zone, du 

plan de bonification d'abord, des différents t~avaux d'infrastructure 

(1) Cf. F. MILANI: Consorzi reali in Agricoltura, Milano, 1959. 
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agricole ensuite, appelés "travaux publics de bonification" .. L'exécu

tion des travaux est concédée par l'Etat au Consortiunl de bonification. 

Le coat des travaux est supporté à lOO % par 1 1Etnt en ce qui concerne 

l'amélior3tion du régime des eaux et du système hydraulico-forestier; 

les autres travaux sont subventionnés à raison de 75 à lOO % selon 

les cas, la différence étant à charge des ag~icultours par l'entre

mise du Consortium. Pour accomplir sa mission, chaque Qonsortium 

dispose d'une administration propre, conduite par un directeur, avec 

la collaboration d'un bureau technique, d'un bureau administratif et 

d'un bureau agronomique. 

La direction des travaux est confiée au Consortium ainsi que 

le contrôle des entreprises qu:i, à la suite d 1 adjudication, exécutent 

les travaux. La réception des travnux est évidenEent de la compétence 

de l'Etat. 

Le Consortium a le droit d 1imposer des taxes à ses menbrcs 

afin do pouvoir acquitter sa quote-part dans le coût des travaux 

publics et de couvrir les frais de fonctionnement de l•office ainsi 

que les frais d'entretien et de gostion des travaux (canaux, pompes, 

installations dlirrigntion, etc.) .. A cet effet, le Consortiu.-n tient 

à jour son propre cadastre des propriét~s~ 

2.3 Los Off_!ccs de Réfora1e foQ_cière (Enti di Riforma) (1) 

2.3.1 Organisation 

Le Ministère de 1'AgricW.ture a donné aux Üffices de Réforne 

foncière ln mission dtexécuter de vastes mesures de mise en valeurl 

appelées "réforme foncière". La durée de cette mission a été évaluée 

à 15 ons environ (1950-1965)~ 

Aux termes de la loi relative à la Si1a, "l'Opera perla 

valorizzazione della Si1a11 est chargée de la transformation des terres 

(1) Cf. infra, n° 3.2.3 
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du plateau de la Silo et des territoires limitrophes. Cet organisme 

a été créé por un décret de décembre 1947, Il exerce son autorité sur 

une superficie de 503.779 ha. Cette zone comprend 55 cowmunes dans la 

province de Cntnnznro ct 47 dans la province de Cosenza. 

La loi Stralcio du 21 octobre 1950 1 n° 841, a trait à Œ'autres 

zones de réforme agraire. Aux termes de cette loi, des services spé

ciaux ou des sections de services déjà existants ont été organisés 

pour mener à bien la réforoe agraire. Ce sont : 

1. "Ente perla eolonizzazione del Delta Pac1ano". 

Le création de cet organisme a été ~utoriséc par nécret présiden

tiel du 7 février 1951, n° 69; son autorits s'étend sur un terri

toire d'environ 260.000 ha comprenant 12 communes de 13 province 

de Vénétie, 8 de la province de Rovigo, 12 de la Province de 

Ferrare, et la commtme de Ravenne. 

2. "Ente per ln colonizzazione della MaremmE! tosco-lazialen. 

La création de cet orgnnis~e n été autorisée par décret présiden

tiel du 7 février 1951, n° 66. Son autorité s'étend sur un terri

toire de 956.638 ha compren2nt toute la province de Grosseto, 

9 co~nunes de la province de Pisa, 3 de la province de Sienne, 

3 de la province de Livourne, 27 de la province de Romse et 24 de 

la province de Viterbe. 

3. "Ente perla valorizzazione del territorio del Fucinon. 

Cet organisoe a été constitué par la loi du 9 août 1954, n° 639. 

Son autorité s'étend sur un territoixe de 155.000 ha comprenant 

34 communo·s de la province dt Aquila. A cet organisme ont été 

transféré l'actif, le passif, les droits, les ongagemGnts et les 

fonctions de 1 1Ente Mare~ma dont l'autorité s'étendait alors sur 

44,160 ha. Le territoire comprend 10 coinmunes de la province 

d 'Aquila• 

4. "Ente per la t:rasf'ormazione fondiaria cd agraria in S3rdegna". 

La création de cet organisme a été autorisée par décret prési

dentiel du 27 avril 1951, n° 265. Son autorité s'étend sur un 
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territoire de 2.126.025 ha, c'est-à-dire, à l'exception do Flumen

doza, sur toute l'île. 

5. Une branche spéciale de "1 1 0pera nazionale combattenti", créée par 

décret du 10 décembre 1917, n° 1970, a été instituée en Campanie, par 

décret présidentiel du 7 février 1951, pour s'occuper de la réforme 

agraire. La terre lotie a une superficie de 121.431 ha. Elle comprend 

11 co~~unes de la province de Caserte et 9 de la province de Salerne. 

6. Une division spéciale de "l'Ente per lo sviluppo della irrigazione 

e la tras:tormnzionc fonc1iaria ·in Puglia-Lucania", créée par décret du 

18 mars 1947, n° 281, a été constituée en Pouilles-Lucanie-Molise par 

décret présidentiel du 7 février 1951, n° 67, pour s 1 occuper de la 

réforme agraire. Son autorité s'étend sur un territoire de 1.453.181 ha 

comprenant 11 cormnunes de la province de Bari, 5 de la province do 

Brindisi, 32 de la province de Foggi3, 6 de ln province de Lecce, 

8 de ln province de Tarente, 29 de la province de Matera, 24 de la 

province de Potenza et 14 de ln province de Campobasso. 

7. Une divisioJ;l spéciale de "l'Opera per la valorizznzione della Sila", 

chargée de la réforme ngraire en Caulonie, n été créée pnr décret 

présidentiel du 7 novembre 1951, n° 68. Elle étend son autorité sur 

un territoire de 41.600 ha comprenant 12 communes de la province de 

Reggio de Calabre. 

s. Une clivisiol;l spéciale de "1' Ente autonome del Flumendosa", créée pnr 

décret du 17 mai 1947, n° 498, a été instituée pnr décret présiden

tiel du 27 avril 1951, n° 264, pour s'occuper de la réforme agraire. 

Son autorité s'étend sur un territoire de 195.620 ha comprenant 

25 communes dG la province de Cagliari. 

Ces divisions spéciales sont autonomes et ont tm budget distinct. 

Chaque organisme est administré par un président et un conseil d'ad

ministration comprenant 15 membres dont cinq représentent les Itinistè

res de l'Agriculture, des Finances, du Trésor, des ~ravaux publics, du 

Travail et de la Sécurité sociale. Cinq sont des présidents ae coopé

ratives élus par les dirigeants des coopératives d'nttributàires, et 
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cinq sont de$ experts en matière do ~éforme ngrniro. 

Le président et les membres du conseil d 1 ndninistr~tion sont élus 

pour 3 ons ct sont nommés par décret présidentiel sur proposition du 

Ministre de l'Agriculture qui doit ~tre approuvée en Conseil clos Minis

tres~ Le contrôle de la direction administrative ct financière de chaque 

organisme est exercé par un Comité de commissaires nwc comptes nommé pnr 

décret ministériel. Il comprend 3 membres actifs et 3 moobros suppléants 

qui représentent respectivement le Ministère do l'Agriculture, le Trésor 

et la Cour des comptes. Un directeur général dirige ct coordonne les ser

vices de chaque organisme. Il ost désigné par le conseil d'administration 

et no~m8 pnr décret ministériel. Che. que organisme comprend plusieurs c1é

pnrtomonts. Bion que le nom des départe~ents varie d'un organisme à 

l'outre, leur orgsnisation technique, ndministrstive et financières est 

fondamentalement la même. 

Zn général, choque organisme a tU1 siège central ot ,~os bureaux 

périphériques. Avec l'npprobation c1u Ministère de l'Agriculture, lo 

siège central fixe les directives à suivre pour le développement de 

l'agriculture, drosse les progrn~es de colonisation et règle los acti

vitts i@portnntes des bureaux périphériques. Ces derniers sont formés 

eux-~êmes de centres situés dcns chaque unité territoriale ct do sec

tions (ropnrti)~ L'étendue de la zone soumise au contrôle d'une section 

varie de 1.000 à 5.000 ha. Le rôle principal des contres do colonisa

tion est de coordonner les activités dos sections et de mettre en oeuvre 

les plans de réinstallation. Les sections sont en rapport direct ~veo 

les nttributaires nuxquels elles apportent une aide financière et tech

nique. Il existe d'autres services qui s'occupent do la vulcnrisation. 

Le Département de la mise en valeur des torres ot de la coloni

sation, qui clépenc1 du Ministère cle 1 !Agriculture, coordonne les QCtivj_

tés des orgnnisocs. Il donne les directives générales ct contrôle la 

mise en oeuvre Ces programmes de réforme agroire (1). 

(1) Cf. G. B)~BERO : La réforme agraire en Italie; Rome, 1962, p.28 ss. 
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Dotés on 1950 d'importants moyens (ùont 280 milliards de lires 

inscrits nu budget do la Cnisse du Midi) los Offices do Réforme ont 

inunédiatcmcnt connu un dé~oloppement oxtr~ordinniro. Les plus grands 

Offices employaient chncun 1.500 personnes environ, p3rmi lesquelles 

quelques centaines de techniciens (ingénieurs, agronomes, licenciés on 

sciences administratives, etc.). Jouissant également d 1une.gronde 

autonomie, les Offices ont réalisé en pou d'années un i;,'ilportant tra

vail et on peut nffirmer qu'il n 1y a guère eu cle véritables goulots 

dfétrangloment. 

Dans l'accomplisseQont de leur mission, los Offices de Réforme, 

tout comme les Consortiums de bonification d 1 nillours, ont largement 

fait appel au secteur privé, soit pour l'établissement des projets, 

so:Lt surtout pour 1 'exécution ëtes travaux, pour lesquels 1 'adjudicntion 

entre un certain nombre d'entreprises étnit de règle. Cc n'est que ré

cannent que 18 collaboration des fnnilles assignatnires, avec partici

pntion directe ~es pnysans aux travctŒ mineurs restant à effectuer, 

s'est développée davantage, 

'2.3 .2 Résultats 

Il convient de souligner que les divers Offices régionaux - dotés, 

comme il n été dit, d'autonomie propre et edministrés pnr un Conseil 

d'Administration- ont eu-dans l'ensemble un comportement et un rende

mont très divers selon leur zone d'8ction. 

Dans los zones les moins développées en particulier (on Calnbre 

ct surtout en Sicile) il fnllnit réduire de fortes oppositions politico

socinles locales, résultant de l'état arriéré de ces régions depuis 

longtemps, ainsi que do ln très grnnde pression démographique paysnnno 

dans los années 1950-1956. On peut dire que le rendement de ces Offices 

a été le plus bns en Sicile où toutefois il a fallu tenir compte do 

l'existence d'une loi spéciale de Réforme agrDire, pas aussi efficiente 

que celle adoptée pour les autres zones de réforme. 
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Au cours des dernières années enfin, les crédits se faisant de 

plus en plus r~res (en raison surtout de ln rapidité avec laquelle les 

trnvaux étaient réalisés), il était difficile de maintenir lo personnel 

en place, notnrntiont à cause de lG tendance manifestée par certaines ca

tégories de techniciens à accepter des pl~ces mieux rétribuées ailleurs. 

Ce problè~e a trouvé récenuent une solution qui s'annonce satis

faisante, car le décret-loi.du 23 juin 1962, n° 948 a autorisé la trans

formation des Offices de Réforme en Offices de Développement (Ente di 

Sviluppo) et leur a permis ainsi de s'occuper de tâches do développement 

s 1 adressnnt à tous les territoires rentrant dans le Plan de Réforme 

ngrnire, ainsi qu'à d'cutres zones susceptibles ~o mise en valeur. 

Notons pour terminer, que gr8ce aux investissements massif's des 

Offices c.i.e Rofor1~1e, y co~npris ceux relatifs nux travaux de construction 

et do voirie, etc., tous les chô~eurs locaux ont trouvé on général em

ploi; beaucoup d'entre eux passèrent ainsi du secteur agricole à celui 

des trovn~IX publics. Mô~e si cela n'était qu'un effet secondaire de la 

Réforme 1 il faut constater que ce résultat aura été d'une portée non 

négligeable pour 1' équj_libro social c1es zones intérossuos. 

2.4 Ln politique région~lo - Les zones spéciales. 

L'Italie s entrepris, depuis quelques années, une oeuvre auda

cieuse et gigantesque d 1 nménngemonts régionaux, étroitement liée, dans 

de larges secteurs, à l'oeuvre non moins considérable de ln réforme 

foncière. 

Depuis de longues années, l'économie italienne a été caractéri

sée on effet par un déséquilibre profond entre l'activité agricole et 

l'activité industrielle. Cette situation s'est ropidement traduite par 

un déséquilibre entre ln partie septentrionale et.la partie méridionale 

du pays. 

En dehors d'une intervention sur le plan national, los autorités 

ont dû portor leur attention sur-les problèmes des zones do dépression 

et notamr.1ent celles du Midi, où les conditions hostiles de clL~at et 
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de structure étaient à l'origine d 1un processus historique qui avait de 

plus en plus appauvri la population agricole de ces rôgions (1). 

Les ar.1éliorations envisagées ne pouvaient être faites sans une ac

tion d 1 invcstissomonts massifs de la pnrt de l 1btat. C1 est ainsi que les 

lois du 10 août 1950, n° 646 ct du 25 juillet 1952, n° 166 (2) ont établi • 

un Plan - de douze ans dJinvestissements dans le Midi, doté de 1.280 mil

liards de lires - dont l'applicntion 2 été confiée à ln Caisse du Midi 

("Cnssn pcr Opere straordinaric di pubblioo Interesse nell'Italia Meri

dionale" appelée nc:~ssn peril Mezzogiorno"). 

Le Plan vise notamment au développement de l'agriculture dans les 

r8gions los plus défavorisées do l'Italie, c 1est-à-dire l'Italie ·méridio

nale, la Sicile et ln Sardaigne. Il prévoit l'exôcution de travaux qui 

ont pour objet de corriger les structures actuelles qui font obstacle à 

toute 2oéliorntion (aménagement du territoire, routes, électrification) 

et de promouvoir l'intensification de l'agriculture (irrigations etc.). 

Vu la coapleJcité des problèmes ct 1' insuffisance générnle des services 

publics, le programoe agricole est renforcé psr l'eJcécution de travatL~ 

d'infrastructure (aclduction d'eau, chemins de fer, oeuvres socinles,eto.). 

En vertu de lo loi du 29 juillet 1957, n° 634, le plan d'investis

sements n été doté de 760 ~illinrds do lires supplémentaires et sn durée 

a été prolongée de trois·ans, avec une disponibilité totale de 2o078 mil

liards de li!' es. 

La Caisse du Midi est un organisme autonome placé sous l'autorité 

du Ministre charg~ des questions relatives au dsveloppement des régions 

méridionnlos. L 1 org2nisation de ses activités Qnns le èonaino structurel(3) 

s'insère dans l'organisation générale esquissée plus haut, avec toutefois 

(l)Cf.e.a. r-M. ROSSI-DORIA : 10 Anni ùi politien agraria nol Mezzogiorno; 
Bari1. 1958. 

-F. VOCHTING : Die italienische Südfragc; Ecrlin, 1951. 

(2)Cf. Recouil des lois concernant la Caisse pour le Midi; Ro~e, Cassa 
por il Mezzogiorno, 1958. 

(3)Cf. organigra;.nmes, p. 35 et .36. 
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u.~e limitation territoriale et dans le temps. Il s'agit d'un organe de 

droit publio, dont la souplesse permet une action rapide. 

Ln Caisse fonctionne parallèlement aux administrations ordinaires 

et réalise un plan complémentaire d'inves-tissements. Les lois qu'elle 

applique sont, à l'except'ion de quelques dispositions particulières, les 

mêmes que celles réglant l'activité des administrations ordinaires. 

La Caisse coordonne ses activités avec celles du I.linistère de 

l'Agriculture, lors de l'élaboration des plans des nensembles organiques" 

de trovatL~ de bonification, d'irrigation et de transformation foncière 

dans les régions du Sud de l'Italie. Elle met en oeuvre ces plans en 

ayant principalement recours atnc différents organismes déjà existant sur 

le plun local (à savoir : Inspectorats de l'agriculture, Consortiums de 

bonification, Offices de réforme foncière, êtablisseillents de crédit agr~

cole). 

Essentiellement c'est un organisme chargé du financement d'un plan 

de quinze ans (1950-1965) et d'un montant de 2.018 milliards de lires 

de travaux publics extraordinaires, c'est-à-dire qui s'ajoutent aux bud

gets ordinaires des divers départements ministériels. Il convient de 

préciser tout de suite que le Gouvernement italien a pu disposer au dé

part de so1nmes importantes de l'E.R.P. 

Les zones d'intervention de la Caisse comprennent : 

• 94 zones d'améliorations foncières portant sur 3.9 millions d'hectares; 

- 31 zones d'aménagement en montagne portnnt sur 2.6 millions d'hectares; 

- 215 bassins de montagne portant sur 3.348 milliers d'hectares; 

32 zones du litoral portant sur 51 milliers d'hectares; 

7 zones de réforme foncière portant sur 800 milliers d'hectares. 

Notons encore qu'outre le financement des différents travaux, 

automatiquement déclarés d'intérê't public, la Cnisse du :Midi participe 

attX fonds de dotation d'instituts financiers créés pour développer 

l'industrialisation du Midi_ Enfin, cet organisme peut contribuer 

directement au financement de l'industrialisation. 
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.2.5 L1Aide financière à l'amélioration de·la structure agraire. 

Les différentes mesures législatives visant entre autres à ltamé

lioration de la structure agraire sont parfois assorties de plans fi

nanciers (c'est le cas, par exemple, de la Loi pour la Montagne). Plus 

fréquemment, les financements sont autorisés séparément par de.s lo~s 

''ad hoc", selon des p;t.ans et des programmes s'étendant sur plusieurs 

années, ou encore, plus simplement, ils le sont dans le cadre des bud

gets annuels des différentes administrations intéressées. 

Presque tous les financements, annuels ou échelonnés sur plu

sieurs années (ces derniers, normalement, selon des plans d'une durée 

de 10 à 12 années) relèvent du budget du Ministère de l'Agriculture et 

des For$ts. Toutefois, pour la période 1950-1965, dans le cadre du 

"Plan pour le Mezzogiorno", une grande partie des financements en fa

veur de la structure ngraire (aménagement des régions de montagne, 

bonifications, améliorations foncières, etc.) provient égalèment des 

ressources de'la Caisse du Midi, ressources octroyées dans le cadre du 

budget du Ministère. du Trésor. 

Les sommes à charge de l'Etat dans le domaine de l'amélioration 

de la st.ructure agraire au oours des dernières années, sont indiquées 

aux tableo.u=:r oi-ap:cès (l). 

(1) Voix également 
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Tableau 3 a Investissements publio a en Italie en matière de bonifioa tio,n,, 
d'amélioration 2t de transformations foncières - kontant total 

(en milli~ns de lires) 

Investissements 1 1955 1956 1957 1958 

Reboisement et aménagement 1 

de terrains de montagne 18.,500 16.700 16.200 23.200 

Infrastructure au service de 
1 t Agrioul ture ( a.ménaga~ent 
hydraulique 1 grands travaux 44.940 51.280 56.100. 63.500 
d'i~igation, de création 
de voiries dans le cadre 
de la bonifioatiQn) 

Struovires d'exploitation 
(maisons, étables, planta-
tions,~emélioration de 164.800 134.700 170.700 163.200 
terrain, installations 
pour transformation de 
produits), dont a 

-Améliorations foncières 
· dans les exploitations (5;4.300) (97·900) (113. 600) (119.000) 

privées 

-Réforme. foncière et 
·(70 • .500 (36.800) ( 57 .lOO) ( 44.200) colonisation . . 

Total 
1 

228.240 202 .. 680 
1 

243.000 

1 
249.900 

dont à charge de l'Etat 166.010 142.8.50 1)9.100 168.170 
1 1 .. 
1 

Total dea investissements 
en agriculture (y compris 
machines, bétail, eto.) 

372.000 373.000 404.000 414()000 

1 1959 

21 • .500 

79.900 

. 

2;26.100 

(165.100) 

( 61.000) 

1 
3Z7o500 
211.180 

442 .. 000 

Totaux 

1 96.100 
-· 

295.720 

859.:J)O 

(589.900) 

(269. 600) 

1.251.320_ 
347.310 .. 

12.005.000 

l 

""' \0 

. 1 

.-?-..-

~ -,::-~!.~~ 

.. 
·. ' ~ 

"""··. 



Année 

1949 

19.50 
1951 
1952 
1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

19.58 
1959 

Totaux 

<Jons truc-
tions 
rur~les 

1 
1 1 

3.930 
(t.Z{ 2 

3.739 

4.986 

11.193 

21.953. 

21·545 
26.779 

25.334 

28.454 
31.088 

189.27 3 

1 

Tableau 4 a Crédit Agrioole d'Amélioration _ 
O~érations effectuées entre 1949 et 1952 

(en millions de lires) 

J.~-ouvelles Irriga- .àméliora- Petite 
planta- tions tion de :propriété Divers 
ti ons ter]\ aina pays~nne 

i --- ---
813 615 332 t 256 l-376 

1.082 686 537 1.102 2o047 

726 1.252 479 1.310 1.813 
985 1.884 1.659 878 3.790 

771 3.036 1.791 1.936 4.647 

647 4-058 1.561 2.163 49979 
891 4.310 3.362 6.506 11.983 

678 3.920 1 • .580 7-581 5 .. 684 

717 3.697 2.044 9t436 7-129 
2.335 J-565 2.184 10 .. 256 9.520 

4.050 2-977 J.l61 12.120 101}587 

Total 

7.322 

9·726 
9o319 

14.182 

23.374 

35.361 

53.597 
46.204 

48.357 

56.314 

63.983 

13.695 29.982 18.690 52o544 63.555 1367.7 39 

(a) Ne concerne ~ua les opérations effectuées pendant les années 1950 à 1959· 
' . . 

dont 
Instituts Instituts 
spéoiali- autorisés 

. séa 1 

- -
9.163 563 
8.989 330 

13.720 462 
21.208 ·2.1·66 

30.370 4·991 
46.711 6.886 

49· 614 5·590 
43.469 4.888 
48.812 7 ·502 
53.054 10.929 

3l6oll0 44.307 
(a) (a.) l 

• .;,;. 
0 
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Le montant des investissements effectués jusqu'à la fin de 1958 

dans tous les doma~nes de la l~forme agraire, y compris les crédits votés 

pour les trnvaux en cours, s'élève à 384 milliards de lires (1). Cette 

somme se décompose ainsi : 

a) 264 milliards de ljres pour les a.méliorntions foncières-; défriche-. ~ 

ments préalables à toute culture, plantations d'arbres et de vignes, 

travaux d'irrigation, construction de bâtiments agricoles, aménage

ment de routes d • accès et de communication, et fr.nis généraux; 

b) 30 milliards de lires pour la colonisntion : villages, centres de 

service, routes, lignes électriques, aqueducs et frais g,énéraux; 

c) 65 milliards lires pour l'achat de cheptel mort et vif bestiaux, 

tracteurs, instruments oratoires, matériel de transport, semences 

et engrais; 

d) 25 milliards de lires pour les services de vulgarisation et d 1 aide 

générale aux attributçlires et à leur famille : enseignement de base, 

formEltion professio!l..nelle_, activités de vulgarisation, économie ména

gère, oide financière a~~ attributaires et à leurs coopératives~, 

Le financement de la réforme agraire est fixé· de la manière s~i-

vnnte 

La loi relative à la Sila prévoit un crédit de 15 milliards de 

lires pour l'exécution de la réforme agrnire dans la région de la Sila. 

Ces crédits s'étendaient sur six ans à partir de 1949-50. 

La loi du 21 octobre 19501 n° 841, affecte 280 milliards de lires , 

au..x régions sur lesquelles la "Cassa per il :Mezzogiorno" exerce son 

autorité. Cette somme est répartie en dix annuités égnles dont la 

première devait être versée en 1950-51. Ln même loi e nttribué une 

somme annuelle de 7 milliards de lires aux régions Nord et Sud de ln 

réforme 2graire. 

(1) Cf. G. BARBERO 

VI/8133/63-], 
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·. 
Ces versements annuels devàient.ciontinuer jusqu'à ce qu'un to

tal de 70 milliards-de lires soit atteint. Les crédits devaient être 

prélevés sur les fonds affectés à l'exécution d'un programme supplé

mentaire de travaux publics en Italie du Nord et du Sud. Plus tard, 

une ~loi du 16 juillet 1954, n° 543, a mod'ifié cette stipulation en 

prolongeant les paieménts jusqu'en 1962-63 et en élevant le plafond 

des crédits à 89 milliards de lires. La loi du 9 juillet 1957, n° 600, 

prévoit un nouveau crédit de 199.750.000 de lires au titre de la réfor

me agraire. Ce crédit est réparti sur plusieurs exercices financiers, 

à partir de 1956-574 

Le montant des investissements est plus élevé que le montant 

des crédits disponibles parce que les uns et les autres sont totalisés 

à des époques différentes de l"a.nnée. Les investissements sont arrêtés 

à la fin dG chaque nnnée civile, alors que les crédits s 1 appliquent à 

des exercices financiers qui vont de juillet à juin. 

Tableau_2 t 

' Exercice 

1950 - 51 

1951 - 52 

1951 - 53 

1953 - 54 
1954 ...... 55 

Total 
jusqu 1 en 
1955 (1) 

Crédits affectés à la réforme agraire 
(en milliards de lires) 

Crédits Exercice Crédits Exercic~ 

39,7 1955 - 56 36,2 1958 - 59 

38,.3 1956 - 57 46,2 1959 - 60 

38,0 1957 - 58 71,1 1960 - 61 

37,0 - - 1961 - 62 

37,0 - - 1962 - 63 

Total Total 
190,0 jusqu 1en 343,5 jusqU. t en 

1958 (1) 1963 '(1) 

(1) L'exercice va du 1er juillet nu 30 juin. 

0 

0 0 
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Il importe de mentionner ici le Plan Vert (Piano quinquennale 

di Sviluppo agricola) introduit par la loi.du 2 juin 1961, n° 454. 

Ce plan prévoit pour la période 1960-1965, des investissements de 

l'ordre de 550 milliards de lires .en faveur de l'agriculture en plus 

des subventions prévues pnr les lois normales et spéciales, tandis que 

les activités en faveur de l'initiative privée peuvent atteindre la 

somme de 1.500 milliards de lires. 

Pour ce qui concerne plus spéci.alement 1 t amélioration de la 

structure agraire, telle qu'elle est étudiée dans ce rapport, notons 

la répartition annuelle suivante (en milliards de lires) : 

Tableau 6 : Plan Vert -
1960-61 1961-62 1962-(3 1963~64 1964-65 Total 

Améliorations foncières 36,5 37,- 37.5 38,- 38.,5 187,5 
Irrigation et bonification 9,4 -' 9, 4 9,4 9}4 9,4 47,-
Aménagement en montagne 5,- 5,- 5,- 5,- 5,- 25.,-
Propriété terrienne 3,9 4,3 4,7 5,1 5,5 23,5 
Réforme agraire 18,- 18,- 18,- - - 54 
Total pour l'ctméliorntion 

72,8 73,7 74,6 57,5 58,4 337,0 de la structure agraire 

Total du Plan Vert 108,35 110,30 112,25 
! 

96,20 98,15 525 1 25 

0 

0 0 

En ce qui concerne plus spécialement l'intervention de la Caisse 

du Midi, il convient de noter que sur une dotation totale de 2.078 mil-

1iards de lires, 1.129,5 millinrds intéressent l'agriculturea Ces fonds 

ont été répartis comme suit : 

- Travnux publics d 13mélior3tions foncières 
- Travomr publics d'aménagement des bassins 

de montagne et du littoral 
- Subventions en fnveur des travaux privés 

d'améliorations foncières 
- Electrification rurale 
- Réforme foncière 

(en milliards de lires) 
577,8 

58,4 

187f2 
26,1 

Totnl 
2.,.{30._0 

l.l29,5 
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auxquels il convient d'ajouter 20 millinrds.de lires octroyés sous 

:forme de crédit. 

Le t nb leau ci-après donne une idée du volume des investj_sse

ments dnns les dif:férents secteurs. 

1'1l~leau 7 : Investissements de la Caisse du Midi 
- (En milliards de lires) 

Secteurs 1951- . 1956 1957 
55 

Bonification 140,8 27,6 30,8 
Restauration des 
Bassins de mon- 23,9 6,1 4,0 
tagne 

· Améliorations fon-
oières et p8turo- 83,9 27J9 32,4 
ges en montagne 

Réforme foncière 141,4 38,5 41,6 
Tot al du sèëtë"ur 
agricole 390,0 100,1 108,.8 

Total EJ.ctivité 
609,9 170,7 174,6 gén.de la Caisse 

(1) Renseignements provisoires 
Source : Cassa per il Mezzogiorno 

1958 

33,6 

3,1 

- .. 

4712 

27,7 

111,6 

197,2 

1959 

31,4 

2,9 

45,.3 

17,5 
·--· 

103,1 

225,5 

1960 Total 
(1) 

40,8 311,0 

3,6 43,6 

39,8 276,5 

1,0 267,7 

85,2 898,8 

243,8 1.621,7 

Notons quo le financement générol du programme de la Caisse 

est assuré pour les investissements publics, par les fonds d'ori

gine budgétaire. 

0 

0 0 

Les dépenses et les subventions à charge de l'Etat pour l'amé

liorotion de ln structure agraire représentent 90% environ de l•en

semble des sommes consacrées à l'agriculture (budgets de l'Etat et des 

autres administrations et organismes publi~s); ces sommes consti~uent 

à leur tour 7 % enViron du total des dépenses budgétaires. 
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Les sommes ou les subventions consenties por l'Etat pour les 

investissements en travaux structurels représentent 75% de l'en

semble des investissements effectués dans l'agriculture; ceux-ci con

stituent à leur tour 12 % des investissements globa~ du pays. , 

Grâce à la vaste action déployée en faveur du "Mezzogiorno", 

les investissements dans l'agriculture ont été, dans ces dernières 

années, répnrtis entre les différentes régions de feçon plus ou moins 

proportionnelle à la population. Toutefois, eu égard à l'évolution 

générale du territoire national, les investissements se portent prin

cipalement dans le Sud, sur les grands travaux d'infrastructure et 

sur les bâtiments rurnux.ct, dans le Nord, sur le machinisme agricole 

et sur le bétail. 
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3. LES MOYENS 

3.1 Remembrement, constitutiOA de petites propriétés paysannes et 

mesures de préservation 

3.1.1 Remembrement _ (1) 

).1.1.1 Les dispositions légales de base 

L'article 44_de la Constitution da la République itnlienne (1946) 

prévoit : "Afin de permettre l'exploitation rationnelle du sol et d'éta

"blir des rapports sociaux équitables, la loi impose des obligations et 

"das limites à la propriété terrienne privée, fixe les limites de son 

"étendue suivant les régions et les zones agricoles, encourage et impose 

"ln bonification des terres, ln trqnsformation des latif'lm.dia, la reoons

"titution des unités productiv0s 1 aide la petite et la moyor...ne propriété, 

"établit des dispositions en faveur des zones montngneuses~t, 

Les principes légaux d'une intervention on ·fav6ur du remembrem.ont 

ont donc été définis d3ns la Constitution. Le Code civil, qui date de 

1942, contient à ce sujet los dispositions suivantes : 

,!~_._846 : "Les tronsferts de propriété, les pnrtng.es et les ass:i.gna

"tions à quelque titre que ce soit, aynnt potU' objet des terrains desti

"nés à ln culture ou susceptibles d 1 &tre cultivés, la constitution et le 

"t::'nnsfert de droits réels sur ces m€mes terrnins, ne peu·trent donner 
11lieu à des morcellements qui ne respectent pas l'unité minj..mrun de pr.o

"duction,. On entend pa.r unité minimum de production, la superfic:te de 

"terrf!in nécessaire et suffisante pour le travnil d'une famille agri

"cole ou, s'il s 1 ogit d'tme terre agricole sons blttimon·ts d 1exploita.

"tion, pour en permettre une exploitation rationnelle suivant los rè

"gles de la bonne technique". 

(1) Cf .e .a. : -W. HETZEL : Die Flurbereinigung in Italien, Stuttgart, 
19.S7. 

- u. SORBI Quslques cons1.dérations sur les pri.Ylcipn,u: 
·nE:x:cts et _~u:'::' les po::'npc;(·.-~::1.vcs de -:.a p:-};~_lo-

J ...,,. .. ,.. .ç ~ ,, . .i \.... It,.,·~- -~ ~ ~ï· ·r (' Cor"., ... ,'-'""\ 'n -'<...:~"·"' ... o.~J ..... t':::.-.Le en <,..,_. __ -_,, ... -~ ............ !!,', l.UL.l .... Qo .... .._, .... 

II (Cadast::•e et RemorLbre:!.1:::nt) 1962~ 
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A~t "~~ 8!7. : ''La superficie d' Wle unité minimum de production sera dét er

"minée pnr zones, à l 1 intcrvention de l'autorité administrative, compte 

"tenu de l'orgo.nisation productivé et de la situation démographique lo

"oales, sur avis des associations profes.sionnelles.~ n 

Art~ : ".EQ.tl~clus dans des un_ités de ~r_o_g.uction plus gr3ndes 

"Indépondemment de la constitut~on d,un consortiQ~ prévu à l'article sui

"vnnt et dans le but de réaliser une meilleure orgnnisntion des unités 

"d' e·xp1oit ationt le propriét ai~e de terrains dn.ns lesquels sont incorpo

"rées des pEU"cclles de superficie inférieure à 1 'unité minimum de pror:·uc

"tion et appartenant à des tiers, peut demander quo ln propriété de ces 

"pnrcolles lui soit transférée, contre paiement. En cas d'opposition, 

nl'autorité judici::~ire statue, sur avis des o.ssociCJ.tions professionnel

"les, au sujet do la légitimité des conditions qui justifi0nt ln requ$te 

"de transfert.n 

... 4.rt o 850 : ".,Çons~rtj;.llJP.S de reme:œbrement 

"Qusnd des terrni..ns contigus et inférieurs à 1 '"Lu1ité minimum de proâ.uc

ntion o.ppertionnont à plusieurs propriét8.ires, un consortium de ces mô

"mes propriétaires pout &tre constitué à ln requête do l'un dos intéres

nsés ou à l'initintive de 1'nutorité adr.:tinistrative, dans lo but de rén

"liser un remembrement foncier permettant une meilleure utilisntion d.e 

"ces torrnins." 

"Los normes établies pour les conGortiums de bonification fon

cière sont égr:lement 8pplic2bles à oe consortium. n 

0 

0 0 

Ces différentes dispositions sont le fruit d'une longue évolu

tion et d'une doctrine soutenue entre 1930 et 1940, snns doute dav8n

tnge parmi les juristes que parmi los techniciens agricoles. Elles ne 

reçurent cepcndnnt aucu~e. application ju.squ 1 à présent, étant donné 

1' absence dtune loi qui, donnant vie à l'art. 847. out défini pour ohn-

que zono "l'unité cul tur~::llo min:i.mum" ct eut, dès lors~ mj_s on branle 
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tout le système. n ne s'agit cepend·ant pas d'un retard résultant de pri--. 

ses de posit~on contradictoires sur le plnn politique, mois de l'incer

titude d'une grande partie de l'opinion publique spécialisée quant à 

l'opportunité de_ promulguer des nrr~tés qui heurtcrnient profondément 

toutes les traditions locales en matière de succession. Autrement vive 

était ln préoccupation, justifiée par la forte densité démogrnphique ru• 

rale,de distribuer ln propriété. 

3.1.1.2 Le remembrement dans le cadre de la bonification 

A défaut de législation générale, il existe des dispositions par

ticulières qui - dons des ens bien déterminés -tendent à défendre l'uni

té culturale minimum et à favoriser le remembrement rur~l. Ces disposi

tions sont presque toutes promulgués dans le endre de la législation sur 

l::1 bonification et la colonisation qui, comme nous le verrons plus lo_in, 

rev~t une grande importance dans l'activité agricole italienne. 

C'est ainsi que la loi du 13 février 1933, n° 215 - loi de base 

pour "l'amélioration foncière intégrale" italienne - consacre un chapitre 

c::ntier (chnp. IV, art.22 à 37) au remembrement des pro.priétés. Les dis

positions qu 1 clle contient trouvent évidemment leur origine dans la lé

gislation générale de bonification dont elles font pnrtie (1). 

Soulignons on particulier : 

a) que ces dispositions s'étendent aux territoires classés comme "zone 

de bonification"; 

b) que l'organe exécutif est ·le Consortium de bonification; 

o) que les opérations envisagées sont normalement ex cutées à l'initia

tive du Consortium des propriétaire_s ou de oos derniers seulement; 

elles peuvent cepend·ant $tre imposées lorsqu 1 elles sont incluses 

dans des "plans de bonification" officiels. 

Plus particulièrement onoore, signalons que le dit chapitre IV 
de la loi de 1933 stipule que lorsque dans une zone de bonification, 

certaines parties groupent un nombre considérable de propriétaires 

(1) Cf. infra, n° 3.3 
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possédant doux ou plusieurs pnrcelles non contigues, le Consortium pout, 

en cas d' nbso.lue nécessité à lo. bonne fin do la bonification en moyon

nant autorisation du Ministère, procéder suivant un plan approprié, nu 

reme~brement de ces parcelles. La loi prévoit également qufil fnut évi

ter ~utant que possible le pniement de soultes à l'occasion d'échanges 

de terrains et que, de toute fQçon, ces .soultes ne peuvent dépasser 

10% do ln valeur tot2le des fonds de chaque propriétaire. 

Sont exclus du remembrement1 les terrains qui constituent déjà 

des unités rationnelles ou s6nt.dotés d'une habitation rurale, les 

terrains à bâtir, les potagers et les jardins, les terrains qui par 

leur situation ou leur destination sont inadéquats ou présentent des 

po.rticularités marquées. Les dr.oits réels sont tr8nsférés sur les ter

rains permutés. 

Une procédure de recours auprès du Ministre do l'Agriculture 

est prévue pour qui désire s'opposer au pl3n envisagé de remise en or

dre du pnrcellnire~ dûnlent publié préalablement. L1 npprobation du plon 

par le Ministère entrQîne automatiquement le transfert de ln propriété 

des terrains échangés. Le Consortium do bonification procède nux 

transcriptions subséquentes à ln Conservation des Registres fonciers, 

ainsi qu'aux mutations cadastrales. 

La loi prévoit enfin que lorsqu'il existe de nombreuses petites 

parcelles appartenant à divers propriét8iros, le Comité doit - si la 

bonne fin de ln bonification le requiert - établir un plan de réorga

nisation de la zone on question, on vue de constituer des unités agri

coles judicieuses qui seront attribuées ensuite atL~ propriétaires of

frant - on séance publique - le plix le plus élevéA Le plan do réor

ganisation pout égclement prévoir quo ces terrains seront gérés en 

commun par les propriétaires intéressés, qui s 1engogoraient en ce sens. 

Parollèloment aux dispositions énumérées ci-dessus. le loi pré

voit encore pour les différentes formalités et actes, une série 

d'avantogos fiscnux (taxe fixe d 1 enregistremcnt, etc.)~(l) 

(1) Il subsiste cependant plusieurs charges plutôt élevées (droits 
cadastroux, honoraires de notaire, etc~). 
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Rares sont les remo~bremcn~s réalisés en vertu de la loi susmen

tionnée. Un premier projet ::: été ré:Jl1.sé pur la bonification de la "Bassa 

Fri"..llann" (cxt:r.ôme pointe orientale de la Vénétie). Il s'ngissnit d'une 

zone de murais bonifiée récern.-nent, mais à nouveau pnrcol1ée en lop:ins de 

torre minuscules; le rcmombreme~t y a été facilité per les cond.it~ .. ons 

d 'nni.form:i.té d,cs cul turcs et;r.r~ la possibili:té d 1 insér~r déillo le nouveau 

lotiosement des torres récupérées grS~e à ln bonification~ 

Un autre exemple est l'opération effectuée en Sardnigne 1 dans le 

ccdre des trovnux extraordinaires do la Caisse du :Midi. Il s'agit en 

rénlité de trois expériences très récentes. Ln première (l'Ensemble Basso· 

Svlcis) a déjà donné dos ~ésultnts et porte sur quelques 0e.ntnj.ncs d 1hoo

tnres; en ce qui concerne les dot~ autres (districts Oristano et Flumen

dosn), le pjquetage et les transferts des parcelles sont en cours sur un 

mjJ.1ior d 1 he ct :tres environ. 

Ces initiatives récentes ont été suivies avec gr~nd intérêt en 

Itnlie. Il s'ngit cependant de solutions bénéficiant de circonstances 

pnrticulières : 

a) le remembrement a été exécuté on m€mc temps que certnins travanx 

d'irrigntton; 

b) 1 'opér:::ttton · n 1 a pas été effectuée uniqt,ement en vertu de la loi de 

1933, meis aussi sur la. base d•accords pris nu sein du Consortium, 

é;,rj.tant los formalités de publication, de 1' état trentenaire, e-!7c. 

prévues pour surmonter 1 r opposition d'un ou plusieurs prop:cj.étaires. 

Ces mesures oblj_gatoires contenues d:1ns la loi, sont considérées èomme 

étnnt trop compliquées. sur le plnn pratique. 

Les phases de l'opération se succédaient généralement dons l'or

dre suivent : 

propBgnnde nuprès des intéressés par des réunions et des conféren

ces; centralisation des données fournies pnr des quostionnairos,etc.; 

- levé plnnirnétrique -. (sur la bnse d'un progrnmrri.e) ct mise. à. jour d.u

.cadastre des propriétés (les données officielles sont en général 

largement dépassées dons ln réalité); 
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relevé du rapport entre l'exploitation et le trnvoil, rapport qui 

révèle généralement de fortes différences; 

relevé agronomique des cultures et de la qualité des terrains; 

report sur cartes et schémns des résultats de ces enqu&tes, ·!:iout on 

tenant compte de l'extension éventuelle des travaux do bonification 

(voirie, résenu d'écoulement et d'irrigation); 

- ëentrnlisation des voeux ct propositions des intéressés; 

-étude du plan de remembrement; 

- seconde série de contacts avec los intéress?.s jusqu'à obtenir l'en

tente, si possible, sur la définition et la publication du plan; 

- obtention dos certificats trentenaires dos propriétés et des étnts 

hypothécaires de toutes les parcelles à transférer; 

- transfert des propriétés, p2r les soins des administrations du Cadas

tre ct do l'Enregistrement; 

- paiement des soultes; 

- bornage et attribution dos propriétés remembrées. 

3.1.1.3 Le remembrement dans le cadre do la Réforme fonc·ièrc 

Un autre type de remembrement n été réalisé' en Italie au cours 

des dix dernières années. Il porte sur une superficie d'environ 

25.000 ha; l'exemple le plus connu est le remembrement dos 12~000 ha 

du bassin de l'ancien lac du Fucino, on Itnlio Centrale (1). 

Il s'agit d'opérations entrant dans le cadre de la Réforme fon

cière (2). Ici égclomont, bien quo los terroins expropriés fissent 

partie de grandes propriétés (et relevant dès lors do ls loi sur los 

expropriations), celles-ci étaient subdivisées en do nombreuses peti

tes exploitations agricoles (location ou colonisation), avec distri

bution désordonnée et pnroelée. 

(1) Cf. A. CASTRATARO, E. FARINOS! & M. AGRIPPA : La valle d'Amplero; 
Roma, Ente per ln valorizzazione del Torritorio del Fucino. 

(2) Cf. infra, n° 3.2.3 
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Il est ·évident qu'il n'a point fallu résoudre ici des problè~ 

mes juridiques - puisque l'ensemble dos terres ét3it passé en propriété 

à l'organisme chnrgé de la Réforme -ni affronter do formalités admi

nistratives. Il a cependant fallu surmonter toutes les difficultés 

techniq~os et économiques, et résoudre les problèmes de la réorganisa

tion foncière en m~me temps que réaliser une oeuvre psychologique ni 
1 

simple, ni aisée. Tout ceci a co~tribué à donner aux organismes de 

Réforme une certaine expérience en motière àc remembrement (1). 

3.1.1.4 Perspectives d'avenir 

Les moyens légaux et autres dont on s'est servi jusqu'à présent 

pour réaliser le remembrement n•ont pns abouti à des solutions.satisfai

santes. Le remembrement n'a p~obablement intéressé en plus de soixante 

ans (1885-1945) que 25.000 ha environ (2). 

Une amélior~tion de cette situation peut ~tre attendue de la mo

dification des Offices de Réformo en Offices de Développement (3). 

(1) Il peut ~tre intéressant de souligner combien l'action des organis
mes de Réforme - quelquefois critiquée pour avoir constitué des 
propriétés familiales exiguGs {environ 8 ha.) - a conduit à des 
résultats positifs, grâce aux nombreuses nouvelles répartitions 
agraires rénlisées, c'est-à-dire, à de nouvelles petites fermes plus 
régulières, plus compoctes et plus grandes, comparées aux anciennes 
"entreprises11 paysannes, précaires, basées sur lo. location annuelle 
de lopins de terre, simples fragmenta de grandes propriétés, ou 
comparées aux outres formes'précnires de culture de parcelles épar
pillées sur de grandes distances. Cette forme de remembrement de 
l'entreprise agrioole intéresse, en fait, près de 200.000 ha de 
terre du Mezzogiorno.· 
Les anciennes grandes propriétés (latifundia) ne cédant générale
ment chaque année qu'une partie de leurs terres ct exploitant · 
l'autre en économie directe, spécialement en vue de l'élevage du 
bétail, il est extr€mement complexe de porter un jugement sur 
elles. 

(2) Cf. u. SORBI : Quelques oçnsidérations sur les principaux aspects 
et sur les perspectives de lo.pathologie foncière en Italie, p.6. 

(3) Cf. supra, n° 2.3.2. 
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Il y a également le Plan Vert (loi du·2 juin 1961, n° 454) dans 

lequel on fait souvent allusion à la, lutte contrv le parcelloment et dans 

lequel sont prévues des mesurea·concrètes à ce sujet. 

Il s'agit de facilités importantes, tout d'abord d'ordre.finan

cier (.art. 27). ~est prévu, en effet, une allocation de 3 milliards de 

lires pendant ln période 1961-1965, pour l'aide de l•Etnt aux emp~ts 

destinés à réàliser ln formation et le regroupement de la propriété 

paysanne. 

Il y a ensuite les facilités fiscales suivantes pour toute opé

ration "dt arrondissement"· ou de regroupement (art. 29) : 

- exemption des imp$ts, des surtaxes et dos impôts additionnels sur 

le revenu du propriétaire et sur le revenu agricole pendant 5 à 8 ans 

suivant le cas; 

- exemption des droits d'enregistrement; 

exemption du timbre pour tous les actes et documents; 

- réduction de la moitié des honoraires de notaires; 

- limitation à 500 lires du droit d'enregistrement et d'hypothèques. 

L'arr~té ministériel du 5 aoat 1961, pris en exécution de l'ar

·ticle 3 de ln loi précitée, contient également.des dispositions en fa

·veur .du remembrement. Signalons l'art. 32 relatif à ln délégation en 

matière d 1 0ffices de Colonisation, et l'art. 17 dans lequel il est fnit 

mention de ''1 'arrondisseme.nt" dés propr~étés poysnnnes, n 1 aynnt pas 

des dimensions satisfaisantes pour une exploitat~on rentable. 

Il est généralement admis que.les obstacles les plus for~s.à 

1 'exécution d'un remembrement sont d'ordre te.ohnique et psychologj_que. 

Le~ obstacles techniques concernent surtout la difficulté de 

trouver une méthode satisfaisante pour classer les terros. 

Les obstacles psychologiques sont les m~mcs que dans los autres 

pays attachement à la terre des nnc~tres, craintes diverses etc. 
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Il semble toutefois que ces obstacles perdent de l'importance et 

que l'on peut envisager dans un proche nvenir une vaste compagne en fa

veur du remembrement. 

3.1.2 Constitution de petites propriétés paysannes 

Ln législation tendant à tévorisor ln petite propriété paysanne, 

contient un intéressant emprunt au Code civil à propos de l'unité de 

production minimum. En effet, la loi du 1 février 1956, n° 53 (disposi

tions en vue du développement de la petite propriété paysanne) qui con-. 

stitue à cet égard un instrument intéressant (1), précise en son art.f2: 

qu1 "afin do délivrer le certifient ••• (qui donne droit à divers avan

"tnges) .... l'inspecteur de l'Agriculture vérifie ln vocation du fonds à 

"cons-tituer une petite pro,priété paysanne, en tennnt compte de sn des

"tinntion culturale, du revenu cadnstral et, pour co qui concerne l'éten

"due, de l'observance de l'unité de production minimum prévue à l'nrt. 

"846 du Code civil". 

Afin de compléter cette mesure (en l'absence do dispositions lé

g3les précises, zone pnr zone)une Circulaire ministérielle spécifie que 

lo fonds doit garantir un minimum d•nutonomio nu cultiv~teur acquéreur. 

La circulnire ministérielle fait également observer que, bien que se 

référant à l'article 846 du Code civil, lo loi n° 53 de 1956 a égnlemènt 

une portée p8rticulière ct autonome, indépendamment de l'applicabilité 

générnle de l'article susmentionné. 

Il no subsiste donc plus de douto stœ ln validité des disposi

tions do 1 1 nrticlc 2 de cette loi. Ajoutons cependant qu'en pratique 

elles varient surtout comme directives pour les orgnnes locaux. En 

fait• la constitution d'unités insuffisantes ost pratiquement ln règle 

m&me lorsqu'une formation 8isée do petites propriétés poysnnnes est 

possible, ceci on.rnison de l'absence do critères précis et de l'ex

tr~me él~sticité des indications. 

(1) Cf. infra, n° 3.2.2.1. 
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3.1.3 Pré~ervntion de l'unité productive minimum 

3.1.3.1 Dnns le endre de la législation sur la bonification et ~~ 

ls Réforme foncière 

La préservation do l'unité productive minim~ est réglée en 

principe pcr l'article 846 ss. du Code civil. A cet égard aussi, il y 

a lieu de constater quec.cos dispositions n'ont reçu aucune npplicntion 

d'ensemble, on l'absence de loi spécifique. 

Quelques dispositions légnlos sont· cependant en vigueur dans 

le ccdro do ln législation sur ln bonification, tendant à sauvegarder 

l'indivisibilité des "unités de production" constituées en vertu de 

plans de redistribution foncière et de colonisation. · 

a) La loi du 3 juin 1940, n° 1078 stipule en son article premier : 

"Los unités de production constituées por des orgnnismes de colo

"nis:ttion ou dos consortiums de bonification, on ensembles de boni

"ficotion ct assignées en propriété à des cultiv-:-:teurs exploit::nts, 

"ne peuvent f~ire l'objet do p~rt~ges à 1~ suite de décès ou d'cotes 

"entre vifs". 

Cette loi vis~it surtout à s~uveg~rder les exploit~tions 2gricoles 

constituées ~v~nt 1~ guerre (plus p2rticulièrement dnns les Mnrnis 

Pontins) pnr l'Oeuvre Nntione1le des Combcttrmts. ;=:on effic~cité sur 

le pl~n juridique peut cependant $tre difficilement évnluéo, ces 

fermes, en m~jcure partie, n'nynnt pas encore dép~ssé le st~de du 

trnns:fort formel è.e l'orgetnis.me de colonisation nux nssignntnires. 

Il en résulte que de nombreux p~rtnges ot ventes, même à des pro

priét~iros non exploitnnts, se sont effectués d~ns l'Agro Pontine 

et dnns d'nutr0s zones intéressées pnr les plnns de colonisation 

d'nva.nt-gucrre. 

b) L1nrticle lE de lrt loi sur 1~ réfo.rmc foncière, dito "Loi Siln" 

(12 mni 1950, n° 230) repris pnr ln "Loi Strnlcio", stipu1e J .. ! 

"Le contrnt (d'assignation) impose comme condition résolutoire 

"expresse une période d' oss~i d'une durée ·de 3 nns. Le p~iement 

"anticipé des nnnunlités prévues pnr le oontrnt n'ost p~s autorisé. 

VI/81.33 /63-F 

'1 



1 i ., 

57 -

"Jusqu'au paiement intégral du prix d'achat, tout acte entre vifs visant 

"à disposer, à louer ou à céder l'usage total ou partiel du terrain as

"signé est nul de plein droit. Durant cette m~me période, les droits de 

"l'assignataire ne peuvent faire l'objet ni de cautionnement, ni d'exé

"cution forcée, sinon en faveur de l'Office". 

L'article 23 complète ces dispositions : "Les assignataires sont 

"obligés, pour une durée de 20 ans à dater de la signature du contrat de 
"vente, d'entrer dans les coopératives ou consortiums que l'Office sou

"tiendra ou créera pour garantir l'assistance techniquen économique et 

"financière aux nouveaux cultivateurs propriétaires. L'inobservance de 

"cette obligation entraîne la déchéance de 1 1 assignatio.n, à ,prononcer 

"par l'Office"• 

Des articles 18 et 23 ci-dessus il résulte que, plut8t que de 

défendre vraiment les unités de production autonomes, il s'agit avant 

tout ici d 1une forme de "propriété" imparfaite, sujette durant une pé

riode transitoire (JO ou 20 ans) à des mesures préventives de la part 

de l'Etat, imposées dans l'intér~t public. Il est évident aussi que pen

dant la période durant laquelle la famille paysanne assignataire n'a pas 

encore la pleine propriété du fonds, des divisions de fait en deux ou 

plusieurs parcelles, entre frères ou autres membres de la famille, 

s•opéreront assez fréquemment. 

On ne trouve pas d'autres textes tendant à rendre opérantes les 

dispositions du Code civil dont question ci-avant ou qui, d 1une façon 

ou de l'autre, font obstacle au démembrement foncier. Sur le plan parti

culier, aucune clause restrictive de conservation ~'est réellement 

effective, même si l'on s'en réfère aux petites propriétss agricoles 

créées sur la baae des avantages prévus par la Loi. 

Dans le cadre de la législation régionale (1) 

La législation régionale qui compte pourtant une grande série de 

lois et de dispositions spéciales, surtout en matière agricole, ne con

naît aucune législation spécifique de remembrement ou de sauvegarde 

foncière; quelques projets de loi ont cependant été déposés à oet égard. 

(1) La République compte 4 régions autonomes, à savoir : la Sicile, 
la Sardaigne, le Trentin-Haut-Adige et le Val d'Aoste. 
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Il existe une exception importante à cette situation. Il sragit 

de la Province de Bolzano, dans le Haut-Adige (superficie 7.400 km2). 

Le régime foncier y est tel que cette province bénéficie d 1 un régime 

autonome, m~e vis-à-vis de la Région "Trentin - Haut-Adige" dont elle 

fait cependant partie •. M~me pendant la période entre les deux ~1crres, 

cette zone avait conservé le droit dtappliquer les usages tradition

ne~s.en matière de succession. Il s'agit du "maso chiuso11 (mas enclos), 

c'est-à-dire 1 1 "exploitation indivisible" : le bien d'un propriétaire 

exploitant se transmet du père à un seul des fils (généralement le 

fils a1né), assurant ainsi la continuité technique et économique de 

l'exploitation. C'est la tradition séculaire qui règle dans le Haut

Adige le mas enclos; comme telle, elle est appliquée avec le maximum 

de régularité, garantie précisément par le· cadre des coutumes et des 

traditions locales (1). 

Ce problème est aujourd 1 hui réglé par la Loi Provinciale (Pro

vince de Bolzano) du 29 mars 1954, n° 1 dont nous reproduisons ci

après les principaux articles. 

Sont constituées en mas enclos 

1) les exploitatio~s agricoles qui au 30 juin 1929 figuraient à la 

section I (m~s enclos) du Livre foncier et dont la situation au 

moment de l'entrée en vigueur de la loi est restée identique à 

celle du 30_juin 1929; 

2) les exploitations qui, aux termes des articles 3 à 7 de la loi, 

sont ou seront inscrites à la section I du Livre foncier. 

Pour qu 1 une exploitation agricole puisse ~tre constituée en 

mas enclos,- cellc;_ci comprendra une maison d'habitation avec ses an

nexes agricoles; son revenu moyen annuel doit ~-i;re suffisant pour 

assurer la subsistance décente d 1 au moins 5 personnes, sans qu'il 

puisse dépasse~ trois fois cette valeur. 

(1) Il est intéressant de noter que .dans la province vo1s~e du 
Trentin, région alpine également et où les aspects négatifs du 
morcellement et du parcellement sont extrêmement graves et re
connus de tous, il n 1a pas été possible ni jugé opportun de se 
lancer dans cette voie. 
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Une exploitation ag~icola peut en tous temps $tro constituée 

en mas enclos, sur proposition du propriétajre et moyennant autori

sation préalable èe la Commission locale des mas enclos. 

Toute modification d'ôtendue d'un mas enclos ou de droits réels 

qui .pe dérive pas d'expropriation pour cause d'utilité publique, est 

subordonnée à 1' autorisation d.e la Commission locale des mas enclos. 

Aux termes do l'article 23 do la loi du 25 juin 1865, n° 2359 sur les 

expropriations, le mas enclos doit ~tre considéré comme une unité indi

visible; dès lors, il sera exproprié intégralement, à la demande du 

propriétaire, si par suite de l'expropriation envisagée, la qualité 

de mas enclos na peut plus lui $tre reconnue. 

Lors du partage du patrimoine, le mas enclos avec ses dépendan

ces est considéré comme unité indivisible et no peut être assigné qu'à 

un seul héritier ou légatairé. 

Font partie du mas enclos lè cheptel mort ou vif, dans la mesure 

où il est nécessaire à l'exploitation nor~ale du mas. 

Los contestatio.ns sont tranchées par la Comrrüssion locale des 

mas enclos; la décision est provisoirement exécutoire en ce qui concerne 

les dépendances disponibles. La faculté d'en référer au magistrat ordi

naire reste acquise. 

Dans la sucœ~ssion légitime du propriétaire d'un mas enclos, le 

choix de l'héritier nnique .entre plusieurs co-héritiers possibles 

s'effectue suivant l'ordre général du Code civil, d 1 après les critères 

suivants -: 

La préférence va aux descendants légitimes; los enfants légi

timée sont assimilés aux fils légitimes. Los enfants adoptés sont as

similés aux enfants légitimes et légitimés et à leurs descendants; 

ils ont la priorité sur les enfants naturels. Snivont les autres 

parents selon l'ordre établi par le Code civil. 
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Sauf le cas prévu au paragraphe suivant, le fils vivant est pré

féré aux descendants du fils· défWlt ~ Les prétendants masculj_ns cle m&me 

deg!'é de parenté ont priorité sur les prétendants féminins. Lorsque les 

prétendants sont de même sexe, l'' a1nosse est déter1ninante. Lorsqu 'un 

fils défunt, auquel le mas aurait été attribué en cas de survivance, 

s'est marié au mas et laisse un fils qui, au moment de l'ouverture de 

la successsion, réside encore. au mas,le droit de succession échat à ce 

dernier. 

En 1957, un rapport soumis au Parlement par lo Ministre de l'Agri

culture, à la suite d 1 une étude sur les préjudices et dommages résultant 

du morcellement, du parcelloment ct de la· dispersion du capital foncier, 

concluait en ces termes : 

"On peut affirmer que dans l'état actuel des choses, il est admis que le 

"phénomène du parcellement, du morcellement et de la dispersion des ter

"res existe en It~lie sur une vaste échelle. Sur la base do connaissan

"ces ou d'études particulières, on peut localis0r les villages et les 

"zones où il sc concentre spécialement. Mais nous manquons do données 

"objectives, précises et complètes qui pourraient constituer les pré

"mices d'une action efficace, étant entendu que la connaissance est in

"dispcnsable à toute intervention utile .. 

"C'est pour ces motifs qu'une onqu&te destinée à identifier dans ses 

, "aspects concrets le phénomène de la pulvérisation, du morcellement et 

"de la dispersion de. la propriété foncière en Italie est absolument 
79nécessairo ct urgente." 

Avec la loi du 15 octobre 1~57, n° 1001, le Parlement a voté les 

fonds nécessair0s (45 millions de lires) à la réalisation do l'enqtl~te 

précitée. La tâche a été confiée à l'Institut National d'Eco~omie 

agraire, sous la conduite d'tm Comité directeur compétent. 

Les premiers résultats proviso~res révèlent quo 4 millions de 

hectares sont plus ou moins parcellés. Pour 1 million de hectares le 

VI/8133/6.3-F 

'i 



- 61 -

remembrement s'impose en tant qu'action de base à la quelle pourra sui·~ 

vrc toute autro ac~ion de dévGloppement économique. Pour los 3 millions 

de hoctares restants on rencontre très souvent des situations satis

faisantes ou m6mo largement efficientes, vu qu'elles répondent aux exi

gences locales d'économie mixte. 

On s'attend dans les milieux techniques qualifiés - peut-être 

moins dans les milieux politiques- à ce que la publication des résul

tats donne lieu à des mesures décisives en matière de législation sur 

le remembrement. 

Les objectifs qui apparaisscn~ comme les plus mûrs - et qu'une 

loi spéciale devrait sanctionner - .sont avant tout : 

a) la définition des mesures exécutives à prendre pour mener à bien les 

opérations de remembrement (avec larges exemptions fiscales et sim-

plifications sérieuses en matière de cadastre et d'en~egistrement); 

b) une meilleure intégration du remembrement dans l'aménagement du ter

ri·Goirc et dans la réforme foncière des zonBs intéressées. 

Il semble que l'on soit beaucoup plus s~cptique à l'égard d'ini

tiatives législ~tives concernant l' "unité productive indivisible" et 

plus particulièrement à propos de sa sauvegarde à la suite de parta

ges héréditaires; ce dernier point - face au droit romain et aux pro

fondes traditions égalitaires - constitue sans aucun doute un obstacle 

considérable et il .est douteux que l'on élabore dans un proche avenir 

des solutions è co sujet. 

3.2 Créat~on et développement do la petite propriété paysann~-~ 

3~2.1 Introdu~t~on 

La Constitution italienne de 1946 garantit que "la République 

aide la petite et la moyenne propriété" (art.44). 

Cette préoccupation en faveur de la petite propriété rurale 

- spécialement dans sa forme de petite propriété paysanne (c'est-à-
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dire propriété familiale en faire-valoir direct) - ne date cependant 

pas de 1946, mais est confirmée par toute la politique gouvernemen

tale italienne depuis la première guerre mondiale (1). 

La situation entre les doux guerres peut se résumer comme suit 

a) accroissement spontané de la propriété en faire-valoir direct dans 

la proportion de 1 million d'hectares cnviro~ (phénomène qui se dé

veloppa surtout dans le lustre qui suivit la guerre 1915-1918, à la 

suite de 1 1 inf~ation, de l'insécurité sociale et de l'accumulation 

de l'épargne entre les mains des classes paysannes). La superficie 

moyenne des nouvelles unités ainsi constituées atteignait à peine 

quelques hectares. On estime que 15 % de ces propriétés no purent 

faire face aux difficultés nées de la période de déflation qui sui

vit : une partie c~ 'entre elles retournèrent au patrimoj.no de la 

propriété "capitaliste". 

b) création de c.ooo nouvelles fermes (petites propriétés egricoles) 

englobant une superficie de 110.000 ha et constituées grâce aux 

plans do colonisation de terres inhabité0s ou à exploitation très 

extensive, récupérées par la bonification. 

Ces deux phénomènes sc sont reproduits, grosso modo, après la 

seconde guerre mondiale, mais sur une plus vaste échelle cependant 1 

a) petites propriétés paysannes on faire-valoir direct, constituées 

spont8nément entre 1949 et 1959 (bénéficiant dos avantages fiscaux 

accordés à cette fin) : 813 .·789 ha, non compris 179.552 ha de trans

ferts entre cultivateurs-exploitants. Superfj_cie pa:r propriété : 

1,73 ha (moyenne entre nouvelles propriétés et compléments de pro

priété); 

b) idem, grôcc aux plans de réforme et de colonisation : 110,000 

"assignations", pour une superficie de·700,..000 ha environ. 

(1) Rappelons qu'au début du :i.:X:e siècle, une faible partie seulement 
(20 % environ) de la superficie agricole italienne appartenait 
aux ex.ploito.nts, tandis .que le restant était propriété capita
liste, exploitée soit sous forme d'entreprise (fürmes conduites 
avec do ia main-d'oeuvre salariée, à système pnritoire ou bien 
métaya·ge), soit donnée on location .. 
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Le vaste programme énuméré ci-dessus a pu sc réalj_ser grâce à une 

série do dispositions législatives et c1.e facilités accordé0s por l'Etat 

on faveur de la petite propriété paysanne. C'est en offet.dans cotte 

dernière direction que converge, pourrait-on dire, toute la législation 

italiènne en matière de création d'unités agricoles. 

La législation en vigueur est différente solon qu'il s'agit de 

création nutonome· ou de constitution systématique de petites propriétés 

paysannes. 

Les premiers avantages tondant à favoriser la création volon

taire ou autonome de la petite propriété paysanne figurent dans le dé

cret-loi du 22 avril 1948, n° 114, qui prévoyait avant tout dos avanta

ges fiscaux et de crédit, améliorés ensuite par de nombreuses autres 

dispositions (parmi lesquelles relevons spécialement la loi du 1 février 

1956, n- 53 déjà citée)., Une réduction de 10% des droits dronregistro

mont ct d'hypothèque est notamment accordée pnur les achats-ventes (ou 

emphytéoses permanentes ou permutées) do biens rura11X, à condition : 

a) que l'acquéreur ou l'emphytéote consacre habituellement son activj:té 
1 

manuelle au travail de la terre; 

b) que 1 1 achetotU' ou 1 1 emphytéote ne soit pas pr~priétaire dt autres 

biens ruraux~ à moins que ltacquis~tion ne soit faite dans le but 

dt agranà.i:r la propTiété ag-rt~ole de 1 t acquéreur ou de 1 'emphytéote 1 

;:b~op ~xigu~ pour 1.1tiliser toute la main-d' oeuvre familiale; 

c) que le fonds vonèu ou cédé en emphytéose puisse constituer une petite 

propriété paysanne, du point do vue cadastral en cc qui concerne 

la destination culturale, du po:i.nt de vue unité productive ag:!'i-

cole ro.inimnm (dont question à l'article 846 du Code civil) pour 

ce qui regarde la superficie; 

d) que l'acquéreur ou l'emphytéote n'ait pas vendu d'autres biens 

ruramc dans les 2 années précédant le contrat, 
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Pour couvrir ces acquisitionsJ la loi susmentionnée prévoit la 

possibilité d'accorder des pr6'ts en faveur,· remboursables en 30 ans. 

Dos p~ts sont avancés par -les Instituts de Crédit pour l'amélioration 

foncière, mais l'Etat peut accorder une subvention atteignant jusqu'à 

4 l/2 % des intér§ts dûs. Le taux affectif de ces pr$ts varie ainsi 

entre 2 ct 3 %. Le Plan Vert a fixé pour la période 1960/65, le taux 

effectif à 2 9~. 

Dos facilités analogues sont accordées pour les acquisitions 

de biens rura~ par desccoopératives do travailleurs agricoles. 

L1articlo 5 de la loi prévoit en outre que los tcrraL~s faisant 

partie du patrimoine do l'Etat, dos Provinces et des Communes peuvent 

également etre vendus on vue do la création de propriétés agricoles~ 

En matière d'améliorations foncières (1), les interventions à 

fonds perdus de la part de l'Etat peuvent s'élever, par ailleurs, jus

qu'à 45% des frais, lorsqu'il sta~it d'opérations particulièrement 

onéreuses. Le Plan Vert prévoit pendant la période 1960/65 des inter

ventions à 50 %. 

La dito loi sur la création autonome de petites propriétés 

paysannes a été améliorée et complétée à diverses reprises, plus par

ticulièrement par la loi du ler février 1956, n° 53 qui prévoit entre 

autres, l'octroi d'une intervention' de 10 % dnns les frais "d 1 acquisi

tion des terrains et des maisons d'habitation destinés à la création 

ou à l'agrandissement de la petite propriété paysanne", et établit un 

vasto programme financier à charge de l'Etat couvrant los divers aspects 

d'intervention en faveur de la petite propriété paysa1~e. 

La loi même est de la compétence du Ministère do l'Agriculture 

ct des Forêts, plus spécialement des organismes régionaux et provin

ciaux. Comme il s'agit e~sentiellement d'avantages fiscaux, son appli

cation n'exige cependant pas d'équipements administratifs complexes. 

(1) Cf. infra, n° 3.3 
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Tableau 8~ .. a !!2.r!J .. é_:f:~~~~-2.!Lcré15es ou ~_;;.pli,~EJ .. ~~!-!:!~ ~-e la ~~v24!i'-19..22, 
1:;.{--r:éf.)ç.js.n.t è.ee aY9.:t"';uB'S3 J?:.:-é~r.to~ r.er la l_;?,e;islation en vi~1.e_.t1..r 
--2~.. l -· - ~.....-......-...---.. ~------..--. 

Avantages fi!lca:t.u: et fina.1~cie:rs j To t.a.l 
• g6n3ra..1 

Régions A:~ran-tages 1 ~~~~~ t:onsl ~:=~td:r~;;~ides 
fisca.u.x de i"a.veu.:r 1 p1:''i..x dta\l- a.cquisi

Total Heotarea · Création Agran-
d~tsse-

quis:!. tion tion JlLG.Ut 

ha ha ha ha ha. 
... 

Italie sept. 348.696 65-479 10.912 5o253 81.644 · 4.30o340 46 
Italie centrale ~3o004 34o964 22.354 5·.51.5 62.833 .. 1.55.,837 64 
Italie mérid. 207.285 1.5.109 35.548 5.129 55·786 26J.07l 42 
Italie insul. 123.vJ9 16o929 3.807 348 21.084 144.093 54 

Italie 771.994 132.481 72 .. 621 16.245 221~347 993-341 49 

. Remé:.;:que : Au cours de la. période 1948/49 - 1958/59 1 573e082 opérations (993.341 hectares) ont 

bénéficié des avantages fiscalix prévus; la. ~oitié environ d'entre elles conaernaient 

la création de nouvelles petites prcpriétés paysannes, l'autre moitié l'agrandissement 

de propriétés existantes. 
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En ce qui concerne le crédit, la gestion en est assumée par les Insti

tuts de Crédit, sauf intervention de l'Etat dans les intér$ts~ 

Le tabloaù ci·-joint fa,it ressortir le point faible de la loi ou 

de son application tout au moins. 

Alors que le paragraphe e) de ls loi de 1956 (1) permet de croire 
J' 

à un souci particulier de la .création d'unités viables, les superficies 

acquises sont, en fait, presque toujours petites et très souvent insuf

fisantes pour :former des unités familiales indépendants. Il est vrE:i 

qu 1une grande partie des acqtûsitions ne concernait pas la création de 

nouvelles exploitations, mais l'agrandissement de petites formes exis

tantes. 

3.2.2~2 ~Çaisse pour la petite propriété paysanne (Cassa per la 

piccola proprietà contadina) 

Parallèlement à l'action en faveur de la création autonome ou 

spontanée de petites propriétés paysannes, le législateur a créé un or

ganisme d'intervention directe de l':Stat : la "Caisse pour la petite 

propriété paysannoït. Créée en 1949 (Décret-loi du 5 mars 1948, n° 121, 

art~ 9), cotte institution a été organisée par des lois successives et 

en particulier par celles des 11 févri0r 1932, n° 2362 et lor février 

1956 n° 53, ainsi que par le décret ministériel de lfAgricultu:re et des 

Forets, du 11 janvier 1958 qui précise los stntuts ct les modalités de 

fonctionnement de l'organisme. 

La Caisse acquiert des terrains, les lotit éventuellement et les 

revend à dos cultivateurs exploitants individuels ou groupés en coopé

rativeJ .. Actuellement elle est administrée par un Comité directeur, 

présidé pnr le Mjnistre ·de l'Agriculture. En réalité, la structure ad

ministrative ct organique de la Caisse est extr$mement simple~ Il s'n

git d'un office rattaché au Ministère do l'Agriculture ot dos Forêts 

(Direction Générale des Améliorations foncières et du Crédit) occupant 

un personnel technique et administratif' très réduit,. 
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A la faveur de lois succ0ssives, la Cais·se s'est vue attribuer 

depuis 1948 des fonds de l'ordre de 21.860 millions de lires qui ont été 

utilisés pour l'acquisition de torrains.convenant à la création de pro

priétés paysannes. Les terres ont été ensuite cédées à des cult·ivateu_"t?s 

individuels ou à des coopératives de travailleurs agricoles. Une hypothè

que sur les terrains garantit lo remboursement à tempérament. 

Dans dtautres cas, la Caiss~ cautionne los emprunts sollicités 

par les acquéreurs auprès des banques. Elle assure donc, par rapport au 

crédit foncier ordinaire des banques, une fonction de crédit très inté
rossnnto pour les bénéficiaires, puisque les longues formalités qui ac

compagnent normalement les opérations de ce genre sont ainsi évitées. 

La Caisse accorde également, dans une mesure assez limitée, il ost vrai, 

son assistance technique aux acquéreurs. L'activité déployée par la 

"Caisse pour la petite propriété paysanne" se solde par le transfert:de 

1 oi.llion .d'hectares destinés en ordre principal à la création de nou

velles propriétés ou encore à agrandir der• petites propriétés existan

tes .. 

Le rôle relativelent modeste de ces opaFations est évident si 

on les compare aux réalisations favorisées par des avantages fiscaux 

et des crédits indirects. Au point de vue de la méthode, la Caisse joue 

cependant un r5le important dans le cadre de la politique foncière en 

Italie, puisqu'elle constitue l'unique moyen d'action de l'Etat, non 

lié institutionnellement à la bonification et à la colonisation des 

terros extensives. 

3.2.3.1 Les critères généraux 

L'article 44 de la Constitution stipule : nAfin de permettre 

"l'exploitation rationnelle du sol ct d'établir des rapports sociaux 
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''équita!)J.es, la loi impose des devoirs ct des obligatidns à la p:r.opri($,

"té t?rrienne privée, fixe suivant les régions et los zones agricoles 

"les limites de sa superfioie •• ,.n 

Cos dispositions n'ont pas encore été appliquées d'u_~e façon orga

nique et systématiqu.e eUX' 1 'ensemble du territoire italien. Différentes 

mesures ont cependant été prises ... dans le endre do ces dispositions 

constitutionnelles - afin de oorr:tgor le régime foncier et obtenir dans 

1 1 agriculture un meilleur équilibre social (1). 

En règle générale, le but est de substituer des exploitations 

intensives familiales qui seraient la propriété de la famille exploi

tante, à la propriété "capitaliste" souvent extensive. 

La plus importante de ces mesures est la Réforme foncière~ Il 

s'agit là d'une intervention ''una tantum" réalisée en 1950, touchant 

exclusivement quelques régions et zo~s du pays (81D416 km2 1 soit 29,3 % 
de la superficie nationale), où la prédominance de gr3ndes propriétgs 

à caractère intensif était évidente (2). 

Ltidée de bnse de la Réforme foncière italienne de 1950 est l'ex

propriation d'une partie des propriétés privées, les terrains ainsi 

acquis par 1 'Etat é·tant r~distr:i_bués, après amélioration et transforma

tion préalable, à. des cultivateurs ~digents ou presque. 

(1) Cfc G~ GALLON! : Principi doll'intorvonto dello Stato sulla struttura 
fondiaria seconde 1 1art. 44 della Costituziono. 

(2) Ltapplication de la réforme foncière aux territoires classés comme 
pl.,:i.oritaircs (Stralcio) .constituait une solution d.e compron:is ous
coptible d'~tre incorporée dans le cadre politique de la République 
Italienne dans la période de l'après-guerre; elle répondait cepen
dant parfaitement aux exigences effectives du climat économique ct 
social. Si l'opinion publique accueillit favorablement une réforme 
basée sur 1' expropriation d' oxplo:i.tations à caractère extons:j..f, un 
éinrgissement de co critère aux grandes propriétés efficientes et 
exploitées n' aUX'aj_t certainement pas rencontré la mtme audience 4 

On pout encore ajouter qu'il est généralement admis que la réforme 
telle qu 1clle o été réalisée - sur la basa des trois lois do 1950-
a épuisé le problème et qu 1une réforme plus intégrale s ~ étend.ant 
à l'ensemble du pays, n 1est ni nécessaire, ni opportune. 
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Los lois fondamentales grace auxquelles la réforme a été réalisée 

sont au nombre de trois, se rapportant à 3 régions différentes : loi du 

12 mai 1950,n° 230 (Loi Sila); loi du 21 octobre 1950, n° 841 (Loi Stral

cio); loi Régionale de la Sicila du 27 déce~bro 19501 n° 104 (Réforme 

en Sicile). Ces trois lois sont assez semblables on substance. La plus 

importante est sans aucun douta la loi Stralcio, qui concerne cinq gran

des zones de l'Italie continentale, ainsi que la Sardaigne, couvrant en

semble une superficie de 6.300 km2. 

3.2.3.2 Los expropriations 

En matière d'expropriation, les principales dispoSit·ions de 

cette législation peuvent se résumer comme suit : 

La valeur de la propriété terrienne totale a été déterminée dans 

toute l'Italie en novembre 1949 pour chaque personne physique ou société. 

Cette valeur a été déterminée d~une façon automatique telle qu'elle 

figurait au Cadastre National pour le calcul de 1 1 imp~t foncier et comme 

telle exprimée en revenu domanial au 10 janvier 1943. 

Pour chaque propriété individuelle ainsi évaluée, une cote d'ex

propriation a été attribuée sur la base d'un tableau unique établi à 

cet effet et inséré dans la loi. Le mécanisme d'expropriation, tel qu'il 

résulte du tableau, attribue une cote progressive selon le revenu total 

de chaque propriétaire, corrigée par un coefficient établi sur la base 

du revenu moyen unitaire de chaque propriété; de cette façon, les pro

priétés intensives étaient moins touchées que les propriétés extensi

ves. Indiquons, pour se faire une idée générale, que les pourcentages 

atteignaient plus ou moins 90% d'une propriété de 5.000 ha et 10% 

d'une propriété de lOO ha '(voir tableau ci-après). 

La cote dtexpropriation, calculée - pour chaque propriétaire -

sur toute la propriété terriennê nationale, a été attribuée aux pro

priétés incluse~ dans les périmèt~es d'application de la loi. La si

tuation est dès lors la suivante : lorsqu'un propriétaire possèdait 

des terrains uniquement dans les périmètres d'application de la loi 
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Tableau 9 a Tableau annexe à la. loi d.u 21 ootob:ra 1950 

Jourceptage d'éxpropriation par tr!Pohes~ reven~19sablas 

l . Moyenne imposable par ha. 

Tranohes de revenus totaux (en lil"ea) 

imposables 1,000 j 

(en lires) et 900 800 700 600 500 400 
plus 

Jusq_u'à. 30.000 - - - - - - -
De plus de 30.000 à 60 .. 000 - - - - - 0 15 

Il 6~.ooo a. lOù.üûO - - - - 0 10 30 
n 100.000 à 20(.;.0()0 35 40 47 55 60 65 70 
tt dlü.Oi..O à 30G.OOO 45 5J 55 60 65 70 75 
" 300.000 à 400~000 52 57 60 65 70 75 80 
Il 40C.OOO à ;oo.ooo 60 64 66 71 76 80 85 
tt 50l-.ooo à 6LC.OOO 64 70 76 78 80 85 90 
" 600~000 à 700o000 68 74 79 82 85 90 95 
" 700.000 à 800.000 72 78 82 85 '90 95 95 
" 800.0GO à '900.000 76 82 86 90 93 95 95 
tt l.$00~000 à l.ùëO.OOO 82 86 90 93 95 95 95 
" 1.uoo.ooo à 1.2oo.ooo 90 92 95 95 95 95 95 

Plus de 1.200.000 95 95 95 95 ~5 95 95 
i 

' 
300 200 

- -
30 55 
60 70 
75 84 
80 87 
85 90 
90 S5 
95 95 
95 95 
95 95 
9.5 95 
95 95 
95 95 
95 95 

1 

+OO J_6L. 
mo s 

-
70 
85 
90 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
95 
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0 
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(peu importe qu'ils soient situés dans un seul périmètre ou dispersés) 1 

le pourcentage global tel qu'il résultait du tableau lui était appliqué. 

Dans le cas - assez ~réquent - de propriétaires (ou sociétés) possédant 

des biens en dedans et en dehors de ces périmètres, la quantité (en 

valeur) des terrains à expr~prier, calculée sur le total, a été prélevée 

entièrement sur les terrains inclus dans le périmètre et ce jusqu'à 

disponibilité, étant cependant entendu que les terrains de ce proprié

taire situés hors du périmètre d'application restent de toute façon 

exclus de toute expropriation. 

Un pnint très important, aux fins d 1une application rapide de la 

Réforme, fut la disposition prévue par 1 7article 5 de la Loi Sila (re

pris par la Loi Stralcio) et selon laquelle les "plans d'expropriation" 

sont approu,vés par le Gouvernement, sur délégation ''una tantum" du Par

lement, par décrets ayant force de loi ordinaire. Cette procédure a 

permis d 1éviter les longues et laborieuses prooédu~es (jugements en 

Conseil d'Etat, etc.) propres à tous les actes administratifs de l!~tat. 

L'indemnité d'expropriation a été liée à la valeur des terrains 

déterminée sur la foi des documents fiscaux relatifs à l'impôt et se 

rapportant aux valeurs de mars 1947. Elle a été acquittée en titres 

d 1Etat à 5 %, remboursables en 25 ans. 

La loi prévoit la possibilité d'exonérer les ~ermcs modèles, 

caractérisées par un haut niveau de rendement (spécialement en matière 

zootechnique) et par une e:Jcploitation dotée d'habitations adéquates 

pour les familles paysannes; la possibilité pour le.propriétaire de 

conserver 1/6e (toujours en valeur) des terrains expropriés, était 

également accordée à condition. d'assurer directement la valorisation 

.dl un tiers- de· ces terrains, 

Los bois à vocation non agricole sont exclus du calcul de la 

propriété ainsi que de chaque opération ultérieure. 
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3.2.3.3 4oquisition et dist~ibution des terrains 

Les terrains expropriés ont été acquis pour compte de l'Etat 

(sauf en Sicile où ils passèrent'directement aux assignataires) par des 

Offices de Réforme créés à cet effe1t; le secteur - "Comprensori di Hi

forma" - de chacun de ces Offices oeuvre une région entière (par exem

ple, un Office pour le Delta du Pô, un pour la Maremme, un pour la 

Pouille et la Lucanie, etc) (1). 

Tous les terrains (sauf oas exceptionnels) ont été assignés dans 

un délai de 3 ans à des travailleurs manuels agricoles non propriétaires 

(ou emphytéotes) de biens ruraux, à moins q':le ces. b;1.en..q 

suffisants pour occuper la main-d'oeuvre ~amiliale. 

soient in-

La détermination des ayants-droit répondant aux normes citées 

ci-dessus est confiée aux inspecteurs agronomes régionaux d~ Ministère 

de l'Agriculture. La sélection ultérieure des candidats (lorsqu 1 j_l n'est 

pas possible de satisfaire tout le monde - ce qui est souvent le cas.) 

est opérée par les Offices, avec la collaboration de commissions locales, 

sur la base de la capacité technique et le degré de nruralité" de la 

famille, mais surtout sur la base des besoins, avec large préférence 

aux che-fs de famille nombreuse. A la différence d'au-tres colonisations 

antérieures, une nette p~iorité ~st accordée, dans chaque zone, aux 

habitants de la co~~une intéressée. 

Les ass:tgnations sont faites sur c··ntrat de vente prévoyant le 

remboursement du prtx de vente en 30 annuités. L'Office se réserve la 

propriété du fonds pendant 30 ans. Le prix de vente est constitué par 

la somme de deux valeurs : la valeur d'expropriation du terrain à la

quelle s 1 ajoute une partie des frais d'amélioration avancés par 1 10f

f:i.ce (cette intervention ne dépasse jamais 40 ;6 des frais d 1 améliora

tion;· ell8 peut même être réduite pratiquement à zéro lorsque l'équi

libre entre le revenu de la fermœ ot les besoins de la famille de 

colons l'exige). 

(l) Cf. supra, n° 2.3 
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Les t·rois lois de Ré~orme agrai:re ne précisent pas d'une façon 

exPlicite le type de propriété ou de ferme à constituer, ei ce ntest 

pa~ l'expression "propriété payeannen. Les instructions ministérielles 

et l'activité effective des Offices réfionaux se sont cependant orientés 

généralement vers la constitution de "propriétés.familiales.paysannes 

autonomes dotées normalement d'une habitation rurale aveo étable", 

è'est-à-dirc le type d'exploitation désigné en Italie sous le vocable 

npodere". Selon les zones et les possibilités (irrigation, eto.) ces 

, unités occupent de 5 à 15 ha environ .. Dans certains cas particuliers où 

sévit par exemple une forte pression soaialo, les terrains, spécialement 

ceux situés à proximité dos centres habités, ont été distribu'és, au 

contraire, comme "compléments" non bâ~is (e~viron 2 à 4 ha), souvent 

destinés·à valoriser d'au-tres lots appartenant déjà à des cultivateurs 

exploitants. 

La.loi prévoit quo, pendant 20 ans, les assignataires doivent 

faire partie de "coopératives pour services d'inté:rêt collectif" (et 

· plus spécialement celles ayant pour objet la transfOXTJation de produits 

agricoles) et invite les Offices à veiller à la promotion et à l'orga

nisation de ces coopératives, tout en leur assurant le ma,[imum d'assis

tance technique. 

·Les résultats acquis jusqu'au JO juin 1962 par la Réforme peu

vent se résumer comme· suit (1) : 

- superficie dos circonscriptions dtapplioation de la 

Réforme (sup~rficie du pays : 301.220 km2) : 

- propriétés privées effectivement touchées : 

3.976 1 couvrant une superficie initiale de· 

- superficie des terrains acquis par expropriation 

- superficie des -terrains .acqui~ par les Offices à la 

suite de ventes, d'assignations domaniales, etc. 

- superficie déjà assignée aux paysans : 

dont : 45~416 fermes d'une superficie totale de : . 
45.439 compléments d'une supe:r;:f:icie to'tale de 

(1) Non comprise la Sicile. 
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Sur un total de 113.901 cultivateurs exploitants ayant bénéficié 

de la Réforme, ·go à 95 % sont des travailleurs manuels agricoles (sala

riés, journaliers, colons partiaires et, en faibles proportion, métayers). 

Les autr~Ys sont en général de petits propriétaires paysans exploitants 

non autonomes, qui ont pu acquérir ainsi un complément à leur propriété-

Considérant l'applicatio~ de la législation sur la réforme du 

point de vue de la redistribution foncière et de l'impulsion donnée à la 

constitution de propriétés paysannes, on peut affirmer que la Réforme 

agraire it.alienne de 1950 peut être considérée conmw une expériencé con

crèt-e et efficiente, pleino~ent réussie,. Remarquons encore comment 1 1 auto

matisme qui présidait à toutes les opérations relatives aux expropriations 

et indemnités (ainsi que la formule particulière donnant force de loi aux 

différents plans d'expropriation) a coupé court à toute incertitude et 

lenteur, permettant ainsi un développement rapide des opérations. A cet 

égard, faisons remarquer que la Loi de Réforme pour la S:5_cilo, qui ~x: 

voulu per:fect ionner par la suite los formules juridiques ainsi ·qute ll?. 

série de garanties pour exclure les terrains améliorés,eto., n'a eu que 

des résultats parti~ls (1). 

Le fait d'avoir confié la tâche à des organismes régionaux auto

nomes (soumis aux directives et au contrôle du Ministère de lfAgriculture 

et des For~ts, mais dotées dtorganes d'administration p:ro:çres o~ bénéfi

ciant dlune grande liberté d'action) apparaît comme le facteur déterminant 

du succès rapide de· la Réforme 

3~2.3~4 Améliq~ations foncières 

Du point de vue juridique et social, les deux phases dont il a 

été qu0stion jusqutà présent - expropriation et assignation - constituent 

1 1aspoct fondamental de la Réforme foncière, telle qure1le a été conçue 

et réalisée en Italie. Elles revG'tent cependant un caractè!le beaucoup 

moins spectaculaire si on les compare à l'effort prodigieu_-x: dépl.oyé en 
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matière· d 1 améliorations. :fpncières et colonisa.tio~, de p:ttomotion tech

nique et économique des nouveaux propriétaires• ·.Ce sont là, cette fois, 

des activités que lâ législàtion avait prévues et soulignées et qui ont 

reçu une app.lication e:xtr~mèrnent vaste. 

Il suffit de confronter les deux c~t~fres suivants: 

1) Montant.versé pour expropriations (647.000 ha, 

atucquels il faut ajouter 68.000 ha d'échanges 

et d'acquisitions) : 

Charges pour personnel et fonctionnement des 

Offices de Réforme au cours des 3 premières 

·années (1950-1953), correspondant prat~que-. 

ment à la durée'des opérations d'expropria

tion, d'acquisition et de redistribution des 

± 75 milliards L. 

terres : ± 50 milliards L. 

coat approximatif de la Réf me foncière 

en ce qui concerne les frais d'expropria

tion et d'assignation des terres ; 

·2) Investissements fonciers et valorisation 

agricole, avances pour ma.chines, bétail 

et semences, assistance technique, o~gani

sation et mise en lUute des coopératives et, 

en règle générale, .financements et missions 

des Offices en tant qu f orga.niaations de colo

nisati.on et d'assistance technique et économique: 

- montants déjà engagés et liquidés, .non comrpis 

les chiffres repris sous l) ci-dessus : 

- 'montant prévu par le Plan Vert (1) 

Total: 

(1) Cf. infra 1 Conclusions générales. 
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Logiquement les deux aspects - expropriation et assignation 

dtune part, valorisation agricole d'autre part - sont indissociables 

et leur processus est étroitement lié• Toutefois pour des raisons do 

présentation des problèmes, lo second aspect de la Réforme, c'est-à

dire la colonisation et la valorisation agricole, a été traité sépa

rément dans le chapitre 3.3. 

3.2.4 Autres organi.?mes et formules de colon:!-sat=!-_gn 

Dos initiatives intéressantes en faveur de la constitution do 

petites unités familiales, autres que colles issues dos Offices de 

Réforme ~onci8ro on vertu de la loi de 1950, ont été prises au cours 

dos dgrnières décades, à la suite d'autres lois et par d'autres orga

nismes, dits do colonisation. Bien quo certaines do cos lois ot cer

tains Offices aient été maintenus, leur importance future semble assez 

compromise, l'action des Offices de Réforme étant aujourd'hui prépon

dérante. Certaines de cos formules cependant méritent quelques commen

taires ne fut-ce qu 1on raison do leur intér~t au point do vue légis

latif et exécutif. 

L'Oeuvre nationale des Combattants -organisme créé en faveur 

des vétérans do la guerre 1915..;.1918 -notamment fut, pendant. tout_e la 

période 19201940 non seulement un instrTh~ent efficace de colonisation 

ot d'améliorations foncières (1), mais aussi d'acquisition._ de ter

rains on vue de leur redistribution à des familles paysannes. LD loi 

fondamentale qui régit l'Oeuvre et ses activités est colle du 16 juin 

1927, n° 1100. Aux termes do cette loi, l'Oeuvre Nationale dos Com

battants a pour but de promouvoir le développement économique et un 

meilleur équilibre social du pays, principalement par l'amélioration 

de la structure agraire et l'accroissement do la petite et moyenne 

propriété, do façon à augmenter la pr,oductivité et à fnvoriser la sta

bilité de la résidenc~ dans les milieux à population agricole dense • 

(1) Cf. infra, n° 3.3. 
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Dans ce but, l'Oeuvre peut contracter ct consentir dos pr€ts, 

créer des sociéts et entreprend~e toute une série ~e tâches de coloni

~ation et d'assist~techniq~. L'article 14 constitue oepcndDnt le 

point le plus important de la loi: "L'Oeuvre Nationale peut demander en 

"sa faveur le transfert d'immeubles, à qui qu'ils appartiennent, lorsque 

"coux-ci sont soumis à des obligations en matière de bonification ou 

"sont susceptibles d'importantes transformations foncières ou d 1utilisa

"tions industrielles étroitement liées à 1 1aotivité agraire de l'Oeuvre, 

"ou encore s'avèrent nécessaires à l'aménagement de rr~urgados rurales 

"ou de centres de colonisation. 

" Elle peut1 en outre, demander l'assignation d'emphytéoses ou la 

"location à lo g terme de biens ruraux appartenant à l•Etat ou à d 1au

"tres organismes publics, lorsque leur utilisation répond aux exigences 

"de sa tâchon .. 

Ces dispositions -toujours valables- présentent un intér~t excep

tionnel~ étant les seules dans la législation foncière italienne auto~ 

risant l'expropriation de n'importe quel terrain susceptible d'améliora

tion foncière aux fins d'accroître la productivité et do favoriser 

1 1installation paysanne. 

Elles ont d 1ailleure regu une large application comme on sait, 

durant ltcntre-deux-geurres notamment, dans l'Agro Pontino (100.000 ha 

environ) et dans d'autres zones de bonification récente du Mezzogiorno. 

Les terrains ainsi acquis, dament transformés et lotis en exploitations 

de 16 à 20 hu, ont été assignés à des familles paysannes moyennant rem~ 

boursomont à tempérament .. Comme il s'agissait do terres récemment boni

fiées, généralement dépeuplées et où régnait jusqu'alors la malaria, 

les bénéficiaires. étaient essentiellement composés de familles origi

naires de zones surpeuplées, provoquant ainsi un large mouvement d'émi

gration interne. La majeure partie des bénéficiaires sont aujourd'hui 

propriétaires do leur bien (favorisés en partie par la dévaluation 

monétaire dans le paiement de leurs dettes), sauf un déchet que l'on 
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peut évaluer à 15-20 ;·b 1 qui n 1a pu résister à la sélection imposée par 

los di:fficultés d'exploitation .. 

Après la guorro, d'autres organisü10S so substitu0ront à l!O.NeC .. 

qui no s'occupa plus, dès lors, do redistribution foncière ni de oolo

.nisat ion, moins par i.'1suf'fisanoa législative ou institutionnelle que 

four des raisons d'ordre général. L'O.N.C. existe toujours comnto un 

organisme indépendant (ayant naturellement dos objectifs pJ.us l.ici.ités) 
;: .. 

ët, il. n iesi. pas exclu que la loi o1ganique 1 qui n ra pas été abrogée, 

puisse .à--nouveau un jour jouer un rôle en m3tiè:r.'o d'expropriation et 

de :rod:i.stribution de terrains améliorés. 

La loi du 31 mars 1955, n° 240, constitue un autre ins~i;:rument 

important do politique de redistribution foncière. Cette loi tend 

essentiollcwont à l'installation et à l'activité productriqo stable 

- dans les trois Vénéties - do ctùtivatours exploitants, réfugiés des 

te:rritoirüs ·cédés à la Yougoslavie~ IJ1établissomont des plans d'acqui

si-tio_l:lï,.' d'·oxpr·op:riation et d'amélioration foncière des terrains a été 

. ~: ~onf·ié ~·.un Ol"ganisniG spécial de droit publio, "1 ~ O:fficc National dos 

Trois- Véné"!;ios". Lo transfert de propriété aux cultivateurs réfugiés 

s 1cffoctuo aux m$mcs conditions que celles de la Rsformo foncière. 

Deux important cs subventions, atteignant ensemble 10 millia1•ds de 

·lires environ, ont é·té mises à la disposition do cet organisme, qui 

put améliorer ainsi 12.000 ha da terres, et installe~ 800 exploita

tions f~miliales. 

Au cours des dernières décades, la politique do modification 

:do l!étonduc. des exploitations a été axée énergiquement ot exclusive

ment en Italie sur la constitution de "petites propriétés paysannes". 

Elle explique los intcrven.f;ions massives de l'Etat (réforme foncière 

et colonisation) et les avantages fiscaux ct financiers on faveur des 

acquisitions à l'initiative des intéressés eux-mêmes,. 
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Gr~ce à cette politique, 3 millions d'hectares environ sont pas

sés entre 1920 et 1960 de la granda propriété extensive à la petite pro

propriété paysanne d'exploitàtion. Le problème traditionnel dos latifun

dia ost ainsi définitivement réglf ... 

On pourrait cependant élever quelques réservos. En matière de 

constitution spontanée de petites propriétés pnysannes, il s'agit très 

souvent de lots extrêmement réduits. peu susceptibles de former des uni

tés autonomes et viables devant les exigences modernes do la mécanisa

tion, etc. En ce qui concerne la colonisation par l'Etat, la sélection 

des bénéficiaires basée presque excl<.·.sivement sur dos considérations 

sociales, a porté à un niveau relativement bas la qualité des nouveaux 

propriétaires, souvent incapables de mettre en valeur les ressources et 

les importants investissements mis à leur disposition. 

Quant à l'avenir, bien que de nouvelles interventions massives 

de l'Etat en matière de colonisation ne doivent plus être attendues, 

l'impulsion, sous forme d'avantages fiscaux et plus particulièrement 

de crédit, à la constitution spontanée de la"pi'opriété paysanne" garde 

la faveur. Lo Plan Vert pour le développement de l'agriculture dans les 

années 1960-65 slimprègne d 1 ailleurs largemont de cette formule. 

Nonobstant certains progrès législatifs, des modifications nota-

bles aux. dispositions aotuolles no semblent pas imminentes.; ees-

derniè~es ·ntaccordent d'ai~~que peu d'importDnce aux dimensions mini

ma des petites exploitations à créer. 

3.3 ~éliqrations foncières, habitat rural ct équipement en géné

.!'.§1 (1) 

3.3.1 Introduction 

Les deux secteurs, celui des améliorations foncières et celui de 

l'habitat rural, sont compris en Italie dans la terminologie ct la 

tradition do la "bonification"• 

(1) Ces problèmes sont, dans la pratique et d§Prs ·.la lé_gisl.ati-Gn :s:t· -étro:i.
toment liés qu'il n 1 apparait pas possible cle les trait or séparé-
ment. 
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Il s 1agit d'une tradition séculaire remontant aux vastes tra

vaux d'ass~chomont ct d'irrigation entrepris d'abord par les monastères 

vcrs.le XIe siècle, par los Communes et los Seigneuries ensuite, spé

cialement da.."ls la vallée du PS. Dans ces tcr:t'itoires, gagnés c.n majeure 

pa~tio sur los marois et les terrains à régime hydraulique défectuctuc, 

les interventions en matière 4e bonification se sont succédées durant 

neuf siècles, à un rythme plus ou moins intensif (les interventions de 

la République de Venise furent particulièrement antives et organisées). 

Une reprise générale sc dessine vers le milieu du XIXo siècler gr~co 

au développement des stations de pompage pouvant soulever lloau à l'aide 

de pompes à moteur. La bcnification - axée essentiellement sur 1 1assé

chcment, le ·r~gimc des eaux ct l'irrigation - s•est étondu.o ensuite, 

bien que graduellement, aux territoires du Centre ct du fud de ln pénin

sule on tant qu'~nstrument do lutte contre la malaria et facteur do va

lorisation agricole. 

Parallèlement, une grande partie de la responsabilité financiè1~c 

·ot d'organisation dos interventions se déplaçait des propriÂt8ircs in

téressés et leurs associatj_ons vers 1 'Etat. 

Entre 1860 et 1960, la lé(SiSlation a suivi~ pnr 1 1 i.~tcrmédiaire 

do toute uno série do dispositions successives, 1 1 évolution de la boni

ficstion dans sos exigences techniques et économiques ainsi que dans 

l'accentuation db son caractère public. Cette évolution atteint son 

point culminant pnr la loi du 13 févrior 1933, n° 215 texte unique sur 

·l'runé:!.ioration foncière intégrale, représentant aujourd'hui encore lo 

principal instrument de la bonification en Italio. L 1 adjoctif "intégral" 

signi_fie : 

-qu'un projet do transformation ct d'amélioration fon0ière doit 

s 1étendre à Qne unité territoriale complète, si possible à un 

bassin hydrographique complet; 
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- que ce projet ne doit pas se limiter à quelques interventions fonda

mentales (asséchem~nt, irrigation) mais se développer, au contraire, 

intégralement de façon à c~v~r toute la gamme des travaux nécessai

res à la valorisation agricole de la zone on question (par exemple,: 

réseau routier, contres de scrvioe, électrification, etc~) 

- quo les travamc de base relatifs à 1 'infras·tructurc doi vont se complé

ter par l'amélioration foncière des différentes exploitations agri-

Cos principes fondamentaux'constituent l'armature de la législa

tion et se traduisent par : 

- La classification en "zones de bonificationn de tous les territoires 

caractérisés par un régime des caux défectueux ou utilisés extensive

ment en raison de désordres physiques ou sociaux,ot suscoptj_bles, ces 

désordres ét8nt écartés, dtunc transformation radicale de la struc

ture productive. Au 16 mai 1962, la situation était comme suit{on 

ha): 

1) E.f>ncs ç"t~__"Q_QE.;hf..:t~?tion intégr..§le: 
S·;..tpc:L .. ficic to-tale 

superficie rc:classée ensuite comme 
zones de bonJ .. ficntion de mo,ptagtte 

2) Zones de bo.ni:fication da monta~n~ ____ ..,..._ ----------~-...:. ... -'-~_ ........... ______ !"" ___ ...... ,.. ............. ;-..~ ........... 

SupcrficiG ~otale 

superficie de bonification int-égrale 
rcclasnée ensuite comme zones de boni
fication de montagne 

3) ~2g~~?yant un d~uble classement : 
(bGllification int:éc;;.calo otmZntagneuse) 

Total 

2.977.251 

7.598.736 

2.977.251 4.621.125 

17.700.373 

Chaque zone de bonification comprend généralement un seul 

baee:!..o. pluvial ou encore tout autre périmètre ayant dos limites natu

relles constantes {la superfi~ie d'une zone peut varier de quelques 

milliers d'hectares à 200.000 ha); 
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1 •étude et 1' approbation .de principe., pour chaque zone du plan géné

ral de bonif~ca-tion, comprenne.t:~· le. p_rojet ma:1t.,imal des travaux de la 

compétence de l'Etat et les directives fondamentales pour la transfor

mation~foncière qui en découlera. 

Sont de la compéten·ce de lfEtat, pour autant qu'ils soient .indis

pensables à la bonne fin du projet .: 

.... les travaux de rebo:i.sement et de reconst:Ltution de bois détér:torés; 

- la correction de cert a:Lns. tronçons torrentueux des o.::>urs J. 'eau et là sta-

bilisttt:1.on de leurs rives, éventuellement par la création de pra:i.ries 

ou de bois, par la rem:i.se en ordre· tant hydraulique qu 1 n.gricole des 

pentes, et pour autant que ces travau .. "'C revfftent un oarnctère d tuti.l i

té publique, par la stabilisation des terrains et la régularisation 

du régime des eaux; 

.... les travaux de bonification de laos· et étangs, de marnis on de ter

reins maréo~geux ou à écoulement déficient; 

-la consolidation de dunes et les plantations d'arbres brise-vent; 

les travaux d~approvisionnemont en eau potable à destination des 

populations rurales; 

les travaux àe préservation et dt appro"'(risionnement des eaux ainsi que 

les travaux destinés à permett:re leur-utilisation à des flns agricoles; 

-l'installation de cabines .de transformation et de lignes fixes ou 

mobiles de distribution d'énergie électrique à. d0s fins agricoles; 

les t:'~vaux publics (routiers ou autres) intéressant la zone de boni-

fication ou une partie notable de· ~elle-ci;_ 

- le regrouponent en unités d'exploita-tion de terrains parcellés, mé'me 

appartenant à diffé~ents propriétaires. 

Sont à charge des propriétaires et peuvent let~ ~tre imposés 

tous les travaux jugés néoe~saires à la bonification$ 
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Pour réaliser la bonification envisagée, la loi prévoit la con

stitution d'un Corsort:I.uni de bonification dans chaque zone ou partie de 

colle-ci. Nous avons déjà eu l'occasion d'examiner cet organisme (1). 

3.).2,2 los travaux privés 

En co qui concerne lo soeon.d aspect de lo bonificationJ c'est-à

dire los travaux de transformation privés dons los différentes exploita

tions, doux éventualités se présentent : 

1) Dans quelques cas, le plan de bonification est rendu obligntoirc 

dons sa seconde partie (dispositions relatives à l'amélioration fon

cière)1 avec indication dos modifications foncières à apporter dans 

les diverses exploitations de la zone de bonification (par exemple : 

volume d'habitations rurales par hoctaro, distribution des torres, 

pourcentages des plantations, nombre do têtes do bétail, etc.). 

Un délai raisonnable (par exemple 6 à 8 annéas)est normalement ao~ordé 

au propri6tairo pour opérer les investissements fonciers nécessaires, 

déterminés sur la bàse d'un projet qui, exploitation par exp1oitation, 

a été discuté et npprouvé préalablement par les services régionat~t de 

l'Agriculture et auquel sont att~chés des subsides et avantages di

vers. Si à l'expiration de ce délai, le propriétaire n'a pas ex~mrté 

les travaux prévus ni obtempéré oux dirol'Jtivos reçues, la propriété 

peut faire l'objet d'une expropri3tion. 

2) Indépendamment do tout plnn légal, los propriétaires peuvent soumet

tre à l'approbation des sor\rices compétents, des projets d'améliora

tion foncière à réalise·r avec 1 1 aide de 1 tEt at. C'est là la seuie 

disposition de la législation sur la bonification, .s' applique1nt à 

tout le te1·ritoire italien, ·y compris dono los régions n'étant pas 

classées comme zones de bonificaticn. Cette disposition a été lar

gement appliquée - et l'est encore -dans tout le pays, aussi bien 

dans les zones récemment bonifiées que dans les zones à st~1cture 

agraire périmée~ 

(1) Cf. supra, n° 2.2 
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Les trovamc d'amélioration foncière suivants sont susceptibles 

d'$t.re subventionnés (Loi de 19,33, ,n° 215, art. 43) 

- travatL~ d'amélioration du rég±me des eaux; 

-travaux de prospection, d'approvisionnement et d'utilisation d'eau à 

des fins agricoles ou alimentaires; 

- construction et restauration de chemins agricoles et d'exploitation 

ainsi que des téléphériques qui pourraient s'y substituer; 

construction et restauration de bé:ti!mnts ou de bourgades rur~:ùes; 

défrichement au moyen d'engins mécaniques ou d'explosifs. 

Les projets de transformation d'expl~itations, qu'il s'agisse 

d'opérations effectuées dans le cadre d'amélioràtions foncières légnles 

ou facultatives, jouissent des avantages suivants : 

- subside pouvant atteindre en Italie a.eptentrionale un maximum de 33 % 
du cnpital engagé, et de 38 % en Italie méridionale (sauf majoration 

pour certaines zones et certnins travaux particuliers jusqu'à 45, 60, 

75 ct m€mc 87,50 %)~ Le subside ost accordé sur approbction préalable 

du projet por los inspecteurs rég1.onaux de 1 1Agriculturê et des Forôts 

ct est liquidé Dprès réception des travaux; 

- intervention à concurrence de 2,50% dons les intérets· (30 ans) dus 

à la suite d'emprunts sollicités à des fins d 1 améliorntion foncière; 

cos prêts sont accordés pnr les Instituts de crédit à l•amélioration 

foncière, moyennant gage sur le fonds. Le Plan Vert a prévu que dans 

la periode 1960-·65 le taux effectif à charge des prop:riétnires et des 

cxploitnnts sera de 4% - 3,50% - 2,50% selon le cas; 

- formule mj~o, en partie subside sur le capital engagé, en partie 

intervcnt~_on dans le pa:Lcment des intér6'ts. 

Enfin 1 toujours en matière d 1 a~éliorations foncières en dehors 

des zones do bonification, la loi n° 215 de 1933 d~jà citée envisage 

(art. 71 à 73) la constitution do "Consortiu_"!ls · d'amélioration fonciè

ren ~ Ces consortiums sont érigés ct fonctionnent selon los mômes 
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règles que les Consortiums de bonification, -mais avec une proè.édur~ 

plus simple. Ils ·ont pour. but l'exécution -de tr_av:aux 

• 'if'F 
'•' 

d'intér~t commun (généralement travo~ d'j_rrigation) subventionnés à 

33 ou 38'% par l'Etat, et les autres mesures, plus fnvorables, prévues 

par le Plan Vert. 

Il existé une centaine de ces consortiums, surtout dans les ré

gions plus riches ntayant paQ été .classées dans.les zones de bonifica

tion. 

3.3.) Autres dispositions légales en matière do bonific~tion 

Comme exposé ci~essus, la loi ri 0 215 de 1933 1 toujours appliquée, 

constitue le fondement de toute la législation italienne en matière de 

bonification. 

Elle n été perfectionnée par une série de lois ultérieures, qui 

n'en ont cependant pas modifié los ljgnes essentielles. En voici les 

principales : 

1) La loi du 12 février 1942, n° 183, prévoyant l'intervention du Con

sortium do bonification - se substituant aux particuliers - en vue 

de l'exécution en temps opportun de travaux mineurs d'écoulement 

d 1oau ou do travaux intéressant plusiours fonds; 

2) La loi du 31 décembre 1947, n° 1477, dite "d'accélération de la boni

fication". Elle contient des dispositions exécutives permettant aux 

Consortiums d'intervenir, aussit$t quo la transformation d'une ?.one 

déterminée est devenue obligatoire, pour feire exécuter los projets 

envisagés pnr les différents propriétaires ct do se substituo·r à 

cc~~-ci on ens de cnronce; cotte loi a cependant été peu appliquée 

et n'a qu'un intér~t pratique limité; 

3) La loi du 23 avril 1949, n° 165 (art. 9) étendn.nt los avantages 

et subsides d'amélioration foncière aux installations de conser

vation et de· transformation de produits agricoles é~igéos par les 

agriculteurs oux-rn~mes ou par leurs coop.ératives et associations, 

à condition que cos installations répondent aux besoins r~els des 

exploitations agricoles qutelles doivent servir; 
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4) ~a loi du 10 ao~t 1950, n° 61 prévoyant l'intervention de la Caisse du 

Midi dans ln réalisation d'un vaste programme de bonification et de 

transformation foncière on Italie méridionale et insulaire, dans le 

cadre du Plan de travaux extraordinaires pour l'expansion des zones 

sous-développées. La législation en vigueur est restée d'application 

et les services exécutifs locaux sont demeurés pratiquement les mêmes 

(Consortiums de bonification, etc.). Los modalités ct critères d'orga

nisation de la loi sont toutefois d'une grande élasticité et très 

efficaces. 

5) La loi du 25 juillet 1952~ n° 991, qùî êtablit une catégorie ,·gpéeial.e de 

"périmètres (zones) de bonificat~on de terrains de montagne" 1 et prévoit 
to11te une série d'encouragements et d'avantages particuliers pour les 

zones montagneuses où la bonification et ln transformation foncières 

stimposent. C'est ainsi notamment quo l'intervention de l'Etat est 

portée à 92 % pour ln voirie rurale et les autres travaux publics et 

à 50 % pour les amélior8tions foncières et que les subsides pouvant 

atteindre 75% sont accordés pour les reboisements et l'amélioration 

de p~turagos de montagne; 

6) La loi du 10 novembre 1954, n° 1087, qui, dans le cadre de la légis

lation sur la bonification, établit un Plan d'irrigation, conten~nt 

des dispositions particulières pour assurer la prompte réalisation 

de travaux publics ct privés dans les zones intéressées; 

7) Los législations régionales contiennent également dos dispositions 

particulières (généralement accompagnées de quelques avantages finan

ciers additionnels) en matière de bonification dans los régions et 

milieux moins favorisés; ces dispositions so greffent cependant tou

jours sur la législation fondamentale. 

8) La loi du 2 juin 1961, n°454 (Plan Vert) qui prévoit que l'Etat avancera 

jusqu'on 1965, les sommes nécessaires à l'exécution de travaux pu

blics de bonification dans certaines régions très sous-développées. 

Les frais à charge des propriétaires privés doivent $tre remboursés 

en 25 ans au taux de 2 %. La m$me loi autorise les Consortiums de 

Bonification à exécuter des travaux d'amélioration foncière sur 

demande des personnes ·intéressées. 
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La législation itEllionn.e connaît également dos dispositions en fa

veur du crédit agricole. Elles intéressent trois catégories d'intervention: 

le crédit à 1 1 amélioration foncière, le crédit pour l'acquisition de 

cheP.tel (machines et bétail) et +e Qrédit à l'exploitation~ Nous ne con

sidéro~ons ici que le premi~r espoot. 

A l'issue d'un long processus d'évolution législative, le crédit 

à 1 1amélioration foncière est réglé aujourd'hui par une loi fondamentale: 

le décret-loi du 29 juillet 1927, n° 1509{0 Cette loi, on plus de certains 

avantages fiscaux (droit fixe d'enregistrement, etc.) détermine los cri

tèros d'une intervention de 1 1 Etat pc·ur réduire le taux d' intér~t dos 

opérations de crédit agricolœ. Cette j_ntervontion a été augmenté par le 

Plan Vert (1). 

La loi susmention.~ée stipule que le crédit à l•amélioration fon-. 

cièrc ost exercé par dos instituts spécialisés. C'est ainsi qu'il existe 

aujourd'hui en Italie 10 Instituts do Crédit agricole d'amélior8tion2 

dont le secteur s'étend à une unité territoriale déterminée, auxquels 

ils faut ajouter un Jnstitut.Féd§~~l de Crédit à l'amélioration foncière, 

dont le rnycn d'notion couvre.l'ensemble du territoire italien. Les opé

rations dfaméliorBtion susceptibles d'être encouragées par le crédit 

sont los mêmes quo celles intéressant la seconde phase de la bonifica

tion intégrale, à savoir los btlt~ments ruraux, les instal·lations d Tirri

gntiont los plantations, les serres; on substance, toute opération 

$Usceptible d'améliorer les exploitations ou visant ln création de coo

pératives de transformation do produits agricoles. Rentrent également 

dans le cadre des opérations de crédit à l'améliorntion,collos tondant 

à la création do petites propriétés paysannes. 

Relevons dans cette législntion los éléments suivants : 

Montant des orôts : 60 % maximum do la valeur du tcrraj_n, y compr:ts 

l'amélioration envisagée. Lee Instituts de crédit-sc tiennent cepon

clant toujours bien en-deçà de cette valeur, se référant plutôt 
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à ln valeur.initiale dea terrains hypothéqués; 

~~Jle~_Qpéretion~ :·compte tenu ~u coat de l'argent et des divers 

frais bancaires ( à l'exclusion .de l•intervention de lfEtat de 2,50 %), 
le taux d' int ér~t s J élève environ à s·, 50 % .. 

purée :jusqu'à 30 ans ( avec pré&aortissemont jusqu'à 5 ans); 

.Q..~t ~: hypothèque sur le fonds ou sur dt autres bie.ns de 1 1 emprunteur; 

Préamo~tissement : jusqu'à 3 ans, non e~e~pt d 1 intér~t cependant; 

§curees de C!'édit: initialor:1en t il s·t agissait exclusivement d' obliga

tions émises par les instituts, actuellement de fonds alloués à cet 

ef~ot par l'Etat; 

M~dalités d 1 application : accord préalable des bureaux techniques des 

Instit;uts ct des Inspecteurs ~ronomes du Ministère sur la conception 

technique du prejet. Détermination des garantias et conditions du 

prgt, inscription préalable do llhypothèque sur le terrain o~ sur d'au

tres biens immeubles, paiement d'une première avfu~Ce (généralement 

40-50 % du mélntant elu prêt), suivie d'autres tranches, sur la base ·d·t.é-

. tats d'avancement, et enfin, liquidation du solde (20 %) à la récep

tion des travaux. 

Oe schéma, excellent pour les grandes et moyennes exploitations, 

offre cependant,· dans la pratique, de graves défauts de fonctionnement 

dans le cas de petites exploitations. En effet, plusieurs points néga

tifs font obstacle aux pr~ts à l'amélioration foncière, lorsqu'il 

s'agit de ce dernier type. d'exploitation: 

le co~t· élevé de l'état trentenaire qui, en 1 1absence de livres 

cadastraux transitoires, r.éclame de longues recherches; 

la dif:IB7J..l.té. d 1 offrir des garanties hypo.~;hécaires suffisantes, notam

ment lorsque les. travaux à effectuer sont d 1une certaine impotttance 

par rapport à la valeur du terrain; 

- en règle générale enfin, lalourdeur et la complication des démarches 

et' procédures. 
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Signalons toutefois, que grâce ou Plnn Vert, ces défauts ont été 

éliminées pour lés exploit~tions des zones de bonification. 

3,3.4.-2 Fo.rm'l!les spéciales d0 crédit : le F·onds de rotation 

(Fonde dodecennnle di Rots.zione pcr l'agricoltura) 

A la demande des petits agriculteurs, insatisfoits des formes 

normales de crédit 1 des formules nouvelles ont été étud:i.ées et mises en 

pratique dans l'après-guerre, afin surtout d'accélérer et de simplifier

los opérations. La formule la plus importante est celle mentionnée dans 

la loi du 25 juillet 1952, n° 949, sous le nom du "Fonds dodécennal de 

rote1tion pour le développement de l'agriculture". En,vcrtu de cette loi, 

des fonds d 1un montant annuel de 25 milliards de lires (plus les inté

r~ts remboursés) ont été mis à la disposition des agriculteurs pour 

couvrir detuc grandes catégories d 7invostissements 

-la construction d'habitations' ot les travaux d'irrigation; 

J. 1 1 o.cquisition do tracteurs ot outres machines agricoles. 

Le Fonds - c7éé par l'Etat mais géré par los Instituts de Crédit -

accorde dos pr$ts à l'agriculteur au t8ux d'intér&t de 3% net, couvrant 

75 % de la dépense jugée nécessairec Le délai do remboursement est 

fixé à 6 nns pour les travaux d'irrigation et à 12 ans pour les b~ti

ments ruraux. Le Plan Vert prévoit que le délai sera porté à 8 ans 

pour la première ot à 20 pour la deuxième catégorie. 

Les agriculteurs désirant obtenir un prêt peuvent s 1 adresso:r- à 

l'inspection provincinlo de l'Agriculture, qui est un organisme décen+.ra

lisé • Los aspects techniques de l'opération étant définis par cet orga

nisme, 1 1opér8tion est tr3itée ensuite par l'intermédiaire d'une des 

b8nquos de crédit figurant sur une liste do comptoirs reconnus p8r le 

Ministère. Cotte gamme étendue d'instituts de crédit constitue précisé

mont un progrès dans la procédure, car elle permet souvent aux agri

culteurs do réaliser l'opération par l'intermédiaire do leur propre 

banque commercinle., 
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La procédure envisagée n'est cependant pas entièrement dégagée 

do complications; les principales demeurent la recherche do l'origine 

de propriété des biens à hypothèquer (certificat cadastral, extraits 

du plant ote.) ct- on de-nombreux cas- l'insuffisance de la garantie 

représentée p8r la'valeur hypothéca~re de l'exploitation. 

Toutefois, le Fonds de rotation a rencontré un très grand suc

cès, non seulement en matièrè de mécanisation (dont il représente 

l'instrument spécifique d 1enèouragement), mais également dans le do

maine des batimcnts et des installations d'irrigation. 

Tableau 10 : Situ5tion au 31 déoembr~ 19~ (en millions de lires) 

Mn chines Installa- BS:timcnts Total 
agricoles tions pour ruraux 

irrigation 

Italie sept. 74,098,4 4.852,3 7l.365,3 150.316,0 

" centr., 28.525,6 3.512,7 28.756,9 60.795.2 

" mérid!P 20.611,4 825,4 4.618,0 26.054,8 
11 insul* 4.458,3 659,2 1.252,4 6 .. 368,9 

~-~-~-~--~-~-~~--· 

____ .,.. ____ .. _...-_ ............ -- ........ - ..... --- .... _ ... _____ ... ...,_. ...... ...... ._ ... ,., .... _____ .,.. 

Total Italie 127.693,7 9.849,6 105.991,6 243.534,9 

3.3.5 .Jtéalisations en matière de bonificntio.n et d'amélioration 

foncière 

3.3.5.1 ImRortnnco dos investissoments 

Les crédits investis pendant toute la période d'après-guerre 

et los réalisations qu'ils ont permis, témoignent de la vitalité ot 

do l'importancc.du système législatif et administratif de la bonifi

cation ct do la colonisation on Italie. 

Un premier examen du total dos investiss.oments mot on éviden

ce la priorité dos investissements permanents agricoles. 
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Invc:;stissomcnt·s ogricoles dùr(.lnt la période 

quinquennale 1955-1959 2.005 milli~rds 1. 

dont - invostissemDnts permanents: 1.251,3 milliards, soit 62,4 %, 
cG qui s ignifio uno moye.nno an.nu.ella 

de 260 à 264 millions do lires. 

Les investissements permanents peuvent, suivant.la législation et 

la tradition italiennes, so subdivi.ser commo suit: 

1) Roboiscmont on aménagement dG torroins 

de montng.no 

Moyenne dos investissomon·f;s 
annuels duront la pf.riodc 
quinquennale 1955-l959 
.. (en ;nillio.ns do Jj.ros) __ _ 

2) lnÎrast::aucture ou service de l'agriculture 59.144 

aménagements de cours d'eau, du :réseau 

dr écoulement et autres travaux cl' Rssécho-

mont; 

- travaux d 1irrigation; 

- voirie do bonification; 

lignes éloct:riquos, aqueducs et centres 

rurau:;~ 

3) St:Y."Uc·!;u:ro dos c:z:ploitnt:j..ons (transforma

tions foncières) 

- habitntions·rurales 1 étables et autres 

abris pour bétail; 

r.ur.énagomont du terrain, plantations, 

p1_;_its ct autres travàux d'irrigation; 

- chemins d'oxploitation, ro.ocordomont 

dos habitations au réseau élqctriquo 

ot à la distribution d'cau potable; 

- b~tinonts dloxploitation ct coopéra

tives pour la transformation et la 

consorvnt 1on dos produits agricoles 

Tôt al: 
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A son tour, le point 3 ci-dessùs se subdivise, du point do vue 

des modalités d'exécution: 

n) en travnQX de transformation privés pour la plupart subvontionnés 

par 1 1Etnt (soit par intervention directe drtns lo coût dos travaux, 

soit par crédit de faveur); 118.000 millions do lires par an; 

b) travaux de colonisation, complètement ou on majeure partie à.charge 

do l'Etat: 53.900 millions de lires par· nn. 

Cc genre d'opérations se situe à cheval sur los travaux publics 

proprement dits (ressortissant au Ministère dos Trvaux Publics) ot les 

travaux de bonification ( de la compétence du Ministère do 1 '-Agriculture 

et des Forêts). En règle générale, ·l'initiative de ces interventions 

ost réservée à l'Etat, qui los prend totalom0nt à chnrgc. Elles con

cornent des régions classées comme "bassins de montagne défectueux à 

aménager" (sur la base du décret royal du 30 décembre 1923, n° 3267), 

ou encore comme "zones do bonification (loi n° 215 do 1933) ou "zones de 

bonification do terrains de montagne" (loi n° 991 de 1952). 

Les organismes instruisant et finançant les projets sont: 

- lo Ministère do l'Agriculture et des Forêts; 

- la Caisse du Midi; 

- et, dans une certaine mesure, lo Ministère du Travail (financement 

des chantiers de reboisement, permettant la mise cu travail de 

chômeurs). 

Les organismes d'ox~cution sont: 

po~œ los reboisements ainsi que l'amén3gcmont des prairies et dos 

versants do montagne: le Co~,-es forestier de 1rEtq_i_ (Ministère do 

l'Agriculture ct des Forêts); 

·- pour 1' runénagcmont des torrents: le Corns de G~nio civil (M:tnistère 
_:.;...~; 

de.s Tro_vam:: Publi.cs) G 
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Au cours de la dornièro déoade, quelques plans do :financement à 

long tqJ?mo en vue do l'aménagement dos terrains de montagne ont été ndop

tés dnns lo cadre de lois et de plans plus vastes. Cos plans ont permis 

do soutenir régulièrement - sans peut-~tro atteindre 1 1 n.mplour espérée -

à os trsvnux spécifiques d' nmé.nagem·Jnt de torrcins do montagne. Los prin

cipnux sont: le Plan de travaux oxtraordinDiros pour le Mezzogiorno 

(195~-1~65); idem pour les régions sous-développéos.du Centre-Sud (1950-

1965); la Loi pour la Monta~~e (1952-1962); la Loi spéciale pour le Ca13-

bro (1955-1967). 

L 1 nmpleur des zones do montagne, qu'il s'ag:tsso des Alpes ou dos 

Apponins (couvrnnt 40 % du territoire itnlion, sans compter uno superfi

cie analogue do collines) ct la gravité quo pré~ontont partout les problè

mes du déboisement ct do l'érosion, cond2mncnt les pouvoirs publics à 

:fr~ctionnor ot à disperser largomant los progr0mmos d'intervention dans 

co secteur. Il ost vrai quo 1 1on répèt0 souvent qu 1 il f8udrnit concentrer 

les e:fforts sur los points-clés que constituent surtout los vallées domi

nru1t dos réservoirs collecteurs, dos centres habités ou des zones agricoles 

d'importance cxccptionnollc. Mais, en_fnit, cette conception est généra

lomont bousctùée par do nombreux facteurs tendant au contrnjro, à disper

ser largomont les efforts~ 

Cotte ·dj.spersion s! accentue encore du :f~dt que les travnux dans un 

même bassin hydrographique no pouvent être concentrés indéfiniment pour 

en réduire ainsi propo~tionnollement le délni d'exécution, mnis réclament 

au contraire uno distribution pondérée sur plusieurs nnhécs, pour S 1 ndap

tor pou.l'r~it-o.ri dire aux rénctions:et aux oxigoncos des facteurs météoriques 

Une notable régularité, au.cours de la dernière décade~ dans le 

financement dos progrommes.env:i,.sagés a cependant permis une certaine sys

tématisation d·:JS réalisations.; la haute compétence d'un orge1nismo tel que 

l.o Corps forestie:::' do 1 'Etat ct la coordinatio~ réalisée par la Di:=:'cotion 

généralo des E1orôts n 1 y sont 0ertninomont pas étrnngèrGso Un CG~toin 

flottement semble cependant exister dans la coordination avec l'activité 
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des Services des Travcux publics dans ln partie inférieure des bassins, 

Los facteurs entravant ltoxéoution des programmes d'aménogomont 

do terrains de montagne sont los suivRnts: 

a) difficulté, dnns de nombreuses zones en raison du problème démogra

phique, toujours aigu, d.o soustraire les versants dangereux à la 

culture et à l'exploitation excessive, ct do reboiser dos terrains 

à vocation forestière; 

b) impossibilité prntiquo do réaliser sur une certaine échelle l'amé

nagement hydraulique et a.gri.CJ>J.e ;dos terrains de cul turc, en rnison 

de l~opposition des populations loc2los ct du coût relativomont 

élevé des solutions envisagées; 

c) la tendance, déjà soulignée, de frGgmontcr et de disperser les pro

grnrrh':lOS ct los efforts, aussi bion sur le plan n2tional quo sur le 

plan local, tendance généralement aggravée encore par l 1 j~port2nco 

considérable accordée à ln valc·ur sociale im.rnédiato do 1 'aménage

ment do terrains do montagne (p3r exemple tr3Vail ct rondement), 

indépendamment de sos résultats finals. Cette préoccupation sociale 

ost p:::oédominnnto on co qui .concGrno les chantiers de reboisement, 

qui ont évidomïilCnt uno productivité très- réduito .. 

3.3.5.3, ~rovnu1::: d'infrnstructuro nu service q.o l'~icult~.l:.Q. 

(nppolés généralement "travaux de bonificotionn) 

Les travaux d 1 ir...frastru.cture au service do 1 'agriculture con

carnont des régions qui, aux termes dos lois dos 13 février 1933 1 n° 215 

et 25 juillet 1952, n° 991 sont classées comme "zones do bcnification" 

(généralement plaines et basses collines) ou con~o "zone do bonifica

tion de terrain do montélgnon (territoires agricoles plus élevés ct 

escarpés). Ils sont, dans une très largo mesure, à charge de l'Etat 

(75 à 92 %) , le solde étant supporté par les prop.riét3iros privés par 

lfintermédiai.ro do leurs consortiums. 
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L'instruction ct le financement dos projets sont faits par le 

·Ministère do l'Agriculture et des Fordts, ou par la Caisse du 

Ces administrations o~aminont les projets présentés par les 

d5fféronts eonsortiums. d.e·bonificotion ot en décrètent 1 1exécution et 

·le financement. Les aspects techniques iJ.11port~nts et délicats dos projets 

sont solli~is à l'avis du Conseil Supérieur dos Travaux Publics. L'exécu

tion est confiée, en règle générale, à d'os Consortiums do bonification 

ot parfois nu Corp·s du Génio civil~ 

Le finnncemcnt des travaux de bonificDtion résulte en partie d'une 

inscription au budget annuel du Ministère ·de l'Agriculture et dos Forêts, 

(il stagit généralement alors d'engagements rolnttvcmont modestes, de 

l'ordre do 3 à 5 milliards de lires par an), mois surtout de plans orga-

niques à long terme sc succédant depuis 19491 soit on vertu do lols spéci-

fiques, soit dnns le endre do lois do développement économique pltts 

larges. Les principaux plans do financement do cotte dernière décade 

sc11t les sui vr:nts: lo Plan E .. R.P. 1949 j le Plnn do trnvaux oxtrnordinai

I'os pour lo Mezzogiorno (1952/65); la Loi· pour ln Montagne (1952/62); 

le Plnn do trnv8UX d ti~rigntion {1954/59); la loi spécialo pour la .. 

Cnlnbre (1955/67); le Plan décennal do trav8ux do bonification on Sicile 

(1955/65); les lois pour le financement ordinnire dos trnvnux publics do 

bonif:Lc:Jt :ton et lo Plan Vert pour oc qui concerne le.. complétemont de 

trnvnu~r dt irrigation. 

Los opérations do bonification sc développent dans los différent,.es 

zcnos, sur ln base do "plans généraux dos travnux" suivont·des critères 

d'opportunité ct ·d'organisation. Elles peuvent sc subdiviser on trois 

groupes principaux: trav~x hyd:rnuliquos· ct do drainogq,, trjvaux d'irri

gation, trnvnu:: routiers et. d 1 équipement. On peut estimer qu'au cours 

de ln dernière décade, 30 % environ des capitaux disponibles ont été 

consacrés à dos travaux hydrauliques (asséchement et écoulement); 45% 

environ à des travaux d'irrigation. et 25% à dcs·t~avoux routiers, à la 

··création d.o contras de services rur::::nut ct outres travaux d'équipement. 
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3.3.5.3.2 Travaux hydrauliques, d'asséchcmant ct d'écoulement 

Bien que ne constituant plus - de loin - l'nspect fondamental •. 
do la bonificnt~onJ comme cc fut lo cas durant le XIXe siècle ct au 

cours dos 3 prcmièros décades du XIa (on fonction surtout de la lutte 

contre la malaria), les travaux hydrauliques rov~toiont copendnnt 

encore cos dornières années, un c8ractèro primordial dans do nombreu

ses zones de l'Emilio et de la Vénétie, ainsi quo dans plusieurs 

régions du Midi. Le, secteur de _1 1:hydraulique est 1..m do ceux exigeant 

le porfoctionncmont permanent des travnux réalisés, soit pour los 

adapter à dos modes de culture plus intensive (à la suite do travatuc 

d 1ir:t:'igntion par exemple), soit à cause des phénomènes physiques bion 

connus de, tnssement,otc., subséquents à lfasséch8mont. Quelques réoli

sations revêtent une importance et une ampleur o:x.ccptionnollcs et 

exigent un effort financier considérable (par exemple l'asséchomont 

dos marais do Comacchio). Sur la bonification se greffe la lutte con

tre los inondations et los alluvions (pnr exemple dnns le Deltn duPe). 

Ces problèmes sont de la compétence du Ministère dos Travnux Publics. 

C 'ost sur c.os trovaux quo s'ost concentré 1 'effort principal 

do la bonification en It3lie au cours des dernières années. C'est 

ainsi que durant lCJ décade 1950/601 300 milliards do lires environ 

ont été affectés à dos travaux publics dfirrigation, soit 45 % environ 

du total dos cnpitnux consacrés à la bonification~ Dos traVF.lUX consi

dér3bles ont été réalisés et de nombreux projets sont à l'étude (1). 

(1) On pout rappeler, pour le Centre-Nord : les réseaux d'irrigation dos 
Dugali de Crémone, d.o l'Agro de Vérone et do l'Alto de Vérone; le Ca
nal de la Victoi~o ;l'irrigation de la Basse Friulio ot de Ledra Taglia
mento; travaux à la Collina Meduna; installations de Boretto ot Sab
bioncello on vue do 1 t i,rrigat ion do 1 t Emilio Centrale; installations 
du Palantone ct autres travaux pour l'adduction au canal "Emi1j_ano
Romagnolo"; réseau de Ferrare; canal Lunenso; comblement du Fogliano 
et distribution dans la vallée dos Tonna dos Marches; irrigations 
dans la plaine de Grossetot 
DÇtns le L[ezzogiorno, signalons los deux grandes digues ot le canal 
d'adduction du 11oyen-Flumendosa, en Sardaigne; lo réservoir du Poz
zillo et- son réseau d 1 irrigation intéressant 40.000 ha do la PJ.aine 
de Catania; la digue do s. Giuliano sur le Bradano, los barrages de 
Gannano et S:inni et adducteurs vors los p1ainos du Motaponto; le bar
rage du Volturno, au Pont Annibal, ot les doux adducteurs du Pescara; 
celuj. du Tara, dans la Pouille; la digue on ·terre du Rendina et celle 
du Dc11.a, on Sicile; los réseaux de distributj_on du Bas Ga:rigliano, 
du Tirso, du Selo, du Ca~boi, de Fondi, de Pescara ct do Tronto. 
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Malgré que le fait a:i.t été signalé à diverses reprises par les 

sGrvioes d'exécution et les intéressés eux-mêmes, il reste dtfficile de 

faire coïncider l'exécution des différentes phases des travaux avec les 

avances nécessaires. Nombre de critères en matière· de projets de d1.stri~ 

bution (canalisations préfabriq~ées) w1iversollement acceptés il y a 

quelques annéeo à peine, sont 4isoutés actuellement et confrontés à 

d'autres solutions plus complètes (réseau de canalj_sations, distribution 

par aspersion, etc.); cela constitue évidemment un facteur de retard 

duns la réalisation des réseaux. 

Parallèlemontt les problèmes des améliorations foncières dans les 

zones irriguées, de la gestion et de l'utilisation collectives des ré

seaux deviennent chaque jour plus complexes. Ce fait est évident lors

qu t .on passe des zo11es tradi·lïionnelles dt irrigation classique, en terrain 

relativement homogène et à production uniforme· (prés et riz dans le 

Nord, agrumes dans le Sud.) à des territoires caractérisés par une struc

ture pédologtq,le et orographique complexe et une cultu~e très diver

sifiée, axée s1..:œ 1r horticulture et la fructicul ture. ·La graYité du pro

blème préoccupe la Caisse du Midi qui a consacré à cès différents as

pects du développement de l'It~lie méridionale de nombreuses analyses 

et étuè.es~ 

Naguère dt envargu.re relativement modeste cians les zonos. de boni

f:i.cation trnditionnelles, préoccupées avant tout par des problèmes 

hydrauliques, les travaux routiers et d'équipement social ont acquis 

une impo:rt ance de plus en plus considérable à :a suite du déplacement 

du centre. de g:r·avité de 1a bonification vers de vastes territoires 

extens~tfs, d8Jls le Sud et en montagneo La nécessité d 1nn excellent 

réseau routier et d•un ensemble de centres de service s'est imposée 

plus nettement encnre dans les zones de colonisation dense de la Réfor

me foncière. On a cnlculé que les routes de bonification, construites 

au cours de la dernière décade atteignent près de 10,000 km de dévGloppe

mont; ce chiffre, déjR considérable en soi, est cependant encore plus 
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important comparé à la situation du Mezzogiorno avant la Réforme, 

Sont également remarquables~es réalisations de ces dernières 

années en matière de "centres de service", de "centres d1appui", 

d'écoles ct autres services disséminés dans les campagnes, opérées 

dans le cadre de la bonification et do la Réforme. Il n'est pas rare, 

on effet, quo la bonification et la Réforme agraire! aient été appelées 

à résoudre ainsi dos problèmes d'équipement très complexes, les plus 

complexes pcut-~tre dos problèmes· déjà examin~s .• L'aspect financier 

de 1 1 e~trotien de ces ouvrqgos est également délicat. 

3.3.5.3.5 Electrification rurale 
1 

Parmi les divers services publics, celui du raccordement au 

réseau d'électricité ost devenu, en cos dernières années, un des plus 

importants, non soulcmont en raison des exigences techniques de l'agri

culture, mais ~ussi pour le bicn-ttrc social qu'il procure aux popu

lations~ L'électricité, aussi bion à usage privé que professionnel, 

commence à $tre considérée dans les campagnes italiennes comme étant 

un ~acteUr indisponsable.au progrès. 

Bion quo do vastes programmes, élaborés plus spécialement par 

la Caisse du Midi aient permis des réalisations remarquables, le pro

lb,lèmo présente encore des aspects fort épineux, notamment on co qui 

concorne les frais d'installation et les tarifs, qui rendent le raccor

dement dos exploitations des plus malaisés. Mais il s'agit là, en véri

té, d'un des innombrables aspects dlun autre problème, bien plus com

plexe encore, qui s'est manifesté ces dernières années aux milieux 

colonisateurs: l'alternative entre l'implantation dense ou dispersée 

des exploitations. 

Les exigences tradit ionnclles de 1 1 exploitation comme unj_té 

fonctionnelle à caractère individuel, présentant un problème zootech

nique particulier, militent en favour d'une implantation dispersée. 

Des problèmes de finanoomont de lléquipement social ainsi que lrévolution 

VI/8133/63-F 

1., 



·,-

- 99 -

irréversible du monde rural sur le plan social et psychologique récla

ment au contraire une.inplantation dense, aux approches dos villes et 

des bourgades. 

L1implantation dispersée a dominé nettement toute la bonificatj_on 

italienne au cours de ces.40 dernières années, peut-être par réaction 

contre los oonce nt rat ions .hypertrophiques du Sud où existent encore tou

jours les villes paysannes bien connues, atteignant parfois 40 à 50.000 

habitants. La colo~~sation do la Réforme foncière s'est également inspi

rée souvent de la distribution éparpillée. De nombreux milieux cependant 

sc tourno:1.t aujourd'hui vors d'autres solutions qui permettraient 

l'installation des adeptes en petits contres. 

3~3~5~4 Améliorations foncières dans les exploitations ~ividuelles 

En fait, dans 99% dos cas 1 l'initiative dos a~éliorations fon

cières reste dans les mains dos porpriétaires ou d8s locataires exploi

tants, Elles se font dans lo cadre des lois de bonification, y compris 

colles relatives aux terrains de montagne, ct do la législation sur le 

crédit et les améliorations foncièresv 

Il existe diverses formules dioncouragomcnt: inte~entiq~-q~recte 

dans lo coût dos travaux; intervention dans le paiement des intérêts 

résultant atoœprunts bancaires; programmes spéciaux de prots à taux 

d'intér$t réduit accordés par l'Etat. 

Lo financom0nt et ltinstruction dos projets sc font par le Minis

tère de l'Agri.culturo et dos Forêits et la Caisse du,Micli. L1cxécution 

se fai·b par los Inspectorats ncompartimontaux1' do l!Agriculture (un dans 

chacune dos 18 régions italiennes); ceux·-ci examinent donc les projets 

ot les demandes introduites dos agriculteurs et accordent la subvention .. 

~G financement des programmes ost assuré: 

par les créQ.its annaols prévus au budget du M:inistèro do 1 1Agricul-

turc; 
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- mais su.rtout par une série de plan pluriannuels élaborés dans le 

cedre do lois spéciales, relatives p.ex. à la Caisse du M:tdi (1950-

1965), au Ponds de rotation de crédit à l'agricuiture (1952-1964), 

à la J;oi pour la Montagne (1952-1962), au Plan d 1 Irrignt ion (1954-

1959), au Plun Vert (1960-1965). D'importants capitaux propres ont 

ér;alemcnt été reçus à divorses occasions, plus particulièrement à 

la suite de 1 7Emprunt l~ational .195~. 

Au cours de la décade 1950-1960, la bonification n'est pas 

restée confinée aux t:r"avau.."'C publ:tcs; elie a été complétée dans une 

la:rge mesure par des améliorations foncières. Cos dernières sc sont 

·ensui·to dévéloppé'es à un rythme intensif, mG"me dans lès zones agrico

les "o.ncionnos" 1 en à.eho.rs de tout projet de bonification ou d'autre 

plan dt ensemble. 

Les travaux dtamélioration foncière qui ont été réalisés pou

vent sc classer en troi~ catégories: 

Bien quo dus à 1' initie.+ ive privée, une faible partie seule

ment do ces travau~ a été exécutée sans aucm1c subvention do 

l'Etat ou crédit spécial. Lo Fontis do rotation et les crédits d'amé

lioro:t ion, avec intervantion dans le paiement dos intérô·~s, ont été 

particuli.èroment efficaces .à co point de vuo; 

Bion quo l'initiative et le financement en restent confiés au 

sectour privé, c 1 est dans ce gonre dr opérations quo l.J intervention 

de l'Etat, sous la forme surtout de subventions, a été la plus 

importante ct la plus sy·stématiquc (Ca:i.sse du Midi, Loi spécia-

le pour la Calobro, Loi pour la Montagne, Plan particulier d'irri

gation, petite propriété paysanne); 

c) ~Lê.Y.~UX de colonisatio~, avec avahoe directe des fonds -par 1 1 Etat (1). 
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L'aide au "b~timent rural" a presque toujours fait partie de cas 

opér·ations. Cette constatation vaut aussi pian pour los travaux bénéfi

ciant de crédits (b~t imonts;)J ;·~) que pour les projets de colonisation 

et les travaux subsidiés (bâtiments: 56 % environ); lorsqu'il s'agj_t de 

zones agricoles "anciennes" ou d'exploitations paysannes, les pourcen~ 

tages·sont encore plus élevés. 

Cette tendance dans la·répartition des investissements ruraux 

nta pas manqué d 1attirer l'attention des services compétents, qui sont 

intervenus pour corriger cette orientation par des encouragements adé

quats (lois spéciales en faveur des opérations à haute productivité, 

irrigation, petits lacs en terrain accidenté, oliveraies, installations 

de transformation des produits). La Caisse du Midi a également ~ixé des 

limites afin d'évi.ter un excès drinvestissements dans les travaux de 

~onstruction, plus spécialement dans les exploitations moins étendues. 

Les interventions de l'Etat pour travaux d'irrigation dans les 

exploitations se sont effectuées à un rythme croissant. Comme pour les 

trava~ publics de bonification, lfirrigation constitue vraiment un 

fait nouveau on matière d' investisseil1ents permanents, tendant avant 

tout à l'accroissement de la productivité et à l'équilibre économique 

de 1 'agr:t,cul.turo. Alors qu'au cours de la dernière décade, les valori

sations connexes aux grandes installations (dans 1 1 atton~o do leu~ achè

vement) restaient encore assez 1]mitées 1 le développement des travaux 

· d 1 irrigation s'est ·princ1.palement axé sur 1' exploitation des puj.ts et 

des sources, sur les méthodes d'irrigation par aspersion et en parti

r.ulier sur la construction de petits lacs en terrain accidGnté. 

L'anal:}rse du bilan économique des travaux d 1irrigaticn mot en 

lm1ière lcul" haut degré d 1 opportunit·é dans presque chaque milieu, à 

condition do stinscrire rationnellement dans le développement de la 

productivité. Le coût des allégements - en raison des problèmes tar~ 

faires do l'énergie, non encore résolus - et l'fu~ortissement des appa

reils mécaniques, auxquels les milieux agricoles sont souvent pou pré

parés, restent toutefois des facteu~s qui limitent Ull développement 

plus rapide .. 
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Il :faut retenir do co qui p:récèda que ios grands projets de 

construation do réservoirs, avéc distribution collective par gravité, 

conservent toute leur actualité. Mais dons oe domaine également, on 

signale presque chaque jour de nouvelles solutions (distribution tubu

laire, distribution réglable, à basse pression, ote.) vors lesquelles 

se tournent los agriculteurs. Le problème de l'utilisation dos instal

lations et dos réseaux d'irrigation ~fait d 1alleurs récommont l'objet 

do vives polémiques et préoccupe beaucoup les milieux compétents. 

3.3.5 .. 5 Colonisation 

On entend par colonisation, les amélioratio~s foncières réali

sées en majeure partie, non pas par los agriculteurs sur leurs propres 

torrGs, mais par l'Etat lui-m~mc, ou-pour compte d0 celui-c~ par dos 

organis~os pnrnstataux, sur dos terrains généralement acquis au profit 

des travailleurs do la terre afin do les conventir en petits agricul

teurs-propriétaires. 

Nous avons déjà examiné les bases juridiques do cotte activité: 

Réforme :foncière, Oeuvre Nationale des Combattants, otc.-Il s'agit de 

formules exceptioxu1ollos, appliquées à des périodes et à dos zones 

géogrnphiqtJ.es particulières, sans esprit do continuité. 

L'Etat avance le coût total des opérations, à rembourser en

suite par le colon bénéficiaire, poL~ co qui concerne: 

les investissements proprement dits~ partiellement (maximum 40 %), 
à long terme ot à taux d 1intér$t réduit (généralement en 30 ans à 

17&) (1); 

-le~ machines et le bétail; à moyen terme (environ 5 ans); 

- lo cspital do roulement: à court terme (1 an). 

Le service financier ost assuré par le Ministère do-llAgriclù

ture ct des Forets ct également par la Caisse du Midi. 
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Les Offices de Calonisat:i.on créés à cet effe-t sc cha:rgent de _,_ ~ .......,_........_ .......... __ 
l'exécution~ Il s 1agit d'organismes do droit public, dotés de laper

sonnalité juridique, d'un règlomcnt, arun consoil d'administration et 

d!un président propres, mais soumis cependant à la tutelle adnrlnistra

tivo et technique elu Ministère de 1 'Agriculture ct dos ForSts, Us ont 

une compétence généralement régionale. 

Parmi los pJ:~ogrammos ci:tons los progr2m.mes do colonisation con

nexes à la Réforme foncière (1950-1962) et le prograwne de l'Office de 

Rénovation dos trois Vénéties. Au total, au cours de la décade 1950-1960, 

800 .. 000 ha environ ont été intéressés par cos progran1'11os ct les sommes 

nùsos à la disposition de 1 1Etat sont évalu8es à 600 milli.arëis do lires 

enviro~. 

En so reportant à ce qui a été dit pius haut à propos du modo 

d'acquisition et do distribution dos toxres 5 notons onco:re co qui suit 

sur la colonisatj~n. 

Los nplans de colonisatic.n:' dc;s différentes zones sent étudiés 

par le~ O:fficos de Colonisation ot approu~rés par le Ministère do 1 t.A.gri

culturo. Ils comprennent: 

a)· 1 'indication maximale dos cultur0s envisagées et leurs objo~tifs de 

production : 

b) lo projet d~impl.nntation des exploitations; 

c) l'exécution do 1'enson1ble des équ'tpomonts dtintérôt commun (église; 

école, bureaux, réseau routier local, réseau d'électricité ct si 

nécessaire, d!addu.ction dt eau potable); 

d) los principaux ouvrages à prévoir dans los différentes oxploitationst 

hebitation, étables, puits, plantEltions, y coG!pris los installations 

collectives pour la transformation dos produits agricoles. 

Pratiquement, tGus los projèts de colonisation de l'Etat ont 

été orientés au cours dos 40 dorni8ros années, presque exclusivewent 

vers la constitution do potit3s oxploit8tions familiales do 5 à 20 ha,. 
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Ces exploitations prévoient normalement 1' élev.age du bétail - de 

trait et de houche:d_e - ainsi qutu.n certain équilibre de rotation et 

diverses cultures p:ropres à a~surer un : ryt·bm:e~ saisonnier de .travail 

suffisainwcnt howogène et une base alimentaire à la famille. La mécani

sation est surtout envisagée sur une base coopérative. 

Les Offices exécutent directement les travaux essentiels, y 

compris la construction de 1 1hapitation. Après l'installation de la 

famille (généralement des journaliers sans fortune), les phases sui

vante's sont entamées: aménagement des terres, plantation d'arbres, 

mise en route culturale, octroi de facilités au cours des premières 

années sous forme de crédits dtéquipement, d 1 assistancc technique et 

de capi~al d'exploitation. 

I1es Offices oux-m~mes - ou.. les coopératives des colons - éri

gent ensuite d'importantes installations pour la man~tontion dos pro

duits agricoles (fromageries, pressoirs d'olives, établissements vini

cole et de mise en bouteille, etc ... ) • Les ccopérat;i ves, par 1' intermé

diaire d•orgnnisations de second degré, à base régionale et nationale, 

cherchent également à stimuler la vente des produits agricoles, jusque 

sur des marchés éloignés. Ils s'occupent m~me de la construction de 

magasins, de centrales horticoles et fructicoles, etc. 

La colonisation en Italie a connu une activité intense et va

riée au cours de la dernière décade; elle a nécessité des investissc

m0nts importants. Le but visé, rupture et renverse~ent des situations 

dans· les territoir.es extensifs, a certainement été atteint., Un intér~t 

excessif pour les zonès et terres trop pauvres, surtout en montagne, 

a nui cependant dans une certaine mesure à la réalisation des program

mes, tandis que l'ampleur des t~ches à affronter rapidement dans les 

premières années a provoqué un alourdissement de l'appareil bureaucra

tique des Offices régionaux chargés de l'.exécution dcs.opérations. 
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La boni~ic3tion et los améliorations fcncièrcs occupcLt une 

place impo:rtante dans la poli~j.qua agricole italienne, aussi è.don sous 

J.'aspect juridique et administratif, quo sous celui des moyens publics 

et privés mis en oeuvre. 

Une snolysv de la législation y relative conduit aux obscrva

t ions sui van tes: 

c) L r action par "zones" ou vtpérimètres" et sur base de "plans généraux~' 

ost très efficace, quoique entravée en pnrtio pnr la supcr.ficie ct 

le nombre excessif dos zones classées (plus do 50 ?'& du territoire 

national ). Les moyens financiers disponibles sont li~ités et par 

suite, très souvent, le développement dos progrœ~mos n'ost ni satis

faisnnt ni harmonieux. 

On prévoit quo le Plnn do Dévoloppomont (Plan Vert) pourr3. sur

monte~ cos difficultés cnr les dotations pour le financement direct 

et les moyons financiers, pour le crédit bancaire ont été augmentés 

considérablement. 

b) Le Conso:::::tium do bonification ost un instru~.11cnt porticulèrcmont 

intéressant pour étnblir un équilibre e.ntrc 1' autorité ot 1 1 autonomie 

d'action, entre l 1 intér&t publio ct l'initiative privée des proprié

taires intéressés. Il a permis et permet encore à l~Etat do réaliser, 

par l'intormédiGire dfuno admL~istration centrale limitée, une oeuvre 

mu.J.tiplo et vnsto de bonifj_cation dnns un grand nombro do zones. 

r~c Conso-rtium des propriétnires présente toutefois certnins 

défauts et quelques difficultés do fonctionnement. 

Dnns les zones moins évoluées; il est difficile d 1on nssurer 

une ndministration sage ct efficiente. 

Le système éloct0ral présente dos difficultés parfois ·très graves 

lorsque dos milliers ou dos dizaines de milliers de propriétai:r.os 

sont intéressés. Le Ministère de l'Agriculture est parfois contraint 

d'user largoillont de son droit d 1 intorvcntion on nonmant dos commis-

• 
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J.Jes petits Consortiums - bion quo plus foncti. o'nnols on co qui 

concerno la participation démocratique dos agriculteurs - ne dispo

sent généralement pas do dii'igeants efficients ct do techniciens 

capoblos. n arrive ainsi que oos Consortiums groupent leurs offi

ces ou bion sc concentrent on des Consortiums supérieurs du 2ème 

degré .. 

On a remarqué également que los Consortiums concentrent leur 

ac.tivité sur les travaux publics et délaissent le secteur des opé

rations privé9s~ Il faut toutefois signaler quo les trav8UX privés 

sont exécutés nctuollomont sur un rythme beaucoup plus ropido que 

dans le passé, si bien qulil est pratiquement impossible de satis

fa:i.ro les nombreuses demandes de subvcnti.on de l'Etat, soit qu'elles 

d.oivent ttro octroyées par la Caisse du Midi, soit par le Plan Vert, 

qu:i.. dispose pourtant de très larges moyens. Dans quelques provinces 

la doonndo est d'ailleurs parfois supérieure atL~ disponibilités. 

D1autre part, pour cc qui concerne les travaux publics~ il faut sc 

rnppelor quo leur concentration a lieu là où los problèmes dos 

st~lcturcs dos orggnisoos publics no sont pas encore résolus, pro

hlèmcs qui conditionnent é,ridemmont 1 'exécution dos travaux d 1 amé

lioration à cha:~e dos propriétaires privés • 

.A:fin d'améliorer le fonctionn8ï'1lont des C·')nsortlui·ns, de récen

tes dispositions législati:ves ct réglcmontc:i.rcs,· s'inspirant des 

principes formulés dans le Plan Vert, prescrivant quo los différen

tes catégories d.o propriéta~.res doivent $t:ro miou;c représentées 

dans los ConsGils rl'.Ad~j_nistrat1on dos Consortiums, Des résultats 

s"Jtiofaisant pouvant être attendus gr3co à la modernisa-tion do la 

str~ctu~o dos Consortiums et à l'installation d'un contr0lo plus 

sévère do la. part du r:Iinist.ère do l'Agriculture et dos antres insti

tuts do f~~ance~ont. 

o) Gert c:ins pro blè.mes de la coordination dos trnvnu~~ publics et des 

"!;:;:'aveux privés -·surtout on cc qui concerne la s.imu1tnnéité d.os 

actions - trouvo~ont uno solu~ion au fur et à ~osuro quo les moyens, 

los subventions et les autres encouragements du Plan.Vcrt ougmontont 
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en intensité et en efficacité. En particulier il faut mentionner la 

f~culté octroyée aux Consortiums d'agir pour le compte des proprié

taires privés dans l'exécution des· travaux dlaménagomont des exploi

tations ngricolos ot dos travaux communs à plusieuxs explo:i.tations t 

et ln possibilité do promouvoir des initiatives yisant à mettre on 

valeur les produits agricoles. L'absence de ces possibilités a par

~ois empêché dans le pas~é de r~Dliser.la transformation agraire au 

môme rythme que les trav~ux publics. 

Considérée sur un plan nationnlo - ou môme régional -l'ampleur 

donnée aux travaux publics de bonification (construction de grands 

cannux, de digues, de réseatŒ d'irrigation, de routes, de lignes 

électriques à haute tension, etc.) et l'aide aux travaux privés d 1 amé

lioration foncière (aménagement do llhabitat, des étables, des chotù~s 

intérieurs, etc,) semblent €tre en équilibre et ces travaux semblent 

se fa iro à un rythme satisfaisnnt, m~i'ne en co qui co.ncerne la secon

de catégorie, Il s'agit toutefois. dtune impression qui so b3sc sou

lomont sur une moyenne des conditions réelles dans les d:tffé~antcs 

zones; en offot, les améJiorations foncières sont réalis3es surt~ut 

dans dos c:qJloitations isolr.fcs, spécj_o.lomcn.t d.ons les zones ag:-:~.C":->Jos 

"périmé3n", +.andi.s qu 1 cll os sont plus li~-:.1.itéos dans les zonos poU\'res 

on capitaux ct en trr.dit:Lons, même sillon tient c.omr-to dés ço:citnu.:..c 

qui y sent investis en vue do la réalisation d'impor-tants t:ro.vcux 

p1;.blics (.routes, asséchemcnts, réseaux dti.rï.."igation, etc .. ). 

Dans cos dernières zon.os nous devons nou:s a tt onë.r.e à u.ne évolu

tion fnvoroblo g:r.Jce à la 1ég~:slation su.r les Cffj CGS do I,..tvolo-ppc-

mont .. Cotte lée;islntion p:révc)it on effet 1 1 i.ntorvont~_on de oes Offi

ces d2ns les zones pal'ticu·:..i.èremont sous-d.évoloppées et susceptibles 

d~&tre mises en voleur. 

Le gra11d écart entre les :fro.is à charge dGs particulio:rs p~ur 

chac.uno des deux catégories de travau1{ ost évjdemmont à 1 r o:!:,i.gine 

du phénomène précité. Los froj.s à 0hargc dos particuliers ne rep:ré

sontc~:r:·; générn1 omont que 8, 12.~ 5 ou 25 % du montant dos travaux 

p11blics, oo.r:tro 66 ou 62 % de celui des travaux prj.v~s; cos dc:rni(;:res 
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interventions ont toutefois été. réduites, gr~ce au Plan Vert, à 61, 

57 et m$me à 50% pour les zones. sou~-développées. Mais la, raison 

la plus évidente pour la dif'fé.rênoe de suocès ·des doux catégories 

do travaux est ·sans doute que, pour le paiement de la quote-part 
./ ' 

privée dans les travaux pubiies, les Consortiums responsgbles 

réussissent à mettre sur pied un système efficace de crédit à long 

terme, avec garantie pour toutes.les terres de la zone envisagée, 

tandis que pour les travaux privés, ce système de crédit à long 

terme est peu efficient à cause des difficultés pour les pr~.-prié

tai:res, ot plus. particulièrement po,.D:' les petits propriétaires, 

d'offrir les garanties hypothécaires nécessaires. (1). Le Plan Vert 

toutefois a introduit les moyens de surmonter ces difficultés, 

puisqu•il a octroyé, comme·nous l'avons déjà dit, aux Consortiums 

la faculté d'obtenir ·pour les exploitants, moyennant une procédQ~e 

facile de crédit (cession dos r$les de contribution des associés 

intéressés), des financements bancairés pendant plusieurs années, 

pour couvrir la part des frais non subventionnés par l'Etat. 

d) Les facilité'S précitées rendent également plus aisée 1 1 application 

des "plans de bonification" (2). 

P,our co qui concerne les travaux privés, les principes de la 

dét;erminat ion des obligations ont été récemment modifiés. Des dis

positions précises régleront les tra~ux relatifs à 1 1 ensemble 

des exploit a ti ons et 1 •'intégration des travaux publics; pour 1' amé

~gement des exploitations~ dos principes plus souples seront 

adoptes. 
{' 

Les tr8vaux privés intéressant plusieurs biens-fonds, tels par 

exemple l•~~énagement des chemins intérieurs, du système d'irriga

tion, des centres de transformation des produits agricoles, etc~, 

sont largement subventionnés actuellement par le Plan Vert, puis

qu'ils bénéficient de subventions. de l'Etat qui, pour certains tra-

{1) Cf. supra, n° 3.3~4 .. 1. 

(2) Ces plans étaient appliqués avec grande circonspection par le 
Ministère, car il était difficile de réaliser réellement les 
travaux publics de bonification, susceptibles de stimuler les 
améliorations privées. 
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vaux, peuvent atteindre 87 1 50% (dans le passé 38 %). Ces travaux peu

vent également ~tre réalisés par les Consortiums et forment ai.p.si l'in

frastructure pour la mise en valeur agricole des zones de bonj.fication, 

tandis qu'une vaste et profonde action d'assistance technique peut ~tre 

menée en m~me temps. 

Notons enfin. qu 1 un aspect particulier de la législation sur la 

bonification n'a pas reçu d'application pratique; il s'agit des disposi

tions en faveur du :remembrement. Nous avons signalé plus haut les rai

sons d 1 ordre général - g.énéralem.eilt un excédent élevé de population 

rurale - qui ont,en fait, emp~ché sa réalisation. Le problème pourra 

~tre résolu par les Offices de Développement. 
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4. CONCLUSIONS GENERALES 

Il est superflu de roprorldre ici les considérations exposées 

dans l'introduction et dans les paragraphes cl$turant chacun des cha-. 

pitres quo comporte 1 1analyse dea moyens mis on oeuvre en Italie pour 

améliorer la structure agraire. Soulignons cependant l'évolution très·. 

:r·apide de la situation fonoiè;re 1 et dès lors de la politique des struo

tUJ::'es. 

Jusqu'en 1955 1 1 1impératif d'un équilibre do fait - fut-il pré

caire- devant 1' excédent croissant de·s populations rurales, dominait 

les esprits. Toute tentative visant à la création de petites propriétés 

ou de petites exploitations susceptibles d'assurer un minimum vital à 
la famille paysanne était dès lors intéressante, ainsi quo toute "inten

sification" do la productivité, obtenue môme au prix d 1un rapport 

"investissement-rendement" des plus élevés. 

Les grandes lignes qe la politique ?gricole italienne au cours 

des 40 dernières années -bonification, colonisation, améliorations 

foncières (particulièrement los constructions rurales), encouragement 

de la petite propriété paysru1ne - sont l'expression de cotte politique, 

qui indubitablement a contribué largement à l'accroissement de la pro~ 

duction agricole et à l'augmentation des possibilités d'emploi. Mais 

ces dernières années le progrès général de l'économie et de l'emploi 

dans les secteurs industriel et tc~iaire a conmencé à exercer une in

fluence sur lo secteur agricole. Dans do nombreuses régions, la pression 

démographique paysanne s'est rcl~chée ot, par répercussion, les problè

mes do la productivité sc sont imposés de plus on plus à la politique 

agricole et à l'économie d 1exploitation. L'attention s'est déplacée 

du produit brut maximum par hectare vers le rendement maximum par 

tête, assurant aux travailleurs agricoles dos revenus individuels pas 

trop éloignés do ceux de l'industrie. 

Cette situation a été exposée pour·la première fois dans l'Etude 

sur le développement du revenu national et de l'emploi en Italie au 

(' { . . - ,. ' 
' .. ) 
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cours de la période 1954 - 1964, plus connue sous le nom do Schéma 

Vanoni (1), 

Dans la cadre de la politi-que écononmique générale. qui vise à 

a·ombat"tre le .ch$mage et le sous~cmploi, ·à réformer les structures socia

les les plus arriérées et à relever le revenu national, cc Schéma a 

dé~ini les ba~es théoriqu~s et a indiqué les g~andes lignes d'une poli· 

tique de développement pour l'Italie. C'est ainsi qu'il y a été prévu 

que le revenu global de l'agriculture devait s'aocro1:tre de 20% (18% 

dans le Nord, 23% dans le Sud), alors que l'accroissement du revenu 

national devrait 'siélever à 6.3 % (82 % pour l'industrie, 74 % pour 

les services), et· que les revenus.individùels dans llagriculture de

vraient s'accro1tre de 36 %, alors que la part de l'agrièulture dans 

le revenu national tomberait de 26 % en 1954 à 20 % en 1964. Il y est 

également. indiqué que 2 millions de travailleurs passeront en 10 ans 

de l'agriculture dans d'autres secteurs. En ce qui concerne les inves

tissements agricoles, il y a été prévu qu 1 ils devraient s'élever à 

3.476 milliards de lires., dont 2.069 milliards de lires pour des tra

vau~ d*am~lioration foncière. 

Notons toutefois que, déjà en 1960, le revenu national était de 

17.137 milliards de lires, oe qui était le but du Schéma Vanoni pour 

1964, tandis que le. transfert de la population agricole a intéressé 

en 1961, déjà 1 1 2 million de travailleurs, c'est....;à-d.'ire qu'il s'e:ffoc

tuc également à un ryt~~o largement supérieur à celui prévu par le 

Schéma. 

0 

0 0 

Quelle sera la place de l'agriculture italienne dans le cadre 

du développement général du pays ? 

(1) "Schéma ·par to Sviluppo della Occupazione e del Reddito"; Rome, 
.29 décembre 19541 présenté à lto.E.C.E* en 1955. 
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Le progrès accéléré du secteur industriel aussi bien que celui 

des autres secteurs de liéconomic réduit la pression démographique dans 

l'agrictù.turo et pose les bàsas· poUl" la soiution des différents problè

mes agricoles. Il devient possible d 1 amélioror le niveau de vie à la 

campagne et d'introduire l'économie d 1 échange et de marché au niveau des 

exploitations familiales. 

Pour att€indre ces buts il est nécessaire: 

-d'assurer ~•amélioration des structures foncières, afin do pouvoir 

exploiter d 1 tm~ ~açon plus efficiente le potentiel des ressources 

naturelles et d'o~tenir à la campagne une infrastructure et un équi~ 

pe~ont qui répondent aux exigences; 

d'intensifier et de diffuser l'instruction prL~aire, technique et pro-, 

f'essionnelle; 

-de réaliser des programmes efficients d'expérimentation; 

d'améliorer les services d..'as.sista.n:ae technique, économique et finan

cier en faveur des exploitants; 

- de développer la coopération; 

- de mettre sur pied dos programmes efficients pour la ~ransformation 

industr:i.cllo et oonunerciale dea produits agricoles. 

Le Plan Vert constitue le premier moyen quo le législateur italien 

a mis sur pied pour réaliser ce vast programme de redressement. Ce Plan 

a le· mérite d'avoir envisagé d'une manière systématique la solution de 

liensemble des problèmes qui caractérisent actuellement lragriculture 

italienno. Rappelons, que son action couvre une période de 5 ans 

(1960-1965), qu'il est possible dleffeotuer une :t'évision annuelle du 

plan de répartition dos investissements entre les secteurs et qu 1il 

prévoit un investissement de 550 milliards de lires en faveur de 1 1 agri

culturc, en plus des subventions prévues par los lois normales et spé

ciales1 tandis que les activités en faveur de l'initiative privée peu

vent atteindre la so~~e de 1.500 milliards de lires. 
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Les ~onds et la durée du Plan Vert ne suffisent certainement 

pas à résoudre tous les problèmes qui se posent à l'agriculture ita

lienne"' Toutefois le Plan représente un effort remarquable pour réa

liser une politiqt~· de conjoncture selon un schéma organique et com

plet 1 pour améliorer, par son act ion rapide et globale, la situation 

dans l'agriculture italienne. 

Le Plan ne prévoit pas de fonds suffisants pour les travaux 

publics de bonification parce que le législateur s'est souci8 ·en pre

mier lieu de moderniser les organismes d'action (Consortiums et Offi

ces de Développement) nécessaires pour pouvoir réaliser une politique 

d-'améliorat-ion de la structure agra:ire. C'est ainsi que le législateur 

a modifié le fonctionnement des Consortiums de bonification en tenant 

compte d'une part de l'importance croissante que jouent les exploita

tions familiales dans le système économique et social des campagne~ 

italiennes, et d'autre part de la nécessité d'accélérer l'aménagement 

d.es exploitations
1
et qu'ensuite il a attribué aux O:fficesde Réforme 

de nouvelles possibilités dtaction surtout dans le secteur du remem

brement, de l'assistance technique, économique et financière et de 

la trans:forma·t;ion industrielle et commerciale des produits agricoles. 

L'action des Consortiums s 1 orientera ainsi vers de plus vastes 

buts économiques et sociaux, tandis que colle des Offices de Dévelop

pement se dirigera vers les secteurs extra .agricoles, ceci dans une 

optique de développement total. Les Consortiums de Bonification et 

les Offices à.e Développeme_nt dGviennent ainsi les instruments de 

l'amélioration des conditions structurelles dans les zones sous

développées. 

Bruxelles, novembre l962. 
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ANN'EXE I 

- R .. D. 30/12/1923 n~ 3267 - Ricrd.inamento o riforma della legislazione 
in materia di baschi e di torreni oontani. 

- Legge 16/6/1927 n. 1100 ...., Reàolamento legislative por l'ordinamento 
e lo funzioni do1l'Opera Nazionale per i Combattenti. 

- R.D. L. 29/7/1927 n. 1509 - Provvedimenti por l'ordinamento del 
crodito egrario nel Rogne. 

- Legge 13/2/1933 n. 215 ( = .c, c. · art. 850 - 854) - Nuove norme per la 
bonifica integrale (G.u. 24/4/1933)-

- Legge 3/6/1940 n~ 1078 - Norme por evitare il frazionamento del le 
unità poderali assegnate a contadini diretti coltivatori (G~Up 
1)/C/1940). 

- Legge 12/2/1942 n. 183 - Disposizioni integrative della legge sulla 
bonifica integrale (G.I.23/3/1942). 

- Cilidice civile, art.720, 7?2, 846 - 850. 

- Codice civile (R.D, lG/3/1942 n. 262). 

- Costituzione della Repubbl:S.ca Italiana (G.U. n, 298 del 27/12/194?). 

- D~"L. C.P.s. 31/12/1947 n.l744 - Modifl.cazioni elle disposizioni 
in materia di bonifioa. 

- D.L. 24/2/1948 n. 114 - Provvidenze a favore della piccola pro
prietà contadina (G.U. 12/3/1948). 

- DeL. 5/3/1948 n~ 121 - Istituzio~e Cassa per la piccola proprietà 
contadina. 

Leggo 23/4/1948 - n~l65 - Utilizzazione dei fondi E.R.P. per incre
menta degli intcrventi f:i.nanziari statali a favore di attiv-ltà 
~1terossanti lo sviluppo agricolo. 

- Legge 12/5/1950 n. 230 - Legge Sila (G.U. 20/5/1950). 

- Legge 10/8/1950 - n. 646 - Istituzione dGlla Cassa per opere stra
ordi.narie di pubblico interesse nell'Italia Meridionale (Cassa 
peril mezzogiorno). 

- Legge 21/10/].950 n. 841 - Legge Stralcio. 
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- Legge Regione Siciliana 27/12/1~50 n.l04 -·Riforma Agraria in 
Sicilia (G.U. della Sicilia 27/12/1950). 

Legge 25/7/1952 n. 949 - Provvudimenti per lo sviluppo doll'eco
nomia e l'incremente dell'occupazione (Fondo di Rotazione). 

- Legge 25/7/1952 n. 991 - Provvedimenti a favoro dei tcrritori 
mont ani ( G .. u,. 31/7 /1952). · 

· ~ · Leggo 11/12/1952 n.· 2362 ..._ Disposj_zioni a favore della picco1a 
propriétà contaàina (G.U. 24/12/.i952). 

- Legge Provinciale (Prov. Bolzano) 29/3,11954 n. 1 - Ordinamento 
dei mari chiusi nella provincia di Eolzano. 

Legge 10/11/1954 n.l087 - Attuazione di un p~ogramma straordina
:cio di opere irrigue e di colonizz~zione. 

- Legge 31/3/1955 n~ 240 - Erogazione di 5 miliardi all 1 jnte Tre 
Vonazic, por un prograi11Lla di trasformazione fondiaria e di sta-· 
bile sintemazione nellc Tre Venezie. 

- Legge 1/2/1956 n. 53 - Provvedimenti pcr lo sviluppo della pic
cola proprictà contadina .(G.U. 28/2/1956) .• 

- Lcgge 15/10/1957 n~lOOl - Norme por l'esccuziono di una indagine 
su:2.la polvo:cizzazione, la·frnmmentazione ela dispe:rsione della 
p.roprietà fondiaria (G. U. 31/10/1957). 

- Docro Minist, 11/1/1958- Nuove norme per l'organizza.zione ed 
il funzionamcnto della Cassa per la piccola p:.: .. opriatà contaùina. 

. ' 

- Legge 2/6/1961 n. 454 - Pianno quinqu~nnale· per lo sviluppo 
dclltagr:-;_cultura (:Fianno Vt>t·de), (G.U. 10/6/1961) .. 

- D.M. 23/6/1962 n. 948 - No~a sugli Enti di sviluppo in attuazione 
êe1la c18]_ega pt'ev:.sta dell t ~u:t. J2 della lcgge 2 g:iugno lSC)l, 
n. 454.:. 
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Struttura fondiaria seconda l'art. 44 della Costituzione; 

"At ti della. prima Assemble a" (Ist. di Diritto int. e comp. ,Firen
ze, 1960), 149-174; Mi~ano, A. Giuffrè, 19~2~ 

G.E~~ (Pietro) : Lineamenti dellfordinnmento della proprieùà fondis
ria nol diritto positivo italiano; ~:Atti dol primo Convngno 

II, 281-309 internazionalc di Diritto Agrario 91 (Firenze 1954).\, IJE.J.-.2.81.~.309, 
Milano, A.~ dtiutfrè, 1954. 
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GIORGI (G.) :Aspects du-développement structtirol de l'agriculture en 
Italie (Conditions de production de liAgriculture, n° 10~; 
Bruxelles; C .• E.E. Cotnnission, sept. 1962 (Ronéoté). 

GIOR~IANNI (Michele) : Per uno statuto della piccola poprietà conta
dina; "Atti del· primo Co:nvegno internazionale di Diritto agra
rio" (Firenze 1954); II, .313-3JL; Milono, A. Giuffrè, 1954. 

ITALIE AGRICOLE (L'), ·· Euro pe-.Agricul turc; Chambres d' .A:gric:tùdn:ilt''e.;: . ~ 
1957, n° 133 (suppl.)·! 

LAMOUR (P.) : Le problème des aménagements régionaux en France et en 
Italie; "Bulletin t-rimestriel du Centre régional de la Produc
tivité et des Etudes économiques de Montpellier", 1956, 1er trim~ 

LAND REFORM IN THE MABElVIMA (The); Rome, Ente Marcmma, 1959~ 

MEYER (Konrad) : Die Landeserschliessung in den E.Il.G.-L~dorn; "Die 
Landwirtschaft in der :eu.ropaischen Vtiritschaftsgemeinschai't· 
(1. Teil)" ,(B·and XI, Raum und Lanwirtschaft 2); 79-118; Bremen
Horn, \ialeter Dorn Verlag, 1959. 

MILANI (Francesco) s Il Ccnsorzio di Migliorament o f.ondiario; 11Atti "" 
dello pr:ima Assemblea" (Ist. di Diritto int. c cornp., Firenze 
1960), 245-304; Milano, A. Giuffrè 1 1962. 

O.E.c.E., 4o Rapport sur les politiques agricoles en Europe et en 
Amérique du Nord; Paris, 1960. 

PASTINA {Domenico) : Dello statuto giuridico della Minima unità col
turale; "Atti della prima assemble a" (Is·l;. di Diritto agrario 
intcrnazionale e comparato, Firenze, 1960), II, 359-392; .iren
zo, A. Giuffrè, 1962 •. 

PERINI (D.) : Problèmes actuels de 1' agriculture· italienne (11-e Assem
blée générale de la C.E.A. à Palerme); 137-145; Brougg, C.E.A., 
1960. 

PESCATORE (G.) : Les modalités de l'intervention publique dans le 
Mezzogiorno et le r6le de la Caisse du Midi; "Conférence sur 
les économies régionales", 377-398; Bruxelles, c;E.E6, déc.l961. 

POLICY FOR THE DEVELOPME~H OF SOUTHERN ITALY - Results ans Prospects; 
"Review of the Economie Condition·s in Italy"; Banco du Roma, · 
January 1959. 

PRINZI (Daniele) ; Réorganisation de la structure foncière et agraire 
en It~lie (Législation-Financement-Administration); F.A.o., 
Group~~travail pour le Remembrement foncier, Vienne (Ronéoté). 
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SORBl (Ugo) : Aspotti della polverizzazione e.framrnentazione fondiaria 
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no-v,.· 19Gl. 
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TRESESCHI (Cesa~e) : Appunti per ~~o studo sullt œfuninistra~ione 
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Ont déjà paru Jans la série 
c Conditions Je production Je l'agriculture •: 

-Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. ( 1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agric;:ole 
dans les pays membres de la C.E.E. ( 1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

- Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C. E. E. n° 15 
(R. F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 27 
(1 ta lie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales· aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culturè et les régions rurales en Belgique 

- Aspects du développement structurel de 1 'ag ri culture au grand
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date N° du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

5A janvier 1962 Vl/8333/61 

5B janvier 1962 Vl/8334/61 

sc janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

SE janvier 1962 Vl/5853/60 

SF janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 VI/ 6178/60 

7 avri 1 1962 Vl/2281/ 62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre 196~ VI/ 6620/61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 novembre 1962 VI/ 6760/62 

(2) F. D. = étude oyant fait l'objet d'une publ icotion en français et d'une publicotlen en allemond. 

(3) F /0 = étude bilingue fronçais- allemond. 

(4) L'étude a été publiée en néerlandais dans ~ne outre série. 

Langues 

F 

F. O. (2) 

F /0 (3) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F. N. (4) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 
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Ont Jéjà paru Jans la série 

c Les stn~ctures agricoles Jans la C.E.E. •: 

-Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

-Le coût du crédit agricole dans les pays de la C.E.E. 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l'agri
culture 

-Situation du marché - Prix et politique des prix des engrais 
dans les pays de la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
France 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
république fédérale d'Allemagne 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 

- El,ments d'information sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E. 
Ill. Monographie pour la France 

' - Recherche de l'origine des différences de irais pour l'octroi 
~ - des crédits aux agriculteurs dans les différents pays de la 
~ C.E.E. 

- Relations de prix entre moyens de production et produits 
agricoles dcins la C.E.E. 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en R.F. d'Allemagne 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Belgique 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en France 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Italie 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
au grand-duché de Luxembourg 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
aux Pays-Bas 

Numéros Date N° du document Langues 

13 novembre 1962 Vl/8985/62 F 

14 mars 1963 Vl/10574/62 F.O. (1) 

15 mars 1963 Vl/2932/62 F/0(2) · 

16 mars 1963 Vl/2637/62 F/0(2) 

17 avril1963 Vl/7242/62 F.O.(l) 

18 mai 1963 Vl/6885/62 F 

19 mai 1963 Vl/1617 /62 F 

20 mai 1963 Vl/1524/1/62 F 

21 mai 1963 Vl/1525/1/62 -F 

22A juin 1963 Vl/3919/63 F 

23 septembre 1963 VI/757R/63 F.O. (1) 

24 septembre 1963 Vl/8309/63 F. 0.(1) 

25 octobre 1963 Vl/8133/63 F.O.( 1) 

26 novembre 1963 Vl/8133/63 F 

27 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

28 octobre 1963 Vl/8133/63 

29 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

30 novembre 1963 Vl/8133/ 63 F 

(1) F.O. =étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

(2) F/0 =étude bilingue français- allemand. 
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